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liNDA lE L' ACTI.DIIliE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 d u Rêglement suT 
les s.o•iétés anonymes, arrété ']iar Décision du 
Con~eil des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
VOGations aux assemblées générales seront fa i te3 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
ant!Wnces judiciaires ». 

Samedi 13 Mars 1937. 

THE GHARBIEH LAND CO . - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. a. m ., a u Caire, a u siège social, 
15 r. Kasr El Nil. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No . 2179). 

SOCIETE ANONYME DES DROGUE
RIES D'EGYPTE. - Ass. Gén. Extr. à 4 
h. 45 p.m., a u Caire, a u siège socia l, 12 r . 
M a hdi. (Ordre du jour v . J.T.M. No. 
2182). 

Mardi 16 Mars 1937. 

THE ANGLO-EGYI>TJAN LAND ALLOT
MENT CY.- Ass. Gén. Ord. à 3 h. p.m., 
au Caire, a ux bureaux d e la Société, 25 r. 
Cheikh Aboul Sebaa . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2181). 

ALEXANDRIA CENTRAL BUILDINGS 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., 
à Alexandrie, aux bureaux de MM. Hewat, 
Bridson & Newby. 6 r. Anc. Bourse. - (Or
dre du jour v . J.T.M. No. 2180) . 

CAIRO LAND AND FINANCIAL COY. 
Ass. Gén . Ord. à 4 h. p .m ., au Cuir e , a u siè
ge socia l , 23 r . Cheikh Aboul Sebaa. - (Or
dre du jour v. J.T. l\11. No. 2181). 

Mercr·edi 17 Mars 1937. 

THE ALEXA~DRIA ENGINEERING 
VVORI{S. - Ass. Gén. Ord . à 5 h. p .m ., 
à Alexa ndrie, au siège ~ocial, r. Bab El 
K aras ta . - (Ordre du jour v . .J.T.i\·1. No . . 
2182). 

J eudi 18 Mars 1937. 

THE CAIRO SURURBAN BUILDING 
LANDS COMPANY. -- Ass. Gén . Ord. à 11 
h . a .m., au Ca ire , au siège socia l , 2 r. Maa
rouf. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No . 2179). 

THE PORT SAID SALT ASSOCIATION 
~IMITED. -:- Ass . Gén. Ord . à 4 h. 30 p .m., 
a Alexa ndne, a ux bureaux d e lu Socié té, 5 
r. Toussoun. - (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2180). 

Vcnd•·edi 19 Mar·s 1937. 

SOCIETE ANONYME DES EAUX DU 
CAIRE. - Ass . Gén. Ord. ù 3 h. 30 p.m., 
a u Caire, au s iège socia l, ù Zahr E l Garn
mal, Boulac. 

CO:WPAG"IE FJUGORTFIQUE D'EGYP
TE. - Ass. Gôn. Ord. ù 4 11. p.m., a u Cui
r e , au sièg e de lu Compa gnie, it Zahr E l 
Ga mmul, Douluc . (Ordre du jour v. 
.J.T.M. Ne . 21T' ~ . 

THE MENZALEII CANAI~ & NA VIG/\
TION COMPANY. -· Ass. Gén . Ord. à 1 h. 
p.m., au Caire, au s iège soc ia l, 2G r. Ma
nakh.- (Ordre du jour v . .J.T.M. No . 2181) . 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 Il. p.m., au Caire, au s iôge 
social, 8 r . Cheikh Aboul Seba u. - (Ordre 
du jour v . .J.T.M. No. 2182). 

Samedi 20 Ma1·s 1937. 

SOCIETE ANONYME DE VIMMEURI~E 
DE I~A BOUHSE DU CAIRE. - Ass. Gén. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ord. à 11 h. 30 a .m., au Caire, a u siège 
socia l, r. Chérifein . - (Ordre du jour v. 
.J.T.M. No. 2182). 

Mardi 23 Mars 1937. 

THE LAND BANI{ OF EGYPT (Banque 
Foncière d'Egypte). - Ass. Gén. Ord. à 4 
h. p.m., à Alexandrie, a u siège social, an
gle rues Toussoun et Sta mboul. - (Ordre 
du jour v . .J.T.M. No. 2182). 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE FI
NANCIERE ET IMMOBILIERE. - Ass. 
Gén. Ord. à 6 h. p.m., a u Caire, a u siège 
social, r. N a b a ta t, Garden City. - (Ordre 
du jour v . J .T.M. No. 2184). 

Jeudi 25 Mars 1937. 

THE CLOTHING .& EQUIPMENT COM
PANY. OF EGYPT S.A.- Ass . Gén. à 11 
h. a.m., a u Caire, a u s iège social, à Chou
brah.- (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2180). 

THE CAIRO SAND BIUKS COMPANY. 
- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m. , a u Caire, 
a u s iège s ocia l, r. Sekket El Baida (Ab
b assieh). - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2183). 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TISSAGE 
ET TRICOTAGE. - Ass . Gén. Ord . à 4 h. 
e t Extr. à 4 h . 30 p .m., a u Caire, aux bu
reaux de l 'Egyptia n Finance Cy, 1 r . Bors a 
E l G uédida .. - (Ordre du jour v. J . T.M. 
No. 2185). 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX 
POTEAUX ET PROD.UI'rS EN CIMEN'l~ 
ARME SYSTE:.VIE SIEGWAHT. - Ass. 
GeJ?. . Or~. ù 3 h. p.m ., a u Caire, a u siège 
soc1a l, 1:..> r . M a dabegh. - (Ordre du jour 
v . .J.T.M. No. 2183) . 

Vcnlii'Cdi 2fi Mars 1937. 
- ·- -

SOCIETE GENEHAI~E D'ELECTRICITE 
ET DE MECA~lQUE. - Ass . Gén. Ord. i\ 
11 h . . ,a .m., <'-t Alexandrie, a u s iège social, 
36 r. 1• ound 1e r·. - (Ordre du jour v . .T. T. f\.ll. 
No. 2184). 
BUII~DING LANDS OF EGYJ>T. - Ass. 

Gén . Ord . ù. 4 h. 30 p . m . , ù. Alexandrie 
a u s iège socin!, 3 pl. Mohumed A ly. ___:_ 
(Or·rlre du JOUr \ -. .J .T .Nl. No. 2185). 

Samedi 27 Ma•·s 1937. 

SOCIETE A"ONY\!JE DES ANCIENNES 
ENTREPIUSES L ROI.IN .& Co . - Ass. 
Gén . Extr. tt 11 h. n.m., nu Caire, a u s ièr1e 
socia l, 27 r . Soli m n n pach a . - (Ordre du 
:j our v . J.T. JH. No. 2183). 

FAYOUM LIGIIT RAlLWAYS COMI,A
NY. - Ass. Gé n. Ord. ù midi, nu Caire 
au s iège soc ia l, 25 ! ' . Ch e ikh Abou! S ebau: 
- (Or·dr ·e dtr jou r· \ ' . ./ . T .fltf. No. 2 1RG). 

Mar·di 30 Mars 1937. 

COMMEHClAL BANI{ OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. <'t 5 h. p .nt., ù Alexall(lrie 
?-U s iège soc ia l , lü ! ' . Fouad 1er. - (Ordr~ 
] Our v . .!.T.M. No. 2185) . 

- ·- -
Mer·er·c di 31 Mm·s Hl37. 

SOCIETE ORIENTAU.<.. DE I,URI~ICITE. 
- . Ass . Gén . Orel. ;\ '1'1 h . a .m., ù. Aiexnn
dne, <t n :-:; it'·ge s oc in 1, D 1·. S l.aml>ou l. -
(Ordr e du jour v . .J.T.M. No. 2185) . 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VEHTURES JOS EPH ADES & Co. - Ass 
Gén. Ord . ù 2 h. p .m ., nu Caire , a ux bn: 
r~au x de la Société d'Avances Commer
cwles, 8 r . Mnnakh . - (Ordre du jour v 
.T. T.M. No. 2185) . . 

i0/11 Mars 1937. 

DEICISIONS DFS ASSGMBLEIIS 
G~ 

ELECTRIC LIGHT & POWER SUPPLY 
Co. - Ass. Gén. Ord. du 25. 2.37: Fixe 
divid. Exercice 1936 à P.T. 100 par ac tion 
ord . e t à P. T. 76 par action de joui ss ., .Pa
yables à partir du 10.3.37, a u Caire, au 
s iège socia l, 13 s h aria Bustan El Dikka (ex. 
rue des Bains), c. coup. 29 des actions ord. 
e t coup. 27 des ac tions de jouiss. - Dé
cide ég. le rembours. du cap. a u pair et 
leur écha~ge en. actiOJ?.S d e j o~iss. , coup. 
28 at ta ch e, des 661 ac twns sorties au tira
g e d 'amorliss . du 25.2.37 (v. les Nos. au 
J.T.M. No. 2183 p . 43), à partir du 10.3.37 
a u Caire, au s iège socia l, c. présent. des 
titres coup. 30 a ttach é. 

DIVERS. 

THE LAND BANK OF EGYJ>T (Ba nque 
Fonciè •·e d'Egypte). - D écide rembours 
d,es . titres ci-B:près, savoir: 1.) 8 oblig . 5 % 
Em~ss . 1927 0 L.E. 500; 2.) 60 oblig. 5 % 
Em!SS. 1927 ?- L.E. 100; 3.) 50 oblig. 5 % 
Emtss. 1927 a L.E. 50 sorties au 10me ti
rage d 'umortiss. du 1e r.3.37 (v. les Nos. au 
.J.T.M . . ro. 2185 p. -1-5), à pa rtir du 1er.4.37 
à A lexa ndrie , a u siège socia l, c. p résent' 
d es titres muui s du coup . 21. · 

Ptu-NCIPAUX PROCES EN COURS 

LAND BANK OF EGYI,T. - 13 ?\1ars 
1937: Déba ts dev. le Trib. Ci v. d'Alex. (1re 
Ch . ), sur l 'ac tion inte ntée p a r G. Moraïti
n is et uulres a c tionnaires, tenda nt ù faire 
d éfense a udit Etabliss ement de se li bérer 
a utrement qu' en fra ncs dépréciés du cou· 
pon d e ses obli g a tions 4 1 /2 % . 

- 13 M a rs 1937: D ébats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), sur l' ac tion in ten
tée p a r L. Savignoni et G. Ca mpos . ten
dant au p a iement en fr a ncs fr a n çais tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, a u poids 
d'or de 65,5 millig. , a u titre de 900 mi ll. d'or 
f~n pour un franc, du coupon et des obliga
tiOns 4 1 / 2 % dudit Eta b lissem ent. 

- 5 Avr il 1937: D ébn.ts d cv . le T t·ib. de 
Comm. d 'Alex. (1re Ch.) , s ur l 'ac tion in· 
te ntée p G.r Ant. Kera n1é tend a nt ù en lcndre 
d ir e_ p our droit que les obliga tion ::; 3 l j Z% 
dud tl Etnbl ts s ement a insi qu e leu r:-; cou
po!' s sont paya bles sur la b ase du franc 
smsse o r e t du fra n c d e Germin a l fr ;mçais 
or, en ch èque::; :sur Genève e t P n ris. 

- 5 Avril 1037: Déb a t.s cl ev . h' Trib. 
?e Comm. d'Alex. (1re Ch. ) , sur 1·:1c lion 
mt.entée p a r Rachel ltzkovitz, ten d<1n l au 
p~1emen t en f.r a ncs fra n çais, tels q ue défi
r,t~s- p u r la Lm du_ 25.6.28 au poids d ·or de 
hü. ~> nulltg. , a u 1 Ll,r e de \lOO rn ill. r]' (1 1' fm 
pour un fr a nc, du coupon e t d es ob 1 i g-:tlions 
4 1j 2 % dudit Etablis s em e nt. ' 

COMPAGNIE UNIVERSELLE Dt" CA· 
NAI~ Mi\.HITIME DE SUEZ. - I l .\Yril 
Hl37: Débats dev. le Tri b . C:i v. el u Cai
re (1re Ch . ), sur l' a c tion inten t('e P''r 
R . Torie l ct G. Campos tendant ù. ('l llcndrc 
dir~ po.ur droit que le franc s tipuk lÜ l l l ~ Jcs 
obltgatwns 5 % de ladite Soc it~ t(' (' ~' Je 
ft:a nc, 1 :wnn ~lie · de compte inler11 a l ionnle, 
~un potds d or de 10j:31me de grnm n1c, au 
tl.tre de 900 mill. d'or fi n, tant pour Je ca· 
pllal que pour les intér6ts. 

- '1 2 Avril Hl37: Débuts d ev. l1' Trib. 
C iv. du Caire (1 re Ch.) , s ur l 'ac tion ir llclltée 
pur les Hoirs J acques Setton tend :1 n t i1 en
t endre dire pour droit que le D écret du 2 
M a i 1935 n'est pas opposable a u x po r ieurs 
é trangers de coupon s d 'obli gati ons fi rr, de 
la dite Compagni e et qu' e ll e est. tC' nuc à 
fnire le service des counon s des; rlil.cs ob·li· 
g a tions sur la base du franc-or . 
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hes Problèmes de l'lieutte. 
En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Égyptienne (*). 

II. 
L'ordre logique des questions soumises 

à la Conférence de Montreux. 
L'examen des problèmes touchant à 

la nouvelle réforme judiciaire égyptien
ne serait faussé s' il ne comportait, dès 
l'abord, une rapide vue d'ensemble sur 
la situation telle qu'elle se présente à 
l'ouverture même des travaux de la Con
férence de Montreux. 

La question toute nouvelle, en effet, 
de la suppression de ces Tribunaux 
Mixtes qui hier encore devaient consti
tuer la « clef de voûte de l'édifice capi
tulaire futur», ainsi que nous le rappe
lions en notre premier article, domine en 
effet maintenan t à tel point les préoccu
pations générales que l'on en est arrivé, 
dans le souci légitime de ce que devien
dra demain l'adminis tration judiciaire 
de ce pays, à perdre de vue que cette 
question-là, malgré son importance et 
sa gravité, n e se pose qu'en ordre subsi
diaire. 

La note remise le 3 Février dernier par 
le Gouvernement Egyptien aux Puis
sances Capitulaires n'a pas peu contri
bué a faire passer ce subsidiaire sur le 
plan du principal, puisqu'à la seule idée 
que les Tribunaux Mixtes seraient ap
pelés à disparaître, non plus seulement 
à l' expiration d'une période raisonnable, 
mais en réalité immédiatement, tous les 
milieux directem ent intéressés se sont 
aussitôt préoccupés de ce nouveau pro
blème, co·mme s'il n'y en avait point 
d'autres. · 

Or, la révision éventuelle du statut ac
tuel des Tribunaux Mixtes n'est elle
même qu'une suite inattendu e, et nulle
ment une résultante, de la décision préa
lablement demandée au x Puissances Ca
pitulaires d'agréer le principe d'une sup
pression à terme des Tribunaux dont 
jusqu'à présent la consolidation défini
tive leur avait été présentée comme la 
garantie la pl us efficace qu'il fût possi
ble d'envisager pour justifier une renon
ciation aux Capitulations. Et c'est en 
réalité cette renonciation aux Capitula-

<*> V. J.T.M . No. 2183 du 4 Mars 1937. 

ti ons qui, en tou te prem1ere ligne, figu
re à l'ordre du jour de la Conférence de 
Montreux. 

Ce n'est en effet que parce que les 
Capitulations viendraient à être suppri
mées qu 'il s'agirait de se préoccuper des 
garanties envisagées en substitution des 
anciens privilèges désuets des étran
gers. Ce n'est que parce que la suppres
sion des Capitulations implique la dé
volution immédiate aux Tribunaux 
Eigyptiens Mixtes de tous les pouvoirs 
juridictionnels jusqu'ici exercés en 
Egypte par les Tribunaux Consulaires 
étrangers qu'il y a lieu d'$tudier les mo
dalités d'une telle dévolu ti on j uridic
tionnelle. 

Et ce n 'es t, enfin, que par suite de ce 
transfert aux Tribunaux Mixtes de la 
juridiction exercée actuelLement par les 
Tribunaux Consulaires, que l' art. VIII 
de l'annexe à l'art. 13 du Traité anglo
égyptien, envisage la nécessité d'une 
«révision des lois existantes ayant trait 
à l' organisation et à la juridiction des 
Tribunaux Mixtes ». 

Au seuil de toute discussion, au début 
de toute étude sérieuse d 'une question 
quelconque, il s ied donc de rétablir l'or
dre logique des problèmes qui s'enchaî
nent, mais qui ne se posent nullement 
sur le même plan. 

Déjà, du reste, le redressement néces
saire a é té fait, et par les voix les plus 
autorisées: - par la voix de lord Cran
borne, d'abord, qui, dès le 9 Février der
nier, à la Chambre des Communes, a 
tenu à préciser que le programme de la 
Conférence de Montreux contenait d'au
tres points que ceux mentionnés dans 
la note toute spéciale du 3 Février, et 
que ces ques tions-là devraient être, 
avant tout, réglées à Montreux (*); -
par la voix ensuite, du chef même du 
Gouvernement Egyptien qui, le 17 Fé
vrier, a tenu à rappeler au Sénat Egyp
tien que ce que le Gouvernement de
mandait« avant tout», c'était la suppres
sion des Capitulations, et que ce qu 'il 
s'agissait« également et avant tout d'as
surer dans le plus bref délai », c'était 
«le transfert aux Tribunaux Mixtes de 
la compétence juridictionnelle actuelle 
des Tribunaux Consulaires», parce que 
c'est cette mesure-là qui «signifiera l'ap
plication de la juridiction égyptienne aux 
étrangers » (**) ; - par la voix enfin de 
M. Eden, qui, également aux Commu
nes, le 24 Février, a bien marqué les li-

(*) et (**) V. J .T.M. No. 2179 du 23 Février 
1937. 

mites de l'accord enregistré par le Traité 
anglo-égyptien en laissant au Gouverne
ment Egyptien seul la paternité du ré
cent programme de révision du statut 
des Tribunaux Mixtes (*). 

*** 

Nous voici de la sorte raisonnable
ment et opportunément ramenés au 
Traité anglo-égyptien, en dehors duquel 
il serait prématuré sinon aventureux de 
chercher les problèmes à débattre devant 
la prochaine Conférence Internationale 
de Montreux. 

Celle-ci n'a été en effet provoquée par 
le Gouvernement Egyptien qu'en exécu
tion des stipulations du Traité, et parce 
que, dans celui-ci, le Gouvernement Bri
tannique a tenu à ne s 'engager lui-même 
que dans la mesure de ses intérêts per
sonnels, et des questions n 'affec tant pas 
les rapports diplomatiques, politiques et 
juridiques entre l'Egypte et les autres 
Puissances: pour ces rapports-là, précisé
ment, la réforme du régime des étran
gers en Egypte et la réorganisation judi
ciaire qui en serait la conséquence ont 
été renvoyées à la Conférence. 

Sur deux points, seulement et dans 
cette mesure, le Traité anglo-égyptien est 
définitif. Il consacre d 'abord la recon
naissance définitive par la Grande-Breta
gne de l'incompatibilité du « régime ca
pitulaire existant actuellem ent en Egyp
te ... avec l'esprit du temps et l' éta t actuel 
de l'Egypte ». Il assure, ensuite, la col
laboration de la Grande-Bretagne, pour 
la réalisation, par un accord internatio
nal, grâce à « son influence auprès des 
Puissances», d'un ensembl e de réformes 
ayant pour objet de permettre cette sup
pression des Capitulations, sur la base 
de certaines conceptions directrices dont 
les grandes lignes sont indiquées dans 
l'annexe à l' art. 13 du Traité. 

Ces grandes lignes, telles qu'en Août 
dernier ont cru pouvoir les tracer les 
rédacteurs du Traité, ce sont : - «la 
di sparition des restrictions existantes à 
la souveraineté égyptienne en matière 
d'application de la législation égyptien
ne (y compris la législation financière) 
aux étrangers»; - le transfert aux Tri
bunaux Mixtes «de la juridiction exer
cée actuellement par les Tribunaux Con
sulaires », sous certaines réserves (quant 
aux affaires de s tatut personnel); - le 
principe de la détermination d'une « pé
riode raisonnable et non indûment pro
longée», pour le maintien des Tribunaux 

(*) V . J.T.M . No. 2181 du 27 Février 1937. 
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Mixtes après une révision immédiate de 
leur Règlement d 'Organisat:Pon unique
ment commandée «par l'extension pro
jetée de leurs juridictions», notamment 
en matière p énale;- la suppression des 
<<--attributions législatives rtctuelles d es 
Tribunaux Mixtes». 

Tel s sont les points acquis, dans les 
rapports entre les principales Puissan
ces intéressées : tel est ain s i défini, tout 
naturellement, l'ordre du jour de la Con
férence de Mon treux, où les Puissances 
Capitulaires, jusqu'ici laissées en dehors 
des discussions qui ont présidé à la 
conclusion du Traité anglo-égyptien, se 
trouvent appelées par les Hautes Puis
sances contractantes soit à adhérer à 
leur point de vue commun, soit à expri
mer à leur tour leur sentiment, en vue 
de la conclusion d 'une convention in
ternationale. 

Pour le cas où une telle enten te, hau
tement d ésirable, ne pourrait être réali
sée, le Gouvernement Britannique a 
donn é acte au Gouvernement Egyptien 
de la r éserve formulée par ce dernier 
quant à l' exercice éventu el d e « tous 
les droits qu'il possède en ce moment 
relativem ent a u régime capitulaire, y 
compris les Tribunaux Mixtes . 

Formule vague sans doute, et inten
tionnell ement, mai s qui s'explique fort 
bien à la 1 ueur d es interprétations n e tte
m ent divergentes jus qu'ici données à 
ces droits, par le Gouvernem ent Egyp
tien d'une part, e t p a r les autres Gou
, ·ernements é tranger s , y compris le 
GouYern em ent Britannique ( * ), d'autre 
pa rt. 

*** 
Désireu x, en ce journa.l, de con ccn trer 

s urtout notre attention sur la nouvelle 
réforme judiciaire, nous n e saurions, 
san s nous perdre dans le champ immen
se d es tra vaux de Ja Conférenc e, nou s 
a ttarder longuement à la ques tion do
minante : celle des Capitul ations . A u ssi 
bien, sur celle-là, c t dans le principe, 
tout le monde est-il d 'accord, et l'on 
peut, san s trop spéculer s ur les impon
dérables, admettre d'ores e t déj~1 que 
les Puissances Capitulaires qui n 'ont 
point été parties a u rrraité anglo-égyptien 
pourraient prendre à leur compte la for
mule pa.r laquelle le Gouvernement Bri
tannique a admis en principe l'incom
patibilité d es anciens privilèges des 
étrangers « avec l'esprit du temps e t 
l' état actuel de l 'Egyptc ». 

Là où commence la difficulté, c:'es t 
lorsqu'il s'agit de savoir par quoi, exac
tement, sera remplacé le régime a uquel 
il s'agit de mettre fin, et en quoi consis
teront« les garanties les plus efficaces» 
dont le Chef du Gouvernement Egyp
tien, dans son discours du 15 Octobre 
1036, a tenu à déclarer que l'Egypte « se
rait fière» de les «offrir à toutes les acti
vité s sincères, dans quelque domaine 
qu'elles se manifestent ». 

Et pui sque les deux Gouvernements 
principalement intéressés ont admis, 
dans leurs rapports entre eux, que le 
prochain régime de garanties pouvait 

( *) On peut se référer utilement, pour plus 
ample documentation sur cette divergence de vues, 
que rien dans le Traité Anglo-Egyptien n'a fait 
cesser, à l'examen que nous avions été amenés 
à faire de la question en ces m ê mes colonnes (v. 
J .T.M. Nos. 1741, 1749 et 1753 des 8 et 26 Mai 
1934 et 5 Juin 1934). 
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reposer sur d'autres assises que la con
solidation de l'Institution Judiciaire Mix
te, de sorte que c'est aujourd'hui sur ce 
principe nouveau que les Puissances 
Capitulaires sont appelées à prendre po
sition, il n'est pas indifférent de se de
mander s'il pour!'ait vraiment exister 
quelque difficulté sur les questions pré
judicielles à la réforme judiciaire. 

Les problèmes d 'ordre législatif se 
relient d 'ailleurs intimement à la réfor
me judiciaire, puisque jusqu'à présent, 
e t par une conception dont le grand 
principe de Montesquieu n'a pas entra
vé le s u ccès, c 'es t dans tout autre chose 
qu 'une séparation des pouvoirs légi sla 
tifs et judiciaires que le régime général 
des étrangers en Egypte avait trouvé sa 
meilleure formul e . 

Aussi bien nou s propos ons-nous, 
avant d'entrer dans le vif du problème 
judiciaire de je ter un r egard s ur les prin
cipales données du problème législatif et 
a.dminis tratif. 

GOU~S ET GONfE~ENGES. 

La critique du tén1oinnage 
et les futurs Codes en Egyple. 

(f ... : onj'1i r r ru.:c d e M e 'l'ur/ros J'\lil;lwïl '/'{1(/I'Os) 

:'\On S llO li S SOllllYJ CS tu uj OUI 'S fuit l' éch o 
des di\ ·e1·sr:s srtggcs tiOJJs de I·éforrn<'! <les 
Codes (·ntnwllll des praticien:-;, qui sont mis 
fJ ·éliUCJ nrn<:nt en JH'é•scll cc des n C·cessi tés de 
la \·in prat iqu e. L 'c ffm·t du GouYentern ent 
qui s c dirige cl e plus en plus dans la voie 
rr\11 Ln ll <l l'ltlOlllSQ.tion des textes législatifs 
<Jxec le:-; p n r·li c ulm·i1<'· s c t les ll nlJitueles elu 
pa y s, n ous impos e plns qu e jn rn a is de re
c ueil! ir· Je ré·sul1nt cfe r cc ltcn :ll cs individu el
les qui pnuJTOJll , <htll:-:> nn e cer ta ine mesure, 
fu c: il it e t· la 1<\cll e 1.:ull fi t:~c 1111 x: or ·ganisrncs 
offi cie ls. 

Ln. Confé·J·cn ce cle 1\Jc T a clr·o:-; Mikhail Ta
drns , qui e ut lie t.t le V cndrcrli J !) F évrier a u 
local du Y.M.C.A. , pn~seulc , ù cet é~gard, 
un J'(!cl inl<~ r ê·t ; et n ons nous faison s un 
plais ir d 'e n ÙOilll l! r· lill. ln ·d 1·(:s u1né ù nos 
lcd cm ·s. 

Aprl:s a voir insistt·: s t11.· l ' irnpur tan ce du 
lt': muigrw.gf', rpri es t le m ode de preuv e le 
plus nnc ic1 1 ct le Jllw; 11alurel, ù t el point 
qu e Ben tham a pu cli1·c qn<· " les témoins 
::;o11t lr:s yeux: c t l <:s oreill es rl c ln Justice ))' 
Mc Miklmll T u<lms fn it r emarquer combien 
l ' usage en doit l: lr ·c clorninC: pur des r l!gles 
de prudence ct de sag e Cl'itiquc. Cette cir
con spec tion dans le ch oix c t la valeur pro
])antc des témoignages laiss(·c ù ln pure a p
préc: iation des magis trats est cependant in
:-;ufiïsanlc c t n'a pas empècl16 d 'innombra
bles erreurs jtrdici.aires fondées s ur de fa ux 
témoigna.gcs. Une or·gon isation scicmtifiqnc 
de la 1< criticrue du témoignngc )) es t en 
train .de s'é laborer, qui met en œ uvre les 
c ffol'L::; des plus cüll!hres p sychologues, j u
ristcs, m édecin s lé:gistes , ct philosophes de 
tous les pays. 

Me Tadros ren d h ommage nu précieux 
ouvrage de M. Gorphc, dont il déclare s 'in s 
pirer comme de ln plus s crupuleuse syntht'!
sc des acq uis itions déjà r éalisées, ct qu'il 
espère voir prendre comme source de re
ch erch es pour les rédacteurs des nouvelles 
lois égyptiennes. 

Au seuil des difficultés du législateur se 
pose la délicate question de savoir s'il faut 
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adopter le système de l' exclusion des té
moins pour des causes d éterminées législa
tivement, ou bien s'il faut admettre le svstè-
me de la simple suspicion. " 

Me Taclros se déclare r ésolument adepte 
de ce second mode d'admission des témoins. 

Pour des raisons plus ou moins arbitrai
r es e t d'opportunité éphémère, les différen
t es législations ont posé certaines exélu
s ions, dont le caractère souvent très géné
ral a supprimé l' a pparente sévérité: le 
<< livre d e la loi de Manou ))' en c01·e eH 
vigueur clans certaines contrées de l ' Inde, 
n'admet comme t émoins ni les amis, n i les 
g en s Inal réputés , ni ceux dominés par 
l'intérêt pécuniaire ou excédés de fa tigue 
ou épl'i s d 'amour. En droit musulmun l'a
veugle n 'est pas admis comrne t émoi11, m6-
m e si son témoignage est s implem ent audi
Lif: et ceci pour une raison de pure é1ymo
log ic, le n1ot té1noign er , « cha ha da ))' \·ou
la nt dire <1 voir ))' et impliquant pm· consé
qnc nt une p ercepti on visu elle comlllc suu rce 
du· t émoignage. 

En r éalité, t érnoigner es t moins un hon
n eur et un indice clc pleine intégr·it é clcs 
fa c ultés m onl.les ou phys iques elu téllloin 
<..JTt 'une nécessité sociale ct un devoir. 

C'est pourquoi le lég is la te ur d o it ilu])o
ser a u j ugc moins de p1·esci·iptions rigi etes 
e t Je la isser s'inspii·er plntùt de <t cc q1ti ]•eut 
contribuer à augmenter ou ù climül ucr la 
foi que les témoins mél'ilcnt )) (CoclL' Hol
la nda is), ou des 1·eproch es plus ou ll! Oins 
a utorisés qrtc les pa rties ellcs-mè·rnes <.tdres
scron t aux t émoins \.j urispruden ce elu L:nn· 
ton cle Gen ève), ou d' examens psycltolc•gi
tfU e ::; prélün inaü·es cp.lc s ulJiront les télllOÜJs 
(j<urispnlclcn ce des Etnts-'Cnis e t c1u Cana
da) . 

Ce t le rev ue d es diff(~renls s .\·s tèmc:=' clc 
s impl e s u spicion adoptée clnJJ s cc rt uillt' ." k 
gislations 111odernes a m l!n e le cunfércJ,cier 
ù co nclure qnc le Juge doit pom·oir <~] •pré
c ier su uvcn.l.incmcnt Je t émoigna ge ch•n l il 
clC~s i rer a s ' en tu u rer, <1 selon les rè·g lc,; d2 la 
sa in e cl'ilique )) ' s mts plus, com111 c di t lü 
Code E s pa gnol; et ne seru pns lit11 ik, ·· c•m
m c il l'<•s t dans les Codes en yignr 11 t· l'Il 

Egyp1c , p;u· des exclus ion s s u n :muéc,:. 
Se liv1·nnt ensuit e it l' cxpùs<~ cJ c,.; ll!•··l ltt>· 

des ]n·oprcment scicn titlqncs qui on \ , ··l<~ hl i 
s ur cles bases connues l' é tnt de cl(··f; til l;illCe 
elu 1:6moigungc, l\1e Mik ll nïl T ë1clro,.; i l t ~i :-lc 
sur ce que l 'on est con\·enu d'nppckr la 
fm ·cc de l'llahitucle, l 'n·utos ugges titll l ·:1 la 
suggestion -coll ccli ve : lw lJit u cl e <l e Jt t< •cks 
d'ag ir qui n e sc sont p c ut-è t re p;1;,; 1 •'l' ''P
clu its, de perceptions qui n ·ont peul-t\l ,. ... p<1 S 
c u lieu, h a bitudes elu cléjü \' tl. Des C'-"t'l ll Jl it'S 
frapp a nts sont cités ü ce s ujet: Jl0 litii ii1 1L' IÜ 
celui d'un individu qui, n :-·n nl prnmi ,.; "'' :-::e 
suicider en -cas clc pours uites dirigt'• e:-: ('tlll· 
trc lui ù ln suite d'un a bu s de cmllï;liH'O 
qu'il avnit con1n1is, fut r econnu J'ill' ,.; ,•,.: <' <1 -
n1a racles , son patron e t son pè·n~ JII<\JI1L', 
s ous les traits d',unc autre pc r~>O l11H' . (:t'I le
ci a vait été l'objet d'un m c nrl re pt·rp,··lré 
clans les environs c t avnit lni ssc~ d;1 11,.; ::;a 
poch e un papi er avec ces mols: <t .Tt' n<'<lp
p elle Morituru s . Ne cherch ez JWS ù nwn 
suj et )), 

Me T a clros n'entrera pas clnns l'n1wl\·sc 
d es erreurs testimonia les qui vnr·ie1ll :-:ch1ll 
l'obj e t du témoignage, son 6tcndue, :"il [,11·

Ine, s a cause. 
Il $e contentera d'affirmer qu'dl<'s snnt 

nombreuses, ù tel point qu'on pent. dit· ,~ que 
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l'erreur dans le témoignage est lu règle et 
non l'exception. 

II peut être intéressant par contre de dé
terminer les éléments de la valeur d'un 
témoignage. Ces é léments sont, au premier 
chef. la moralité du t émoin. Quel crédit 
peut~on par exemple accorder au témoigna
ge d ' ulle prostituée ? Dattino, cité par 
Gorphe, dépeint h a bil ement la n a ture de la 
prostituée: " Ell e doit tout feindre, dit-il, tout 
dissirnuler, depui s son nom de baptême 
qu' elle cha nge en un autre, un nom de 
<~uerre, jusqu'a u sourire avec lequel elle 
Deurit ses lèvres , . . . depuis l'intér ê t qu' elle 
témoigne a:u premier venu qu'elle reçoit, 
jusqu'au frisson voluptueux qu'elle mon
tre au contact des caresses non souhaitées: 
tout est artificiel en elle >>. L'on ne peut se 
fier au t émoignage cl 'une p ersonne qui met 
ainsi le m ensonge au cœur de sa vie . 

Le t émoignage des enfants est a ussi fort 
sujet à caution. L'enfant est un ê tre crain
tif, qui n'a que des perceptions globales: il 
confond les caprices de son imagination 
mobile avec la réalité; il essaye de se cou
vrir, par de faux t émoignages, de fautes 
qu'il n'a pas commises et dont il croit 
qu' on va l'accuser. 

1\.fe Mikhaïl Taclros met en garde, au 
sujet des enfants et des ê tres affaiblis p a r 
quelque cause que ce soit, contre l 'usage 
abusif, de la part des juges d'ins truction, 
des questions (( suggestives », qui, elit-il 
" aidées par la crainte, finissent toujours 
par aboutir à un terrain favorable de per
version>>. 

Le témoignage du vieillard, a près celui 
des enfants, est également reprochable. Les 
vieillards vivent dans le passé, ils se cram
ponnent à leurs h a bitudes et parfois m êm e à 
leurs intérê ts. 

Quant à la comparaison des sexes du 
point de vue de la valeur du t émoignage, 
Me Mikhaïl Tadros y développe son sens 
a igu de l'observation. Il n'est pas partisan 
d e ln critique systématique elu t én10ignage 
des femmes. Un exemple de cette tendance 
nous est donné par la loi musulmane a ppli
quée a ux Tribunaux Charéi, où la cléposi
h on d'un hon1me contre-balance celle de 
deux femmes. M e Taclros, à la suite de M e 
Gorphe s'en tient à un syst èm e éclectiqu e 
d t empéré: la femme est une observatrice 
prompte, mais l 'homme combine mieux les 
impressions perçues. 

De nombreuses classes soc ia les sont en
su ite examinées. Et les avocats et les juris
tes sont jugés les plus aptes à fournir un 
bon témoignage, à camse du sens particu
li èrement d éveloppé de l 'auto-critique qu'ils 
exe r-cent constamment. 

Nou s n'en finirions pas de citer les re
m a rques de psychologie subtile que déve
loppa Me Mikha ïl T a dros, et qui sont des 
facteurs importants à prendre en considé
r ation cla n s une saine pra tique d e la criti
{:[Ue du témoignage, telle qu'elle doit se 
manifeste r de plus en plus. 

Signalons pour terminer les intéressan.
t P. s suggestions du conférencier da ns ce 
domaine qui doit être réformé, dit-il, en 
Egypte, d'une manière <(immédiate, am
ple et presque générale >>. 

Le principal d éfaut de l'organisation de la 
justice pénale égyptienne est 1 'engorge
ment des rôles d'audience, qui, malgré la 
grande capacité des magistrats, à laquelle 
Me Tadros se plait à rendre hommage, ne 
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permet qu'une critique rapide et superfi
cielle du t émoignage. 

( < Les témoins sont pressés par· le Tribu
nal et les parties, nous confie Me Tadros, 
assiégés de questions de toute n a ture, sug
gestives ou non, et tout cela doit se dérou
ler dans très peu de temps ». 

Au surplus les avocats doi\· ént plaider 
sur le champ et les jugem ents sont rend:us 
séance tena nte ou a u plus tanl à la fin de 
1 'audience. 

Le rôle du faux. t émoin est d evenu un 
métier qui s év it notamment a ux Tribunaux 
Charé i. 

Enfin Me Mikhaïl T a dros souligne la n é
cessité de vulgarise !~ les s cien ces psycho
judiciaires, de supprimer les questions sug
gestives, d'orga niser le secret des dépos i
tions, afin de parer autant que possible à 
la suggestion collective. 

Il examine en dernier lieu la qu estion du 
m a intien ou de la suppression du serment, 
que le cynique T a lleyrancl appelait (( un 
petit mouvement de l'avant-bras sans im
portance >>. 

Alors que Garra ud cons idère le serment 
laïcisé comme absurde, et que Bentham le 
qualifie (( d'oreill er de paresse >>pour le juge 
inhabile, Me Tadros exprime le souha it que 
le serment soit m a intenu en Egypte où il 
est encore pour la p lupar t ((un e inv oca
tion à la divinité et un nppel solenn~l à la 
conscience >>. 

llotes J adieiaires et hé.gislati'wes. 

Le projet de loi réglementant 
la labrica1Jion et le CÜ'mme:rce du savon. 

Nous avons r eproduit dans notre No. 2170 
du 2 F évrie r dernier l e texte du projet de 
loi r églem entant la fa lJri cation e t le com
m erce du savon sou-mis à l'Assemblée Gé
n é r a le de la Cour d'Appel Mixte, en vue de 
la d élibération prévue par le Décret du 31 
Janvie1· 1889. 

Dans un nouveau texte soumis ù la Cour, 
nous relevons à l"art. 2 de légères modifi
cations. 

Le premier p a ragraphe de l 'art. 2 du pre
mier texte é ta it a insi conçu: 

(( Jlrt . 2. - ll es t int erdit de- falJriquer , 
d'impo1·ter , d'exporte1·, d e vendre, d e nw t
tre en vente, d e détenir en v u.e de la ven te 
du. sav on C'ontenant moins de 4-0 % d 'acides 
g1·as ou ·une proporl'ion supérieure à 2 % 
d'akal'i cav.s tiqne tib1·e calculé co mnw ox y 
de de sodium (Na2 0) ou renlennant dans 
sa composition d es su bstances dont l' emploi 
aura été d éclaré illicite pa1· arrêt é du Mi
nistre du Comme1·ce et de l'Industrie pris 
apTès avis du Ministère d e l'Hygiène Pu
blique ». 

Da ns le dernie r texte soumi s ù ln Cour, 
1 'interdiction a pour objet le savon con-te
n a nt moins de 10 % d'acides gras et r és i
neux ou une proportion supérieur à <( 0,3 >> 
d'alcali caustique libre, e tc. 

Nous reproduisons sous la rubrique Do
cuments la note explicative de ce projet de 
loi, émanant du Ministère du Commerce et 
de l'Industrie. 
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Echos et Informations. 

Le retour du Président Vaux 
~·1. le Premier Président R. A. Vaux qui, 

ainsi que nous l'avions annoncé, s'était, le 
17 Février dernier, eml>arqué pour l'Angle
terre où l' appela ient d 'ur·gen ce des affaires 
pe1·sormelles, est depuis hier de retour par
nü nous. 

Le Congrès de l'Union Inter·nationale 
des Avocats. 

Le Congrès de l'Union Interna tionale des 
~vocats, q\ü devait se t enir en Egypte à la 
fm du m01s de Mars courant, s e ra mal
h e ureusem ent r etardé par suite de certai
n es diffic ultés d'ordre m a tériel, qui empê
chent a ctuellement un grand nombre de 
Barreaux a ffili és à l'Union d 'envoyer leurs 
dé légués en Egypte. 

D ' un côté, en effet, les limites fixé es par 
de nombreux Gouvernements, nota mment en 
Europe Centrale, pour l'exportation des 
capitaux, font obstacle à la participation 
d'un grand nombre de congressistes, et, 
d 'run autre côté, le coût m a té riel du voyage 
en Egypte, malgré l'intervention du bureau 
du tourisme égyptien, parait trop élevé pour 
permettre le déplacernent de beaucoup d'a
voca ts des Barreaux étrangers. 

Da n s ces conditions, Me Aloys Stompfe, 
président de l'Union, Me Appleton, prési
d ent d'honneur, et Me Louis Sarran, Secré
taire Général de l'Union, ont dû communi
quer au Bâtonnier Ma ksud bey leurs re
grets de ne pouvoir prendre les dispositions 
util es pour que le Congrès ait li eu, clans les 
conditions origina irem ent envisa gées , dès 
ce -;:>rintemps, au Caire. 

Cep endant Mc Appleton doit lui-même 
venir en Egypte bientôt pour examiner de 
p lu s près les conditions da ns lesquell es le 
Congrès pourrait être ultérieu r ement tenu, 
en se réser;rant entt·e t emps cl· entrepren
clre des clérna1·ch es auprès des Gouverne
m e nts des di,· ers pa ys dont les Barreaux 
sont a ffili és ù l' Union , p our obtenir en 
fave ur des congressistes les exe mptions n é
cessitées par lem·s budget s respectifs de 
vovao·e. 

"' 5 
A l'occasion de son séjour en Egypte, Me 

Apple ton app orte ra sans doute l'investiture 
officielle de l'Un ion Intern a tiona le a u Bar
r ea u près les Juridictions Indigènes , qui , 
a ins i qu e nous l 'avon s a nnon cé, a r écem
ment adht'·ré à l' Union Internationale. 

En communiqua n t it Mc h a m el Sedky 
bey, Dttlonnier de l 'Ord re près les Juridi c
tions lncligônes , les cl e rni è·res dis pos itions 
pris es par le Huren u de l 'Union Interna
ti onale , le Bûlonnier de l' Ordre des Avocats 
a ux Ju r idictions Mixles, tout en regrettant 
que les e fforts communs des deux J1;Jrrewux 
pour la préparation de ce Co ngrès n' a ient 
pu donn er de résultats imméd iats, a ten u 
ù se 1·éjouir de l 'occnsion q ui le ur é tait 
a insi offert e pour lu pr emiôre Jois d'une col
la borahon de bonn e a ug,ure. Cette collabo
ration. - dit-il - (( continu era nu mi eux 
de l'irttérd pr-ofessionnel de tous ce ux qui 
s ·a clonnent ù la noble profession d 'avocat >>. 

L es dém a r ch es officielles auprès du Gou
vernement Egyptien pourront a insi être en
treprises de con cert entre les deux B<lton
nie rs, en vue du Congrès, sitôt qu'auront 
pu è tre surmontées les difficultés m a tériel
les déjà signal ées. 

En r épondant à Me Ma ksud b ey, le Bâ
tonnier Kamel Sedky bey s'est déclaré de 



son côté heureux de constater " la colla bo
ration commune et cordiale des d eux Ba r
rea ux », et lui a dit s on espoir « que cette 
h a rmonie continuer a à l' avenir wu mi eux 
des intérêts professionnels des deux Insti
tutions ». 

Souhaitons que l'orga nisa tion du Congrès 
International, que chacun ici serait h eureux 
de voir se tenir en Egypte a va nt la fin de 
cette année, puisse a insi fournir une nou
v ell e preuve de cet esprit d e compréb en
sion mutuelle entre tous les avocats d 'E
gypte san s distinction. 

Nécrologie. 
C'es t avec un vif regr et que n ou s appre

n ons le deuil qui v ient de fn:tpper notre 
excellent confrè1·e du Bn rrenm de Ma n sou
r ah , l\1e H abib F antg, en la per sonne de 
son p èr e, M. F ar·ag 13ichara . 

Nou s lui exp1·imons a in s i qu 'à sa fomille 
n otre douleureuse sym pa tbi e. 

Les J?rocès Importants. 

AHaires Jugées. 

La rue tout à l'aise. 
(Aff. R. S. A d ès & Sons c. Soci été Orientale 

d e Publicité) . 
C'était un bien original procès qu'a

vait fait la R.S. Adès & Sons à la Socié
té Ori entale de Publicité, sa voisine, lui 
réclamant mille livres de dommages-in
térêts pour le trouble que lui causaient 
les camelots et revendeurs des journaux 
édités par cette d ernière . 

Nous avons décrit en son temps l'as
pect pittoresque e t inattendu d e cette 
campagne contre le bruit qui se pour
suit à un p eu partout en Europe et par
ticulièrement à Londres et dont la R.S. 
A dès & Sons se fai sait ainsi, pour son 
p ... opre compte, le champion indivi
duel (*) . 

Dès avant l'heure d e la di s tribution 
des journaux, ava it-ell e pla idé, les ca
m elots e t la nuée d e m a r ch ands ambu
lants e t d e gamins en quê te d 'aventure 
qui en con s tituent l'habituell e clientèle, 
a u s_en s romain du mot, p r en a ient p os
~esswn de la ru e e t s'y ins ta ll a ient, s i 
1·on p eut dire, avec a rmes e t b agages . 

De r éfec toire à c iel ouvert, la rue se 
tran sformait en suite en p a rl oir jus qu 'au 
moment, le p lu s r edoutable p eut-ê tre, où 
les cam elots s'empa r a ient des journa u x 
fra îchem ent sorti s d es presses pour r n 
crier les m a n ch e ttP.s à pl ein g osie r. 

Il es t difficile, s'é ta it la m entée la So
cié té, de d écrire les bru yan tes dis pu tes 
e t les scèn es d e sauvageri e qui se dér ou
laient alors dan s la ru e. 

Ses r écrimina ti on s é tant res tées san s 
écho, e ll e n 'ava it eu d 'autre r essouree 
qu e d 'ass ig n er la Socié té Ori enta le d e 
Publicité en jus ti ce p ou r obtenir la r é
p a r a ti on du troubl e con s idéra bl e de voi
s inage provoqu é pa r le vacarm e c t la 
m alpropre té in évitabl es qui r és ulta ie nt 
d e ce tte tra n sforma tion in solite d e la 
rue en campem ent fora in. 

Ce tte curir~ u sc affa ire s'0s t pl a idée le 
11 J anvier 1937 d evant la ire Chambre 
9ivil e du Tribuna l du Cair0 qui, par son 
.Jl!ge:nent du ii, J anvier 1937, n 'a pas , 
amst qu e nous lavons r apporté, cru de-

<*) V. J .T.M. No. 1991 du 12 Décembre 1935. 
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voir prendre en considération les do
léances de la R. S . Adès & Sons . 

N'était-il pas étonnant, r elève tout d'a
bord le juQ"ement, que cell e~ci n'ait son
gé qu'après dix-sept ans d e voisinage 
paisible à se plaindre d es agissements 
d es g en s qui fréquentent la ruelle sé
parant ses immeubles d e celui d e la So
ciété Orien tale de Publicité ? 

Abordant l' examen de sa réclamation, 
le Tribunal r e tint que, s ' il es t vrai, e t 
dans une certaine mes ure inévitable, 
que, a u moment d e la di s tribution des 
journaux, les ca m elots n e fassent pas 
leur travail a u ssi s ilen cieu sem ent qu 'on 
peut le d ésirer, il n e s 'en suit cependant 
null em ent qu' en r a ison d e ce ta p age mo
m enta n é Ja R- S . Ad ès & S on s soit jus ti
fi ée à empêch er la Socié té Ori enta le de 
Publicité ou ses con cessionn aires d' c
xc~cer leur corr~m~rcc à le u r g ui se, ce 
q m e ·t le ur droit m contes ta ble. 

Qua nt a ux autres griefs, ri en n e p er
m e tta it d 'en a ttribuer la respon sabilité à 
la Socié té Ori enta le d e Pu b licité. On n e 
pouva it r eproch er à ce ll e-ci un m anqu e
m ent d' a u cun e sorte, e t les cam elots 
n 'é ta ient d'~ill eu~s ni ses employés ni 
ses concesswnnmres. 

L e Tribuna l a jouta enfin qu e s i la 
R .S. Adès & Son s é tait fond ée à se 
plaindre d es gens qui fréqu entent la 
ruelle incriminée, elle n 'avait qu 'à s'a
dresser pour cela à la Police à qui in
comb~ l'obligation de réprimer e t de 
suppnmer tous les troubles de la rue, 
lesqu els par leur nature r elèvent uni
quement de l'autorité publique . 

11 a en conséquence débouté la de
m a nderesse d e son action . 

1~ es t à souhaiter que ce t appel à la 
police n e res te nas, comme cela arrive 
trop souvent en ce pays d'indu lgence 
semblable à la voix qui cri e d an s le dé~ 
sert. 

Responsabilité du créandeJ· poursuivant 
et droits du SUtJ'enchérisseUir. 

(0-f!. Emile qr-e_c n c. G1'efrier en Chef 
du .lnbu nal lndi[J c:nc du Caire et Consort s). 

M oh a m ed Korani Ism a il , cr éan cier 
d' ~b?u T a leb Saad, p oursui vit l' ex pro
pna lwn ,d' u~ c qu_a r:tité de b ien s appar
tcn an t d a pres lm a cc d erni er. 

Il s'c il re ndit a djudi ca ta ire. 
Su rv int un s u ren ch érisseur: M. E mile 

Green. 
Ma~ s,_ s u r ces entrefa ites, des parentes 

d u ~ebiteur _re vendiquèr ent la m ajeure 
part1 c d es bi en s expropri és. Et, cffcc ti
yem ent, s uivant jugem ent d e p r emière 
m s ta n ce , ell es en furent r econnues seu 
les e t uni q u es ·proprié ta ires. 

Moh am ed Kora~i Tsm ail, n 'ayant p as 
r elevé ap pel d e cc Ju gem ent, c t les délais 
d 'appel é ta nt, sembl a it-il , expi rés, Green 
d em anda la rés ili a ti o n cie sa s uren ch ère 
c t la res titution pRr le Greffi er en Chef 
du Tribun a l Indigèn e d u Cni rc èsq . du 
montant. du dépôt pi!r lui e ffec tu é lors de 
cet te suren ch èr e. 

li r écla m a -égal cm en t au c r(~an c i cr 
pou rs ~iv~nt, ·d evenu a dj_u d ica tai rc, p a ie
m ent a Litre de r ép a r a lton d es intér ê ts 
ü!) % sur le m onta nt du dé pôt, o u Ire les 
ùébours con sécutifs à la suren ch èr e. 

L 'a ffRire vint pa r d evant la 3m c C:h a m
hre Civile du 'l'rihun a l Mixte du Caire 
prés id ée pa r M. A. P cnn c tta. ' 

iO/ii ~ars 1937. 

Green es timait que l'adjudicataire Mo
hamed Korani Ismail était res-ponsable 
des conséquences dommageables résul
tant de la distraction des biens revendi
qués. 

Il lui r eprochait: d'abord d e ne s'être 
pas, en tant que créancier poursuivant 
assuré de la propriété de son débiteur' 
s_ur les i~meubles objet de l'expropria: 
hon; ens mte, d'avoir engagé sa procédu
re devant le Tribunal Indigène au lieu 
d'~n . sai s ir le Tribunal Mixte, des ins
cnptwns hypothéca ires a u profit d'é
tranger s exis tant s ur ces bi e n s . 
Mo~amed K or ani Ism a il, quoiq ue re

conna issant les fa its comme con s tants 
soutint n éanm oin s n' ê tre pas r esponsa: 
ble d~s d or:nmages qu e ce dernier pré· 
tenda it av Oir s ubi s . 

E n s uren ch érissant, Green n e s'é ta it-il 
p_as en effe t soumi s a ux r ègles e t condi
tw0s du cahi er ~es ch a rges ? Or l 'appli
cat,wn d e_ la _ législa ti on indigèn e y était 
p r~vu c , _ams 1 qu e la s u spen s ion des pour
~ Uites Ju :;qu_'au vid é définitif de Loute 
m s ta n c_e l~ C1dente , notamment d e tou te 
r evendicatiOn p a r des ti e r s . 

J? 'autre p a rt, dit~ il, Green n e pouvait 
p~e tendre a un droit qu elconque sur des 
bien s qui !le l_ui ava ient p as é té adjugés. 
La rev_endtcatwn n'avait ·donc pu le léser. 

L e Jugement r endu le 29 Décembre 
1936 d~clara bien fondé es les diver ses ré
clamatiOns formulées par Green. 

Le cas fournit, par ailleurs au Tr ibu
n;;tl l'occasion de dégager le~ principes 
genérau:::c de droit régissant la m atière. 
. L e cr eancier poursuivant, rappela le 
Jugem ent, es t r esponsable de la validité 
de la procédure d 'expropriation. 

Il d?~t,, en conséquence, s'a ssurer cie la 
propne te de son d ébiteur s ur les biens 
mi s en vente. 

Il n e saurait, pour se s ous tra ire à. cet
te r esponsabilité, s ou tenir que la déci
sion r econnai ssant la proprié té d 'un re· 
vendiquant n 'es t p as d éfinitiv e à m oins 
qu'il n e jus tifie - ce qui n 'es t pas lt· ca~ 
d e l' esp èce - avoir fa it dili gence t' Il 

vu e d' ob teni r r éforma ti on de ce lte déci
s ion. 

Il es t vra i que la p r oprié té d e l'immeu
bl e n 'a pas é té acqui se a u s m'c n c- lH'·ris
se u r d u fa it de sa s u ren ch èr e. 1\ I a i ~ ccl· 
le-ci, re tint le Tri b un a l, d onne n ai::'::'<l !l ce 
à un d r oit p r opre : celui, po u r Je ::'ll t'L' ll
ch érisse u r , de fa ire r em e ttre e n \ t'Ille. 
s u r la b ase de son off re, l'immcublt' dé· 
j ü adjugé . Ce d roit comporte, en ou t.re, 
la possibili té de sc voir a ttribu er la pro
p r ié té de l'immeu b le mis en ven tc s i t' of
fre d ont s'agit n'es t p as dép assée d la 
p o s ibili té égal cm en t de co n co u r ir au x 
en ch ères. 

Cc d r oit., d 'aill e urs, releva le Triln tnal. 
n· es t p as co nféré gra tuitem ent au stll'l'll
ch éri sseur. Ne d o.it-il pas en effet dt' Jl~ '~ t'l' 
un e certa in e somme lor s d e la surciit'llè
re? 
. U n e foi_ s _ ces p rin c ipes posés, lit ~t' lu

b on du ht1 ge â ppa ra h sa it évi dC' ilit'. 
Pour cc qui a va it trait à la. nullil t'' de 

la s urenchè re c t à la r rs liluti on du d(\
pôl , il é tait incontes tabl e qu e l'inl t\rt'l de 
ec ll c-ci a va it di s pa ru à la suit e d e l t~ dis
tra c ti on a u b én éfice d es rcvend iqu ;In lcs 
d e la plus g rande partie d es bi (' ns ;ld_i u
gés. 
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Emile Green réclamait, en second lieu, 
des intérêts à 9 % sur le montant du dé
pôt. Le Tribunal r etint la faute de Mo
hamed Korani Ismail. En effet l'expro
priation par ce dernier d 'immeubles 
n'appartenant pas à son débiteur avait 
privé Emile Green d'une jouissance com
plète des droits ci-haut précisés. 

Le dommage par lui subi résultait de 
la perte de revenu s normaux de l'argent 
déposé et des frais occasionnés par la 
surenchère. 

Toutefois en ce qui concerne le taux 
des intérêts, le Tribunal estima qu'il de
vait être fixé au taux légal et non à 9 %. 

DOCUMENTS. 

La Note ExpHeative du projet de loi 
réqlementant la fabrication et le com
merce du savon. ( *) 
-\ l'heure actuelle, il n'existe pas moins 

de. 10 fa br iques qui produisent annuelle
ment 40 mille tonnes environ d e savon de 
toutes s ortes d'une valeur approxima tive 
de 1 million d e livres égyptiennes. 

Le savon étra n ger occu pe égalem ent sur 
le marcl1é une s ituation importa nte; en 1935, 
ln quantité impor tée s'élevait a u chiffre de 
37UlCJO kilos évalués à L .E. 119.968. 

L' atten tion du Mini s tère n e t ard a pas ce
pcnchnt à ê tre appelée sur les fra udes sans 
nombre a u xqu elles se livra ient impuné
ment fab ricants e t comm er çants grâce à 
l' absence de toute r églem enta tion sur la 
mati c~re . 

Ces fraudes consista ient à fabriqu er ou 
à mettre en verte du s avon contenant un 
dcgrô d'humidité dépassant 48 % et des 
substances étrangères e t nuisibles à l 'hy
gi ène dans une proportion a lla nt jusqu ' à 
33 ~~~' · Quant au savon de ménage qui se 
tronn; su r le marché, il ne r enferm e pas 
moins de 1 % d' a lcali caustique libre qui le 
rcnrl nuis ible et lui ôte ses p r incipes a ctifs. 

Il n, été également constaté que les fa bri
('; lit(::; et les commerçants n'hésita ient pas 
il opposer sur le savon d e fausses indica
iions de n a ture à induire le public en er
r eur sur la qua lité ou l'origine du savon. 
TC' l est le cas , par exemple, du savon mis 
en vente sous le nom de « Nabolsi » et qui 
ne rappelle en rien le v érita ble produit. 

J) ;;n::; s on r apport, le Conseil Consulta tif 
Snpi•1·ieur du Département du Commerce et 
de I"Jndustrie a relev é ces fraudes da ns les 
tc~·mcs suivants: «Le manque de tout con
trole pour les produits fra uduleusem ent 
l~W; en yente apporte un grave danger à 
lmd us tne du savon égyptien . L a fa brica 
hon de ce J;)roduit n'exige p as un gra nd ca
ptln l et se trouve à la portée du premier 
YCltnnt ». «Au ssi il fut a isé de produire du 
savon _renfermant des substances étrangè
l·cs qu1 sont inutiles e t souvent nuis ibles à 
ln. ::;tm té, e t le livrer à des prix qu'un pro
ducfcur scrupuleux nè peut imiter». 

L<l présente loi a pour but princina l de 
meil re la sa nté publique à l 'abri de ces 
frn.udes e t d 'assurer à l 'indus tr ie du savon 
un e [Jro te ction efficace . 

Les dispos it ions qu'elle prévoit sont ins
pin~cs de la loi No. 74 de 1933 portant ré
glem enta tion de la fabri cation e t du com
inerr-e du ta b a c. 

L 'n.r Li cle 1er prescrit la n écessité de la 
d(~ c laration préalable à toute personne qui 
se propose de fabriquer du s avon; ce tte dis-

(*) V. le texte du projet de loi au J .T .M. No. 
~179 · du 2 F évrier 1937, et ci-avant page 5 la Note 
Judiciaire et l égislative. 
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position est destinée à rendre plus efficace 
le contrôle de la fabrication. 

L'article 2 interdit de fabriquer ou de 
détenir pour la vente du savon qui contient 
moins de 40 % d'acides gras e t résineux ou 
une proportion supérieure à 0,3 % d 'alcali 
caustique libre ou des substa nces déclarées 
illicites par le Minis tre du Commerce et de 
l'Industrie. 

Dans la fixation des pourcentages de ces 
substances, il a é té tenu compte. de l 'état 
actuel de l'indus trie. 

Cette disposition s'applique a u savon de 
fabrication locale aussi bien qu'au savon 
importé étant donné que dans divers pays, 
comme la P a lestine, la Tchécoslovaquie et 
la B elgique qui sont des pays exporta teurs 
pour l 'Egypte , il n'existe a ucune r églemen
ta tion sur la fabric a tion du savon . 

Les ar ticles 3 et 4 qui réglementent le 
droit de vi s ite et le prélèvement des échan
tillons n'appellent aucune observa tion, des 
dispositions iden tiques ayant é té insérées 
da ns la Loi No. 74 de 1933 précitée . 

L'article 5 prévoit la sais ie des s avons 
trouvés en contravention a vec los disposi
tions de la loi. Co tte m esure de précaution 
se jus tifie par e lle-même. 

L'article 6 vise les personnes investies 
d e la q u alité d ·offi ciers de police judicia ire. 

L 'article 7 rela tif G.u x peines applicables 
en cas de contraven tion prévoit ù. l 'al inéa 
2, la confiscation des savons trouvés en 
contrayention avec les di spos itions do la 
loi; en cas d 'in fraction. à l 'arti cle 2 le juge 
es t t enu d'ordonner l u confiscation; il es t en 
effe t t out n a turel que le savon qui présen te 
un d anger pour 1 'h ygiène publique ne soit 
pa s laissé entre les m a ins des contreve
nants. Dans les autres cas d'infraction, la 
confiscation es t seulement faculta tive 

L'article 13 prévoit un d éla i de 3 ·mois 
pour l 'en trée en vigueur de la présente loi; 
ce d éla i a été jugé suffisant pour l' écoule
m ent du stock de savon se trouvant s ur le 
m arché. 

ABEIDA DU PLAIDEUR. 

L 'affa ir e L es Fi.ls tl c C. J. H om SI-f c. 
DT. Stiven que nous <..wons 1-upporiéc da ns 
notre No. 2182 du 2 co urant sous le titre 
'' L e mode de paiernent cl' un contrat de 
four·niture de rnatériuux est-il nécessaire
m ent p rés umé LIU compta nt? », appelée le 3 
courant elevant lu 3mc C :hombre du Tribu
nal Civ il du Cuire . a s ulJi u ne r emise a u 7 
A\Ti l prochain. ' 

- L 'affa ire Jo seph naad c. S. i l. Tacca 
Ltd que nous avons cltroniquée clans notre 
No. 2183 du i Ma rs 1D37 sous le titre " La 
r ésiliation unilatéra le d ' une première com
mande de la part de l' ach ete ur p out-elle a u
tonser le vendeur ù résilier unilatérale
ment une s econde cmnmande ? » , appelée 
le G coura nt elevant la Chambre Commercia 
le elu T r ibuna l du Cait'e. a su bi une r emise 
El.ll 27 co urunt. · 

- L'aff'aire A. 11Tacale c. Gouvern emen t 
Egyptien elon ! nous avon s r endu compte en 
notre . ro. 1908 du 1er Juin 1U::l5 sous le titre 
« Le Gou vern em en t Egypti en assign é en 
clommuges-in t éJ·êt s pour a voir s uspendu 
l' expatriation cl'oLLvriers pour l 'Eryth réc >>, 
a ppelée le 8 co urant elevant la 3mc Ch a mb1·e 
elu Tribuna l Ciùl du Caire, a é t é ravée d 'of-
fice et proviso iremen 1. " 

- L'affaire M. i'vfa c l'idès c. JI. S lu chy que 
notis avon s nnn. lyséc en notre No. 2011 elu 
1· F évrier 1936, sous le titre « Somm es-nous 
libres de n e pas nous s uicider ? >> a été plai
d ée le 8 co urant clevG.nt ln 1re Cha m IJ rc elu 
Tribunal Civil du Caire. Jugement ü quin
zaine. 
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&DJUDICATIDHS PBOIICÉES. 
A.u Tribunal de Mansourah. 

Attdience du 4 Mars 1937. 
- 9 fed., 6 kir. et 22 sa h. sis à Mit Yazid, 

distr. de Minia El K a mh (Ch.), en l'expro
pria tion Banque Nationale de Grèce c. 
Hassa n El Sayed Ali El Ta routi, a djugés à 
la H. .S. V ergopoulo Frèr es & Co., a u prix de 
L. E. 832; frais L. E. 75,275 mill. 

- 12 fecl. et 10 kir. sis à Sanhout El 
Berak, dist. de Minia El Kamh (Ch.), en 
l' expropriation Alexa ndre Assimacopoulo c. 
Moha m ed El Sa.yecl Hussein El Na gar, a d
jugés a u poursuivant, wu prix de L.E. 800; 
frai s L. E. 182,500 mill. 

- 51 fed. et 2 kir. s is à Abestou, dist. 
de Talkha (Gh. ), en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Mohamed Kamel El 
Yamani, a djugés, s ur sur en ch ère , à Zeinab 
Ha nem T ewfik, a u prix cle L. E. 3520; fra is 
L. E. 113,230 mill. 

- 1. ) 23 kir. ct ;) sal1 . ct 2.) un e m a ison 
élevée sur un tc1-ra in de m2 152,71 dm. sis 
à Tanah, di s l. de :Ma nsoura h (Da.k.), en l' ex
propriation H oirs You sse f Fares c. Abdel 
Salam Ibra.hi m j\IIo u::; tnJa., a djugés, sur su
r en ch ère, à l\iichel l·'a l'cs, uu pr·ix de L.E. 
37; fra is L.E. i :J,213 mi ll. 

- 21 fcd. sis ù H.ns El I\.lta lig, dist. de 
Cl1c1·1Ji ne (G h. ), en l" cxpropria.tion Ba.nque 
M.isr c. Mohnm.ccl ) ~o tL s::;e f èsq. de curate ur 
de l'interdit Ahmccl Ma hmoucl Youssef, a d
jugés, sur suren c; ll èr e, à iVIohamed Ta ller 
l(assebus. u u püx de L.E . 1025; fruis L .E. 
175,1GO m ill. 

- 2 fccl., 22 kir. ct 12 sah. s is ft El Saa
cly inc, cli s t. de M inia El 1\..a tTlh (Ch .), en l' ex
propriation Hac hcm Hassan E l Dach c. Ha 
fi za Mollamed Snicl , ncljugés a. u poursui
vant, au prix de L. E. H O; fnli s L.E. 30 et 
345 mill. 

- 5 fecl., 1G kir. c l 12 salt. s is ù K a fr Saacl. 
dist. d e Cherbinc (G lt. ), en l 'expropriation 
H. P. Alexandre Pa.gès è•sq. c. Ha m ed Ab
del \ Vaha.b Solirn nn Bccleir. a djugés a u pour
suivant, au prix de L.E. 280; fra is L .E. 35 
et 850 mil l. 

- 16 fecl. , 17 kir. et 10 saJ1 . sis à Kafr 
Saa d, dis t. de Ch e r·])ine (Gh.), en l' expro
pria tion n.. P. Alcxnndt'e Pagès èsq. c. Ab
del \Va hab l3ecleir El Saghir, a djugés a u 
poursuiv<:tnt, a n prix de LE. f\00; fra is L.E. 
32,750 mill. 

- 33 fecl .. G l<ir. ct 16 sall . s is ù El Fa
ray lla. , dist. · cl e l'. ufr Sakr (Ch. ), en l' expro
priation Zeina b Ha.nem Hnsso lt H.ouchdi et 
Cts c. Abclel Faltah Ali AlJou Zeid Daoud 
et Cts, a djugés ù El Sayecl Hussein Issa et 
Hassun Ibrahi rn Hu ssein Issa, a u prix de 
L. E. 40; frais L. E. 74,870 mill. 

FAILLIT!S ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. .MoHAMED FAHMY IssAour BEY. 

Jugements du 8 Mars 1937. 
DECLAH.A TION DE FAILLITE. 

Ilag Omat· Hassan Guimei, corn., égyp. , 
dom. ù Alex., rue Midan ~o. 43. Da te cc%. 
p a iern . fix ée Gu l er .:2.37 Zacaropoulo, 
synd. prov. 

DIVEH.S . 
Isaac Barueh G::tbbai. ~omin . T élérnat 

bey comme syn d. clé fin . 
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Isaac Cohen. Nomin. Servilii comme 
synd. défin. 

Boulos Houfail. Nomin Télémat bey com
me synd. union. 

Sayed Saycrt Zehcir·. Nomin. Auritnno 
comme synd . union. 

Raghe b Hassan Chafci. Nomin . Méguer
ditchian comme synd . union. 

Réunion~ du 9 Mars 1-937. 
FAILLITES EN COURS. 

H.S. les Fils de Ahdcl Aziz El AUtu·. 
Synd. M a thi as. Le sy !td. es t rwtori sé ù con
sentir la cess i0 11 ù .\bcl0l So lcm HeclHnct 
au prix de L.l~. 350 d e la cr. cie la fa illite 
à l' encontre de la fnillit.e Hoi1·s d e fe u Ab
dnlla Hussein H cgnb, snuf homol. par le 
Trib. Etal d'union proclamé. Renv. dev. 
Trib. au 22.3.37 pour nomin. synd. union. 

R. S. F. Monaco e t Co. Synd. M a thias. 
Renv. au G.4·.37 . pour' vér. cr . e t conc . 

R. S. Tanc•·cd Zammit Son & Co. Synd. 
M a thias. R env. nu G.4-.37 pour conc . 

Moustafa Ramadan Moussa. Synd. Ma
thias. Renv. a u 13.4-.37 pour conc. 

Mohamed Mohamcd El G.hannam. Syn
dic Mathias. Conc. volé: 20 % en 3 vers., 
l e 1er de 5 % pnynble (i mois nprès l 'homo!., 
l e 2me cie 10 % ù t8 mois ct le 3me de 
5 % i.L 24· mois de l'homol. , avec lfl gnrfln
tie de "'bd cl Hamid Mohamed El Ghan
no.m. 

Moustafa Youssef. Synd. Auri to.no. Rcnv. 
au 13.4.37 pour vér. cr . ct con c . 

R. S. Abdou ct Abdel Lalif Aly Chabns
si. Synd. ;\u r ito.no. Renv. au 23.3.37 pour 
vér. c r. et con c . 

R. S. Aly et lh•·ahim Abdalla Ahmed .. 
Synd. Megu erditchinn. H.env u.u 13.3 .37 
pour vente 85 fedd a ns. 

Mohamed llamdi. Synd. Zacaropoulo. 
Rend. comptes exécuté. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 6 Mars 1937. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 
Mohamcd Soliman El Rodi , 25 % payable 

dans les 15 jour·s. Gara nt : Mohamcd Has
sanein Karo.m. 

DIVERS. 
Abùel Lalif Ahmed Moussa. Réhabilita

tion ordonnée. 

Réunions du 4 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmcd cl Mahmouù Ahdcl fihani :Uc h('l
mi. Synd. Anco11n. Rcnv. nu 20.fi.37 en cout. 
véri f. cr., conc. ou unio11 et pour av is sur 
udmiss r:r. Mcna l1 cm Galante. 

Saycd Ba•·wielle llussein ct Fils. Synd. 
Ancona . H.cnv. au 20.G.:37 }JOUr v(~ J · ir. cr 
et rapp. déf. 

MahmowJ MahfJOUb Jlcndaoui. Synd. J\1-
fillé. Hcnv. au 3.(U37 pour dresser état ré
part. 

Ahmcù llwahim El DCJ·s. Synd . Allïllé. 
Rcnv. a u "17.G.~H en cont. opér. Jiquid. 

Ahdcl Wahah Hihaue. Syncl. J\ 1 fill é. Rcnv. 
au 15.4.37 pour vér-if. cr. c t rn.pp. clé!'. 

l<"'ahmi Youssef. Synd. Allïllé. Hcnv. au 
29.4.37 pour cone . ou union. 
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E. F01·li & Cy. Synd. I-Ianoko. Renv. au 
20.5.37 poul' nlt . issue procès. 

Mohamcd Hassan Zahran. Synd. Hanoka. 
Renv. nu 22A.37 en cont. vérif. cr., conc. 
ou union. 

Mohamcd B:r;lfFll el. Fils Massaad. Synd. 
1-Janoka. Henv. nu 22.4-.37 pour vérif. c r., 
conc. ou union. 

Mohamed Aly Ahdel Salhinc. Sy11d. Ha
n(lk<.t. Hen\·. <.til :l.( ;_:l/ ptllll" n·lld. cl t'!f. 
comptes et diss. union. 

Enypto-Swiss Auto Impo•·t. Synd. Hn no
ku. Henv. nu 20.G.:37 pour rccld. déf. comp
tes e t rndi tl tiott. 

lslwndu•· :\liJ.:hail Ayad cl Milihail Abdcl 
Malclc Synd. lJ nn oka. Henv. au 15.4.37 
pour vérif. cr . ct rapp. déJ. 

Mohnmed Amin El Mac'hali. Synd. Dc
mungc t. Hcnv. J l'e réunion Juillet 1937 pour 
avance Irnis nécess. ù l 'expropr. et att. 
issue clistrib. 

Antoine Isntfil. Syncl. Demanget. Renv. 
au 20.5.36 en con t. vérif. cr., conc. ou 
union et alt. issue appel. 

Mohamcd Aly Ghoz. Synd . Dcmnnget. 
Rcnv. au 20.5.37 pour co 11 c. ou union. 

Ibrahim Raai'at. Synd. Demnngc t. Renv. 
au 20.5.37 pour véri f. cr., con c . ou union. 

lloi•·s Ibrahim lh•·ahim El Beh('h·i. Syncl. 
Dema nge!. H.env. nu 20.5.37 pour avance 
Irais néccss. ü ln rénlis. cle l'ac tif. 

Saleh M.ohumcd El llayess. Synd . M. 
".-'la\T O. 1\C JL\ ·. il ll ::?0.:1.:~7 !:J I ("0111. O}JL'I" . .li
quid. ct pom· u tt. issu e expropr. 

Soly ;\1osse •·i. Synd. Mavro. R cnv. au 
22.4.:37 pour Yé r. cr. c t rapp . ùéL 

Ezzat Ho·walln. Synd. Mavro. R c nv. dcv. 
Trib. au 1:3.3.:37 pou r nom. synd. déf. 

Ahmccl El Snyed El Ma!Jillli. Synd. M a 
vro. Rcnv. nu 18. :~.37 pour conc . ou union. 

Jaequf's l.cvy. Synd. Jérouimidi s . Henv. 
a u 27 .5. 37 pour a tt. issue cxpropr. 

Isaae M. Stambouli. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 20.!1.:37 pour vérif. cr., con c . ou 
union. 

J. Galanos ct A. V:nouxakis. Synd. Jéro
nimidis. RctLV. au 22.4.37 en cont. vér. cr . 
ct rapp. cléf. 

Mohamcd Mahmoud Nadim. Synq. Jéro
nimidis. Rcnv. a u 13.5.37 pour vérif. cr. e t 
rapp. déf. 

Mohamed :\lohamed Gomaa ct lb•·ahiln 
Mohamed Gomna. Synd. Jéronimidis. n.cnv. 
clcv .. Trib. fiU 1:3.3.37 pour homol. 

Han Abdcl Hahmau Zaki El Alam. Synd. 
Alex. Doss. Hcnv. au 20.3.37 en cont. opé1·. 
Jiquid. 

l<'a•·ah Rouc iss Bichai 
llwnhim. SyllCI. .\lex. 
20.5.::37 pout· nvis Ct'. ::;ut· 
d 'ne li f. 

e t Tcwfil\. l(halil 
Doss. Hcnv. nu 
c:Jôt. pour manque 

HnfJheh llwahim El Nalu·anui. Sy nd . Alex. 
Doss. Hc11v. nu ;20.3.:37 nn cont. vé rif. cr., 
conc. ou un ion. 
~hmed Amma•· (-;;omaa. Synd. Alex. 

Doss. Henv. nu 20 .!ï .:~7 pour vérir c r. ct 
évent. dem<lltJc t!ll rl:hab. 

Moustai"a Om:u· Alla m. El at d 'union dis
sou s. Hc11v. clev. Trih. uu 13.3 .37 pour le
vée mesu t' ü garde. 

Ahdcl llnmid Hiad Gadou el F•·è•·e. Synd. 
Alex . Doss. Etnt d'union dissous. Hcnv. 
de v. Trib. au t:3.:~. :H pou1· levée mesure 
garde. 
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Ouich llaym Bazini. Synd. Alex. Doss. 
H.env. dev. Trib. au 13.3.37 pour clôt. pour 
insuff. cl 'acti f. 

Mea\-vad Manei J<.halil. Synd. Alex. Doss. 
Henv. nu 20.5.37 en cont. vérif. cr ., conc. 
on union. 

Jiotb Hussein El Chcrbini ct Frèl'c. Synd. 
Ale x. Doss. Hcnv. n u 1;)_4.37 pour vérif. 
c r. ct rapp. déf. suppl. 

Jaeques Gabbai. . ·ynd. A lex. Doss. Renv. 
nu 15. ,J..:37 pout' vé toif. cr. c t rupjJ. déf. 

Abdel Hahman Hussein Salem. Synd. 
Anis Doss. Hcll v . n u 20.5.:17 pour rcdd. déf. 
cc Jiltplc>s c l diss. ttJili oJ I. 

Chalahi lb•·ahim. Sy11d . Anis Doss. Renv. 
a u 15.4.:37 110UJ' rcdd. déf. comp tes eL diss. 
union . 

El Saycd M.ohamed Husse in. Syncl. Anis 
Doss. Rcnv. a u 20.5. ~~7 en cont. opér. Jiquid. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Ismail Nosseil·. Surv. Jéronimidis. Renv. 

iiU '18.:1.37 pour conc . 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MOHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAVRI8. 

Réunions du 5 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

:Uohamad Abùel llaùi El Kadi, minotier, 
indig., ù Ismaïlin. L. J. Ven ieri, synd. déf. 
Renv. dev. Trib. ù l 'aucl. du 1R.3 .37 pour 
stnlucr sur conlcslülion elu fai lli r elative 
ù la somme réclamée pnr Lichtenstern et 
Co. 

Ahmad Ahmad Ahoul Faùl, 11ég. en mt. 
cie quincnill cr ie, indig., ù Port-Suïcl. L. G. 
1\ d in olfi, syncl. déf. He nv. <lU 2.4.37 pout~ 
\ 'éri f. cr. 

Nicolas Malliotis ct Athanase B:u·•·as, 
nég., indig., ù Pol'L-Snïd. L. G. .\ dinolfi, 
synd . déf. Rcnv. a u 2.4·.37 pour n\"i::; cr. 
sur c lôture. 
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AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

t68 les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon tr~s sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mix tes » contenant l)annonce détaillée 
relative à chaque vente) . 

PRINCIPALES VENTES AIHOICEES 
pour le 20 Mars 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIO P OLIS. 
- Terrain de 1311 m.q. avec maison: rez

de-clmussée, 3 étages et d épendances, ave
nue des Pyramides No. 34, L. E. 7500. -
(J.T.l\1. No. 2179). 

- Terrain de ;J80 m.q. avec maison : rez
de-chaussée et 2 étages, rue Moura d Bey, 
L.E. 1500. - (J. T.M. No. 2179). 

LE CAIRE. 
- Terrcün de 279 m.q. (les 2/3 sur), dont 

259 m.q. construits (l maison : s ous-sol et 4 
étages), rue H a mdi No. 29, L.E. 1300. -
(J.T. i\1. ~0. 2174). 

- Terrain de 3;52 m .q. avec maison : rez
de-cha ussée et 2 étages, rue Tayloun No. 
53, L.E. GOO. - (.J.T.M. No. 2176) . 

- Terrain de 232 m.q. avec m a ison: rez
de-cllaussée, 4 étnges et dépendances, rue 
El Hn tailli No. 2, L.E. 900. - (J. T.M. No. 
2176). . 

- Terrain de H4 m.q. (les 21/24 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 2 étages, rue 
F ouu d No. 32, L . E . 500. - (J . T.M. No. 2176) . 

- Terrain de 293 m.q. avec n1aison : rez
de-c:lw ussée et G étages, chareh T élémaque 
l'\ o. :;, L.E. 2000. - (J. T.M. No. 2176). 

- Terr·a in de 1207 m.q. (les 3/24 sur) avec 
maison: rez-d e-chaussée, 4 étages et d é
pendan ces , avenue Choubra No. 41, L.E. 
1'200. - (J.T.M. ~o. 2176). 

- Terra in de 17-i m.q. avec construc
tiouo;, rue Mohnmecl Hanafi, L.E . 1000. -
(J.T. :\1. ;-Jo. 2177). 

--Terrain de ·3uG m.q. avec 2 maisons: 1 
mai:-:>on : 3 étages ; 1 maison: rez-de-chaussée 
e! l c;tn._g_e , rue Anis Bey, L.E. 900. - (J. T.M. 
!\o. ~1 u). 

- Terrain de 180 n1.q. avec maison: rez
de-chaussée, 2 étages et dépendances , atfet 
e l Hannun, L.E. 5i0. - (J.T.M. No. 2177). 

-Terrain de 440 rn.q. avec maison : sous
soL rez-de-chaussée et 1 étage, rue Rateb 
Pacha No. 53, L.E. 1300.- (J.T.lVI. No. 2177). 

- Terra in de 224 m. q. avec maison: sous-
sol, rez-de-chaussée et 2 é ta o·es rue Chou
bra No. 144, L.E . 1000.- (.J.T.M. No. 2177) . 

- Terrain de 581 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages , rue Daher, L.E. 
1600. - (J. T.M. No. 2178). 

- Terrain de 4·30 m.q. avec maison: 3 
étages, rue Boutros Pacha No. 4, L.E. 1000. 
- (.J.T. l\f. No. 2178). 

--:-Terrain _de 50!) m .q., dont 353 m.q. con s-
trutts (1 mmson : rez-de-chaussée et 3 éta
ges) , jardin, rue Fouad No. 3, L.E. 5400. -
(J.T.M. No. 2178). 

- T~rrain de _2200 m.q., dont 504 m.q. 
constrmts (1 ma1son: rez-de-chaussée et 1 
étage), haret El Bachiri No. 7, L.E. 1700. -
(J.T. M . No. 2178) . 
-Terrain de 657 m.q. avec maison: rez

de-chaussée , 4 étages et dépendances rue 
Khalig El Masri No. 660, L.E. 4000. -
(J.T.M. No. 2179). 
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- Terrain de 1233 m.q., dont 575 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
s ée, 2 étages et dépendances), rue Mousta
pha Bey Serri No. 20, L.E. 2700. - (J. T.M. 
No. 2179). 

- T~rrain de 1928 m.q., dont 400 m.q. 
constrmts _(1 maison: 3 étages), jardin, ch a
reh El Le1sse No. 5, L.E. 1000. - (J. T .M. 
No. 2183). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. LL 

15 Abou Khalaka 2500 
6 Kalandoul 560 

10 El Roda 820 
7 El Roda 640 
6 El Roda 510 

85 Nahiet El Atawla 
wa Béni-Eleig · 4000 

42 (le 1/3 sur) El Odar 500 
(J.T.M. No. 2175). 

15 Nahiet El Ezzia 900 
7 El Mehress 600 

(J . T.M. No. 2177). 

12 Deyrout Om Nakhla 
6 Nazlet El Badraman 

- 155 Delga 
(J.T.M. No. 2178). 

1200 
700 

13000 

12 Nahiet Kom Abou Cheil 1200 
59 Deirout Om Nakhla 1300 

(J.T.M. No. 2179). 
16 Kasr Hour 1700 
16 Béni-Khaled 1850 

(J.T. M . No. 2180). 

16 Fazzara 550 
(J. T.M. No. 2181). 

BENI-SOUEF. 
15 Mazoura 500 

(J.T.M. No. 2177). 
22 Efwa 800 
44 Zawiet E l Nawia 800 

(J. T.M. No. 2178) . 

15 Bahabchine 1000 
17 Hendefa 700 

(J . T.M. No. 2179). 

FAYOUM. 
24 El Elouia 600 

(J. T.M. No. 2176) . 

94 Miniet E l Heit 3000 
31 Sennarou 1300 

(J . T.M. No. 2178). 

22 Garadou 2000 
10 Sennourès 1600 
65 Motoul 3100 
73 Motoul 3400 
18 El Sombat 1000 

(J. T.M. No. 2179). 

GALIOUBIEH. 
4 Mit Kenana 

wa Kafr Chouman 800 
18 Kom El Ahmar 800 

(J.T.M. No. 2177). 

6 Marsafa 650 
13 Minet El Sireg 4400 

2 Minet E l Sireg 900 
1 Minet E l Sireg 600 
1 Minet E l Sireg 540 

(J. T.M. No. 2179). 

24 Khelwet Senhera 
(J.T.M. No. 2180). 

GUIRGUEH. 
5 Nahiet Rawafeh 

El Kosseir 
(J.T.M. No. 2175). 

1500 

500 

- 48 Awlad Nosseir 1600 
(J.T.M. No. 2178). 

FED. 
9 Sawamaa 

30 \Vannina El Gharbieh 
- 19 Nahiet Nag 

El Sawamaa Chark 
(J. T.M. No. 2179). 

18 El Menchah 
11 El Ambaria 

(J.T.M. No. 2180). 
9 El Madmar 

(J. T .M. No. 2181). 

GUIZEH. 
7 Nahia 

18 Ghammaza El Kobra 
(J .T.M. No. 2179). 

24 Nahia 
(J. T.M. No. 2180). 

10 El Akouaz 
2 Fahmyine 

11 El Akouaz 
(J. T.M. No. 2181). 

KENEH. 
7 H elfaya 

(J.T.M. No. 2178). 
26 Nakada 
61 Nahiet Abou Diab 

(J. T. M. No. 2179). 
48 El \Vakf wal Kilamina 

(J. T.M. No. 2180). 
MENOUFIEH. 

2 E l Bagour 
5 El Faraounieh 
8 Guezay 

(J.T. M . No. 2176). 
21 E l May 
12 E l May 
10 Zawiet Razine 
8 Choubra Bakhoum 

10 Ka.fr Béni-Ghérian 
86 Chanaway wa 

Kafr El Badarne 
32 Sakiet Abou Chaara 
44 Samalay 
18 Guedam 
!}2 Ekoua El Hessa 
27 Kamchouch e 

- 145 Chanchour w a Hessetha 
(J . T.M. No. 2179). 

23 Arab El Raml 
11 Choubra K ebala 

wa Khelwet Nour El Dine 
(.J.T.M. No. 2180) . 

M INIER. 
23 Ma latia 

(J.T.M. No. 2176). 
41 Kolea 
5 Mimbal 
6 Kafr E l Kawadi 

39 Sandafa El Far 
(.J.T.M. No. 2177) . 

51 Tawa Béni Ibrahim 
37 Zawiet El Guedami 
29 Zawiet El Guedami 
2.2 Zawiet El Guedami 

6 Membal 
(J.T.M. No. 2178) . 

19 Ezbet El Kamadir 
12 El Barki 
13 Seila El Charkieh 
20 Damchir 
6 Tambadi 

46 (la 1/2 sur) 
Nazlet Deir Attia 

28 Bardanouha 
(J. T.M. No. 2179). 

- 14 Damchir 
(./. T.M. No. 2180). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAI R ES 
Les annonces légales et judicia ires sont reçues 

•ux Bureaux du «Journal dea Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Sa'ïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
pr-ovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-verbal du 18 F évri er 

1937, su b No. 210/ 62me A.J. 
Par le Sieu r P ie tro Camilleri, ren tier, 

b r itanniq ue, domicilié à Alexandrie, 
Sporting, Ramleh, No. 31 rue T igrane 
P ach a . 

Con tre le Sieu r Gérassimo Michaeli
d is, fil s de P ierre, d e feu Michel, em
ployé, hellène, né et domicilié à Alexan
drie, r ue Alexandre le Grand No. 47, à 
Mazarita. 

Objet de la vente : un immeuble s is à 
Ramleh, s ta tion Mous taph a Pach a, à 
l' end roit d it Abou l Nawatir, donnant su r 
les r ues Gratien et Lancret, comprenant 
u n terra in d'une su perficie d e 569 p.c. 
80/00 et les constru ction s d' u ne villa éle
vée sur ce terrain, composée de 4 ch am
b r es avec leurs ac cessoires e t d ' un ja r 
d in. 

Mise à p r ix : L .E . 500 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 10 M ar s 1937. 
P our le poursuivant, 

269-A-11 4 Catzefl is e t Lattey, avocats. 

S uivant procès-verbal du 19 Février 
1937, su b No. 21i / 62e. 

Par la Banqu e Misr, société anonyme 
égyp tienn e, ayant siège au Caire, pou r
su ites et d iligences d e son administra
teu r-délégu é, S.E. Moh amed T alaat Pa
ch a Harb, y demeuran t et y élisant do
micile en l'é tue d e Me Maurice V . Cas
tro, avocat à la Cou r . 

Contre la Dam e Zeinab Hanem Ahmed 
Néguib, fille de feu Ah m ed , de fe u Mo
h am ed Négu ib, propriétaire, sujette 
égyptienne, demeurant à Bén i-Sou ef, 
avec son mari, le Dr Moh amed Eff. Ka
mel, médecin en ch ef de l'hôpital oph
talmologiq ue, à Béni-Souef. 

Obje t de la vente : une parcelle d e ter
r a in de la su perficie de 227 m2 50 cm2, 
avec les con s tructions de la maison No. 
16 y élevées , s ises à Dessouk, Mou dirieh 
de Gharbieh , rue Moharram-Bey No. 57, 
chiakh et M oh arram No. i. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Pour la pou rsuivante, 

Mau r ice V . Castro, 
347-CA-661 Avocat à la Cour. 

L es annon ces r e m is es jusqu 'au Mardi de chaque 
sema ine peuvent para!tre d a ns le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

S uivant procès-verb al du 25 Février 
1937. 

P ar la Dame Clotilde Arghiridi s, r en 
tière, sujette italienne, domi ciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre Maître Abdalla Ibrahim El Dib, 
avocat à la Cou r, s u je t local, domicili é 
à Alexandrie. 

Ob je t de la vente : 
1 feddan e t 18 kirats s is a u · village 

d'Ebtoube, di s trict d e Chebrekhit (Bé
héra), au hod Ebtouk No. i, ki sm tani, 
connu sous le nom de hod El Bartoum, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

Mise à prix : L .E . 300 outre les frai s . 
Alex a ndrie, le 10 Mars 1937. 

Pour la poursuiva nte, 
311-A-119 N . Galioun ghi, avocat. 

S u ivan t p rocès-verbal du 2 Mars 1937. 
P a r les Hoirs Georges Cordahi Bey, 

s oit: Da m e Roda Cordahi Bey, S ieur Ni
cola s Cordah i, Sieur J ose ph Cordahi Bey, 
Dame Lody Lotfallah, S ieur Pierre Cor
dahi, tous demeura nt à. Alex andrie, No. 
15 rue Fouad 1er . 

Contre : 
1.) Ahmed You ssef, 
2.) Ibrahim Youssef, bi joutier !:> , s uj e ts 

égypti en s , d em eurant à Alex a ndrie, en 
leur propriété, obj e t d e la vente. 

Objet de la vente: un terra in e t une 
maison de la su perfic ie d e 152 m2, No. 
49 d u tanzim, hare t E l Kabou E l Gharbi , 
chiakhet El Balaktarieh, kis m El Goum
rok, Alex andrie. 

M ise à prix: L .E. 1200 outre les fra is . 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pou r les pours uiva nts, 
374-A-139 A . M. de Bus tros, avoca t. 

S uivant p rocès-ver b al du 6 Mars 1937. 
Par la Crownegypt Cy., socié té anony

me égyptien n e, ayant s iège à Alexan
drie, rue Fouad 1er, No. 1, a gissant pour
su ites e t d iligences du Sieur Léonard 
Stein th a ll, directeur, y domicilié e t par 
élec ti on en l 'é tude d e Mes Manusardi 
et Mak su d , avocats à la Cour. 

Con tre la Dame Dori s May Stu rgess, 
fille de R.obert Frazer, pe ti te-fille de Da
n iel, épou se du Sieu r T h omas Moore 
Sturgess, propriétaire, suj e tte britanni
que, née à Kafr E l Zayat et domiciliée à 
Alexandrie, r u e d'Aboukir No. 186. 

Obje t d e la vente : u n terrain à bâti r , 
de la conten an ce g lobale d e 2187 pics 
car rés 56/00, formé par la réunion de 
deu x lots contig u s , Nos. 73 et 82 du p lan 
de loti ssement d u Domaine de Siouf, au 
h od No. 3, annexé à l'acte passé a u Bu
reau des Actes Notariés d e ce T r ibunal 
le '* Févri er 1928, No. 445. L edit terrain 

Le tex te des a nnonces doit être remis e n d ouble, 
le premier e x emplaire p ortant la s ig n a ture du 
déposant, et le second exempla i r e p ortant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute rea
ponsabilité pour les manuscrits qui ne sera ient potnt 
remis d irec tement à ses guiche t s, et d ont la récep.. 
tion ne sera it point justifiée p a r un récép issé daté 
numéroté et déta illé portant la griffe d e l' admt: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les a n-nonces s ont cla ssées p a r rub riques e t pa1 villes. 
Cependant o n est prié de TOUJOURS CONSUL

TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

s is à E l M an chieh El Baharieh, détaché 
du village Kafr Séli m, près de Ghobrial, 
di s tri ct d e K afr E l Daw a r, Moudirieh 
de Béh ér a , a u hod Berrie t Abou Kir El 
Foka ni No. 6, pa rcelle cadas trale autre· 
foi s No. 267 e t a ctuellem ent fai san t par
ti e d e la pa rcelle No. 16, année 1928, au 
nom du Sieur Elie Shamà, a yan t pour 
limites : a u Nord, sur une long. de 20 m. 
05, une rue de 12 m . de largeur; au 1\ord
Oues t, un pa n coupé d e 7 m .; au Sud, 
s ur une long. de 20 m. 05, un e r ue de 
10 m . d e la rgeur; à l'Es t, sur une long. 
d e 20 m . 30, les lots Nos . 74 et 83 du mê
m e p la n d e lotissem ent; a u Sud-Ouest, 
un pa n coupé d e 7 m .; à l 'Oues t, sur 
une lon g . d e 40 m . 20, une ru e de 12 m. 
d e la rgeur. 

T els que les dits b ien s se pou rsuivent 
e t compor tent san s a u cune excep ti on ni 
r éserve. 

M ise à p.r ix : L"'E. 750 outre les frais. 
Pour la p oursuivante, 

E. M anu sardi e t G. ?\laksud, 
394-A-159 Avocats. 

VENT E V OL ONTAIRE. 

Suivant procès -verba.l d u 16 Février 
1937. 

Par M on sieur Au g u s te Béranger, ci
toyen fran çais, d em eurant à Alexandrie, 
8 p assag e Artin off, agissant en sa qua
lité de Liquidateur Judicia ire de la Suc
cession d e feu Maître A n dré Thu ile, 
fil s d e feu H enri. de feu Jose ph, dP son 
vivant avocat, citoyen fr an çais, domici
lié à A lex a ndrie, en vertu d'u n juge· 
m ent en date du 5 F évr ier 1937. rendu 
p a r le Tribunal Con sul a ire de France 
à A lexandrie . 

Objet d e la vente volontaire: Deux 
lots : 

1er lot. 
U n terrain à b â tir, d e la superfi cie de 

2437 p .c ., s is à Siou f, ki sm E l Rami, 
chiakhet Siouf, s itué au zimam Nahiet 
Ramla, d is trict de Kafr El Dawar (Bé
h éra), faisant partie d e la pa r celle No. 
27, a u hod El Koudabi \val Chaiara 
No . 60. 

2me lot. 
U n terrain à bâtir, d e la s uperfieie de 

2228 p .c., s is à S iouf, kism El Rami, 
chiakh e t Siou f, situé a'tt zimam Nahiet 
R.amla, d istrict de Kafr El Dawar (Bé· 
h éra), fa isant partie d e la par celle No. 
27, h od El Kou dabi wal Chai ara No. 60. 

Les deu x parcell es dépendant aetuel· 
Jem en t d u Gouvern orat d'Alexandrie, 
ki sm E l R a mi, au Su d d e la voie du 
ch emin de fer d e l'Etat, entre les st.a· 
tions de S idi Bish r e t Victoria. 
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Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour Je 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le liquidateur, 
375-A-H.O Félix Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 18 Février 

1937, No. 264/62e. 
Par Félix Zaccai, rentier, italien, de

meurant à Alexandrie. 
. Contt:e Ah_med Effendi Rachad, ingé

meur, egyptien, demeurant au Caire. 
Objet de la vente: un terrain de 296 

m2 5!.~: cm., avec les constructions y éle
vées, s is au Caire, rue El Khalig El Mas
ri, No. 143, le dit terrain grevé d'un 
ct roi t de he kr. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Pangalo et Comanos, 

2'.~:9-DC-910. Avocats. 

Suivan t procès-verbal du 25 Février 
1937, No . 275/62me A.J. 
, Par Constantin Pringo, négociant, h el

lene, demeurant à Alexandrie, rue Deb
bane ~o. 7 et par élection en l'étude de 
Me J. f..1élétios, avocat à la Cour. 

Contre Sayed A tachi, de Mohamed, de 
feu bsa, n égociant, égyptien, demeurant 
à :.li t.a r tarès, Markaz Sennourès. 

Objet de la vente: une mais on avec 
son lerrain de 118 m2, le tout sis au hod 
Khalp Kassab No. 4, parcelle No. 88, 
au v1llage d 'El Edoua, Markaz e t Mou
dirieh de F ayoum, limitée, dans ies mê
mes parcelle et hod: Est, route: Ouest, 
Abdalla Aboul Goud; Sud, Riad Bassi
lios ; Nord, Mahmoud Aly Nawar. 

:\lise à }J<rix: L.E. 60 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

313-AC-138 . J. Mélétios, avocat. 

Suivant procès-verbal du 17 F évrier 
Hl37. 
. ~ar le Cr~dit Hypothécaire Agricole 

clJ~gyp te, pns en sa qualité d e cession
n a~.;-e de l 'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre Mahmoud Effendi Sabe t fils 
de 1 ~ 1 Cheikh Soleiman Ibrahim Wah
clan, propriétaire, égyptien, demeurant 
au C~ure , à chareh Meglis El N ouab No. 
16, k~sm de Sayeda. 

,9bJet de la vente: lot unique. 
' feddan s, 2 kirats e t 16 sahmes de 

te~Tains sis au village de Damallou, di s
trJct de Kouesna (Ménoufieh). 

'lise à prix: L.E. 700 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
281-C-609 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 13 Février 
1937. 

Par la Société Royale d'Agriculture. 
Contre: 
1.) Mohamed Abdel Rahman Saïd Has

san, 
2.) Saïd Ab del Rahman Sabbak tous 

deux proJ?riétaires, sujets égyptien's, de
meurant a Mit Khallaf Markaz et Mou
dirieh de Guirgueh. ' 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

25 _fedd~ns , 22 kirats et 6 sahmes de 
terrams SIS au village de Beit Khallaf 
Markaz e t Moudirieh de Guirgueh. ' 

2me lot. 
1 f_e dda_n, 19 kirats et 16 sahmes de 

terrams SIS a u village de Khoreibi Mar
kaz e t Moudirieh de Guirgueh. ' 

3me lol. 
1 f_edda~, 2'1 kirats e t 16 sahmes de 

terram_s S IS au village de R ekekna Bil
gawahme, Markaz. e t Moudirieh de Guir
gueh. 

Mise à prix: 
L.E. 2600 pour le 1er lot. 
L.E. 170 pour le 2me lot. 
L .. E. 1'50 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante 
Em. Misrahy e t R. A. Ro~se tti, 

280-C-608 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 17 Février 
1937, No. 265/ 62me A.J. 

Par la Société Emm. Casdagli & Sons. 
Contre le Sieur Abdel Radi Khalil Es

saoui, commerçant, suje t égyptien, de
m eurant à Esna, Moudirieh de Kéneh 

~bjet de la vente: une parcelle d e ter~ 
ram avec le s con stru ctions y élevées 
couvrant une sup erficie d e 163 m2 75 
cm., s~se au village d'Esna, Markaz E s
na (Keneh). 

i\tise à prix: L.E. 200 outre les frai s . 
Le Caire, le 10 Mars 1937. 

Pour la requéra nte, 
309-C-637 A. Sacopoulo, avocat. 

Suivant procès -verbal du 17 F évrier 
1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, Direction du Crédit Agricole 
d'Egypte, le dit Crédit Hypothécaire 
Agricole d 'Egypte pris en sa qualité de 
cessionna~re d e , The Mortgage Cy of 
Egypt, smvan t decret-loi No. 72, année 
1932. 

Contre Hawas Effendi Khalil H a.was, 
fil s de feu Khalil Hawas, d e feu Hawas, 
propriétaire, s uj e t égyp tien, omdeh d e 
Etsa., Markaz Etsa, Moudirieh de F a
youm, y demeurant. 

Objet de la vente: lot unique. 
54 feddans, 3 kirats et 10 sa.hmes de 

terrains sis au village de Etsa, Markaz 
Etsa (Fayoum). 

i\1ise à prix: L.E. 5400 outre les frai s . 
Pour le poursuivan t èsq., 

Em. Mis rahy et R. A. Rossetti , 
283-C-6!1 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 17 Février 
1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Eg·yl)le, pris en sa qualité de cession
naire de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre: 
1.) Dame Zelikha El Sayed Abdallah, 
2.) Imam Omar Allam, 
3.) El Sayed Omar Allam, 
4.) Mohamed Omar Allam, 
5.) Omar Omar Allam, codébiteurs 

principaux, tous demeurant au village 
de Michla. Markaz Tala (Ménoufieh ). 

6.) Dame Sett El Koll Omar Allam, 
codébitrice principale, épouse de Sayed 
Youssef, omdeh, propriétaire, locale, de-

11 

~curant a u village de El Sawaf Markaz 
Kom Hamada (Béhéra) ' 

Objet de l~ ve~:te: 8 feddans et 10 ki
r~ts ?-e terrams sis au village de Michla 
distnct de Tala (Ménoufieh ) en deu~ 
lots : ' 

1er lot. 
4 feddans , 13 kirats e t 8 sahm es au 

hod El Omda. 
2me lot. 

3 feddan s, 20 kirats e t 16 sahmes au 
hod El A lia . 

Mise à prix: 
L.E. l160 pour le 1er lot. 
L.E. 325 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pou~ le poursuivant èsq., 
_ Em. Mis rahy et R. A. Rossetti 

28o-C-613 Avocats à la Cour. ' 

Suivant procès-verbal du 17 F évrier 
1937. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'~gypte, pris en sa qualité de cession
n a ire de l 'Agric~ltural Bank of Egypt. 

Contre Me M1kha il Effendi Henein 
Youssef, fils d e feu Henein Youssef avo
cat et propriétaire, sujet local de'meu
rant à Benh a, Markaz Benha' (Galiou
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, 19 kirats e t 16 sahmes de 

terrains sis au village de W arwara, 
l\1ar}<:<az , Ko-qesna (M)énoufieh). 

i\11se a pnx: L .E. 875 outre les frai s . 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 
282-C-610 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 11 Janvier 
1937. 

Par le Sieur Osman Aboul Ela, pro
priétaire, égyptien, demeurant a u Caire. 

Contre la Dame J.Ja biba Hassan, pro
priéta ire, égyp tienne, dem euran t au Cai
re. 

Objet de la vente: 12 ki rats indivi s 
dans une maison de 51 m2 70 cm., sise 
au Caire, rue Boulac E l Guédid, No. 63, 
ki sm Boulac. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

1103-C-666 Marc Cohen, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 11 J anvier 
1937. 

Pat· le Sieu r Moïse Pinto, rentier, espa
gnol, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs Matar Hassan, pro
priétaires, égyptiens, demeuran t a u Cai
r e. 

Objet de la vente: en d e ux lots . 
1er lot: une parcelle de terra in de 126 

m2 75 cm., avec la maison y élevée, s ise 
a u Caire, rue E l Sehreya, No. 1, ki sm 
Mas r El Kadima. 

2me lot: une parcelle d e terrain de 204 
m2 21 cm., avec la m a ison y élevée, sise 
au Caire, rue Sai El Bahr, No. 6, ki sm 
Masr El Kadima. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
404-C-667 Marc Cohen, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 25 Janvier 
1937. 

Par le Sieur Moïse Pinto, rentier, es
pagnol, demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs Mohamed Hosni, pro
priétaires, égyptiens, demeurant au Cai
re. 

Objet de la vente: 16 kirats indivis 
dans une maison de 136 m2 10 cm., sise 
au Caire, haret El Forn, No. 10, ki sm El 
Wail y. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

402-C-665 .Marc Cohen, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Février 

1937. 
Par le Sieur Dimitri G. Andritzakis, 

fils de feu Georges Andritzakis, proprié
taire, sujet hellène, demeurant à Man
sourah, venant aux droits e t actions du 
Sieur Jean Vassili Provias, suivant acte 
sous seing privé de cession avec subro
gation en date du 5 Octobre 1935, ce der
nier lui-même cessionnaire des droits et 
actions du Sieur Socrate Vassiliadis sui
vant acte authentique de cession passé 
au Bureau des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie le 6 Octobre 1930 
sub No. 3296. 

Contre: 
I. - La Dame Halima llammad Soue

lem, prise tant personnellement, comme 
débitrice, qu' en sa qualité d'héritière de 
sa sœur Khadra Hammad Souelem. 

II. - Les Hoirs de la Dame Khadra 
Ham mad Souelem savoir: 

1.) Ibrahim Ab del Aati Souelem, 
2.) Dame Zeinab Ibrahim Abdel Aati 

Souelem, 
3.) Dame El Sayeda Ibrahim Abdel 

Aati Souelem, le premier mari et les 
deux dernières filles d e la dite défunte, 
tous pris en leur qualité de ses héritiers. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Sahragt El 
Soghra, district de Aga (Dak.). 

Objet de la V<-"'llte: 5 feddans, 23 .ki
rats et 8 sahmes de terrains sis au vil
lage de Sahragt El Soghra wa Kafr El 
Sayed, dis trict de Aga (Dak.) . 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1937. 

. Pour le poursuivant, 
G. M1chalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
248-DM-909. Avocats. 

Suivant proeès-verbal du 13 Janvier 
1937, sub R.G. No. 58/62me A . .J. 

Par la Rai son Sociale J. & . A. Lévy
Garboua & Co., société de commerce 
françai se, ayant siège au Caire, 9 rue 
Shawarby Pacha et domicile élu en cet
te ville, en l'étude de Mes M.-G. et E. 
Lévy, avocats à la Cour. 

Contre les IIoirs de feu Mohamed Ab
del Latif Abdel Hamid Helai et Consorts, 
tous demeurant à Kom El N our, Mar kaz 
Mit-Ghamr (Dak.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Désignation donnée par la poursui
vante. 

12 feddans, 7 kirats et 12 sahmes sis 
au village de Etmida. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Désignation donnée par le Survey De
partment. 

12 feddans, 5 kirats et ii sahmes au 
même village, Markaz Mit-Ghamr (Dale). 

2me lot. 
Désignation donnée par la poursui

vante. 
4 feddans, 9 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Simbo .Makam. 
Désignation donnée par le Survey De

partment. 
5 fedda ns, 3 kirats e L 12 sahmes sis au 

m ême village, Markaz .r.dit-Ghamr (Dale). 
3me lot. 

2 feddans, 14 kirats ct 10 sa.hmes sis 
au village de Dakadous, l\Ia rkaz Mit
Ghamr (Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.,K 408 pour le 2me lot. 
L.E. 245 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 10 Mars 1037. 

Pour la requérante, 
340-Cl\I-654 1\J.-G. e tE. Lévy, avocats. 

Suivant procès-verbal du 19 Février 
1937. 

Par Athanase Carageo-rges, sujet hel
lène, demeurant à :Man sourah. 

Contre Ahmed Mous tafa Aboul Riche, 
d emeurant en son ezbeh dépendant d'El 
Baramoun. 

Objet de la vente: 2 feddans sis à El 
Baramoun, district de Mansourah. 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
ment. 

l\1ansourah, le 10 l\1ars 1937. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 
247-Dl'vl-908. 1\vocats. 

VENTES IMMOBiliÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges· déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi il.t Avril 1937. 
A la requête de la société britannique 

de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayanL siège ù Alexandrie·. 

Contre le Sieur Abdel Malak Morcos, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kom 
El Tawil (Gharbieh). 

Et contre les Dames: 
1.) Ghanma El Tahan (ou Abtahan) 

Hussein. 
2.) Hamida, fille de Mohamed Rab

bah. 
Tou tes deux bédouines égyptiennes, 

domiciliées la ire sous une ·tente au 
hod El Sannawa dépendant d'Ebchane, 
Markaz Mehalla Kobra, propriété des 
Domaines de l'Etat, et la 2me jadis à Ez
bet Abou Ahmed dépendant d'El Halafi 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh): 
et actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

10/H Mars 1937. 

Tierces détentrices apparentes. 
En vertu d'un procès-verbal de sms1e 

immobilière elu 28 Juillet 1936, huissier 
Max Hl'ffès , transcrit le 15 Août 1936, 
No. 2314 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

7 feddans, 12 kirats et 16 salnnes de 
terrains s is au village de Kom El 'l'a· 
wil, district de Kafr El Cheikh (Ghar· 
bieh), savoir: 

1. ) 3 fecldans, 17 l\irals et 20 sahrnes 
au boel El Ganzouri :\'o . 20, parcelle 
1'\o . 25. 

2.) 1 f r> clcl an, 1-i kirat~ t't 20 sahmc~ au 
même hocl, parcelle No. 17. 

3.) 4 ki rats au m ême llo cl , dans la par· 
celle No. 20. · 

-i.) 1 fedcl a n et 14 kiral::: au même llod. 
parcelle No. 19. · 

5.) 10 ldra ts au m ême bod, partie de 
la parcelle No . 20. 

2me lot. 
8 feclclans ct 1 .kirat ci e terrains sis au 

village d e Kom El Tawil , cli s tricL de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), savoir: 

1.) 3 fedclan s , 16 kir·a ts e t 18 sal1mes 
au hod Kom El Roz \ io. 6:3, parcelles-
1'\os . 17, 18 et 19. 

2.) ft feclcl ans, 8 kirats et 6 sahmc::: au 
hocl Hochet El Roz ::\ o. G!L parcelles 
Nos. 20, 21 ct 23. · 

L e tout formant un se ul tenant. 
Pour les limites consulter le Cctllier 

des Charges . 
Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er Jot. 
L.E. 256 pour le 2me lo-t. 
Outre les frais. 
Alexancli·i c, le 10 _\la i·;,; H13Î. 

Pour la requéran le 
195-A-108 Adolpl1 e Romano, ll\.lJC at. 

Date: Mercredi 14 A v ri 1 1037. 
A la requête du Sieur Salomn11 -'\a· 

hon , propriétaire, fran(,·ni~, d omi ciiié à 
Paris. 

Contre les Hoirs de feu Isma il )Jolm· 
m ed l\1a r ei, ~avoir: 

1.) Kam la Ibra him _\l m ci, sa J I\' Ye u· 
ve, ès qualité de tutrict' de SL'::-' ( 'IIL II1t~ 
mineurs : a) Awad, b ) ~nad, c) l>i !ïab. 

2 .) F arha l\1ohamec1 El I-Icnn~ tl 11Ii . ~a 
2me veuve. 

3.) Abclel Hamid, son fils mai l' II r ès 
qualité de tu te ur de 3~':::. frère t'i "ll. 'Ul' 
mineurs: a) 1\-lohamecl. b ) Tafid u. 

4.) Zakia, 5.) Nawara. ti .) l\agl!i :1. 
7.) Farida. ses enîanl " majeure:. 
Tous propriétairC's, lOl' iUIX. clnmil' ili és 

ü El K a nnycss, district (k I\:.aC1· 1-:1 Da· 
war (Béhéra) . 

En vertu d 'un proci_·s-verbal cl l' <:~I is i e
du 1er Décembre 1020. huissie r Syria· 
ni, tran scrit le 21 Décemüre J\1: . .\l. · sub 
No. 35390. 

Objet de kt vente: 
1er lot.. 

6 feddans par indivis dans 8 f('ddans 
d e te rres sises à El K:mayess ~ 11 :-:tlil. au 
hod Bcrak :E~ l Kom \va 1 Knna;-,.·l·s:-:, Li:::m 
awal et tani. 

Pour les limites con~ultcr le C;dlicr 
des Charges . 

l\1ise à prix: L.E. 200 outre k s l'rais. 
Alexandrie, le 10 1\Iar::-; 1937. 

Pour Je reqtu'~ I ·;m t. , 
378-A-143 I. E. Hazan, <tY(ll'at. 



i0/11 Mars i937. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A J;a requête de la société mixte Adda 

& Co., en liq., ayant siège à Alexandrie, 
4 rue Tewfik. 

Contre l\1ohamed Youssef Zamzam, 
fils de Youssef, d e Sid Ahmed Zamzam, 
propriétaire, indigène, domicilié à Ha
noun, di s trict de Ziftah .(Gh. ). 

En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier E. Donadio-, 
du 11 Décembre 1934, transcrit avec sa 
dénonciation le 31 Décembre 193!.~: s ub 
i\ 0. 4•0:50. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 7 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis aux villages d e Kafr Daman
hour El ,E.adim et El Dababsha, district 
de Zifta (Gharbieh), divisé s comme 
suit: 

I. - Au viiiage de Kafr Da manhour 
El l\adim wa Kafr El Gueneidi. 

7 feddans. 20 kirats et 12 sahmes di · 
visés eomn1e suit: 

1 feddan et 21 .kirats au hod El Ghof
fara No. 16, de la parcelle No. 4. 

1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 
mêm e hod, de la parcelle No. 7. 

2 feddans et 12 kirats au dit hod, de 
la parcelle No. 8, indivis dans 3 feddans 
et 12 kirats. 

1 feddan et 12 kirats au même hod, 
de la parcelle No. 18. 

II. - - A Zimam El Dababsha. 
3 feddans, 11 kirats e t 4 sahmes au 

hod El Ghoffara No. 5, partie parcelles 
Nos. 76, 79 et 80. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges . 

M'ise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Ale:\:.anclrie. le 10 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
!90-i\-103 Elie J. Aci'da, avocat. 

Dale: I\Iercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte ayant siège au Caire, 
venanL ct ux droits .e t actions de l'Agri
culturRl Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte cl e cession nassé au Greffe des Ac
tes ~ ut.ariés cl u Tribunal Mixte du Cai
re en clRte du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Conlt·e les Hoirs d e feu Ka-tb l\1ostafa 
El Clwil\:h. savoir: 

i. ) Dame Zeinab El Sayed, sa ire veu-
ve, 

2. ) Dame Zeinab Ahmed Zarzour, sa 
2mc veuve, èsn. et èsq. de tutrice d e ses 
enfants mineurs: Zakia, Safiah et Soad, 

3. ) Riad, 4.) Mustafa, 5.) Mohamed, 6.) 
Abdel Fattah, 7.) Ahmed, 8.) Mahmoud, 
~- ) l\éfissa . 10.) Naguieh, 11.) Fardas, en
fan ts majeurs du dit défunt. 

Tm1 s propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Chokrof, district d è Tan
tah, Gharbieh. 

En , ·ertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier M. 
A. Sonsino, en date du 7 Décembre 1931, 
transcrit le 14 Décembre 1931 sub No-. 
5728. 

Objet de la vente: 
6 feddan s et 10 kirats de terres sises 

au village d e Chokrof, district de Tan
tah , Gharbieh, aux hods Helbache El 
Bahari. Helbache El Wastani. Helbache 
El Kél)li et Sakan El Nahia, kism tani. 
divisés comme suit: · 

Au hod El Helbache El Bahari. 
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4 feddans, 13 kirats et 4 sahmes for-
mant une seule narcelle. 

Au hod El Helbach e El Wastani. 
16 .kirats formant une seule parcelle. 
Au hod Helbache El K ebli. 
10 kirats et 22 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Au hod Sakan El Nahia, kis m tani. 
17 kirats et 22 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes a u g m entations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par d estination, sakieh s, pompes, 
machines et ustensil es aratoires aui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral. toutes cultures existant sur les 
dites · terres . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

i\tlise à p1ix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

323-A-131 M. Bakhaty, avoca t. 

Date: M ercredi il1 Avril Hl37. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) F arag Effendi Achamalla. 
2.) Galila Nakhla Mina, épouse du 

précédent. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Ramleh, station Gho
brial. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1930, huis
s ie r S. Charaf, transcrit le 18 Novembre 
1930, sub No. 2324 (Béhéra). 

Objet de la vente: 1!.~:3 feddans, 7 ki
rats et 18 sahmes de terrains s itués au 
village de Terranna, district de Kom 
Hamada (Béhéra), savoir: 

1.) 33 feddans, 17 kirats e t 14 sahmes 
répartis aux hods suivants: 

Au hod El Charoua No. 5, partie par
celle No. 2 bis: 24 feddans, 1 kira t e t 2 
sahmes . 

Au hod El Charoua No. 5. partie par
celle No. 3: 3 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes. 

Au hod El Kantara No. 1, partie par
celle No. 2: 5 feddan s e t 22 kirats. 

L e tout en un seul tenant. 
2.) 7 feddans, 15 kirats et 4 sahmes 

répartis aux hods suivants, à savoir: 
Au hod El Charoua No. 5, partie par

celle No. 3: 3 feddans, 10 kirats et 7 sah
m es. 

Au hocl El Charoua No. 3, partie nar
celle No. 4: 3 feddans, 4 .kirats et 5 sah
m~s. 

Au hod El Kantara No. 1, partie par
celle No. 2: 1 feddan et 16 sahmes . 

L e tout en un seul tenant. 
3.) 81 feddans e t 16 sahmes réparti s 

aux hods suivants, à savoir: 
Au hod El Kantara No. 1, partie par

celle No. 3: 17 feddan s, 22 kirats e t 10 
sahmes. 

Au hod El Kantara No. 1, partie par
celle No. 2: 65 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes. 

Au hocl E1 KanLara No. 1, nartie par
celle No. 1 bis: 7 feddans, 5 kirats et 4 
sahmes. 

Le tout en un seul tenant. 

13 

4.) 20 feddan s, 22 kirats et 8 sahmes 
répartis aux hods suivants à savoir: 

Au hod El Kan tara No. 1, partie par
celle No. 2: 7 feddan s et 7 kirats. 

Au hod El K an tara No. 1, partie par
celle No. 3: 13 feddans, 15 kirats e t 8 
sahmes . 

L e tout en un seul tenant. 
Anciennement les bien s ci-dessus dé

sig nés étaient répartis comme suil: 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

2 bis: 21.~: feddan s, 1 kirat e t 2 sahmes. 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

3: 7 feddans, 'll kirats e t 19 sahmes . 
Au hod El Charoua No. 5, parcelle No. 

4: 3 feddans, 4 kirats et 5 sahmes . 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle No. 

1 bis: 7 feddans, 5 ki rats et !.1: sahmes. 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle No. 

2: 80 feddans, 2 kirats et 12 sahmes. 
Au hod El Kantara No. 1, parcelle 

No. 3: 21 feddan s et 14 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 6400 outre les frais. 
Alexandrie. le 10 lVlars 1937. 

Pour la requérante, 
193-A-106 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11.1: Avril 1937. 
A la requête de Haim Chamla Fils & 

Co., socioél'é fran çaise. domiciliée à Ale
xandrie, 2 rue Souk El Attarine dûment 
s ubrogée aux poursuites de The Com
mercial & E states Cy of Egypt (late S. 
Karam eb Frères) , en vertu d 'une or
donnance en date du 8 Février 1937. 

Au préjudice du Sieur Abbas Met
wally Bey Ragab, fil s de Metwalli Bey 
Youssef, petit-fils de Youssef, commer
çant et propriéta ire, égyptien, domicilié 
au Caire, rue Haret Aboul Lif (kism 
Sayeda Zeinab), No. 35. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mai 1934, huissier 
Charaf, transcrit le 24 Mai 1931:, No. 
1572. 

Objet de la vente: lot unique. 
77 feddans , il.~: kirats et 19 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Foua (Markaz Foua, Moudirich de Ghar
bieh), divisés en deux parcelles comme 
suit: 

1.) 60 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod El Mankourah El Alieh No. 8, 
ki sm awal, faisant partie d e la parcelle 
No. 1; 

2.) 16 feddans, 17 kirats et ii sahmes 
au hod Mankourah No-. 8, kism tani, fai
sant partie d e la parcelle No. 1. 

L e tout formant une seule parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
des tination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour 1es limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)rix: L.E. 3100 outre les frais. 
312-A-120 Fernand Aghion, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

:; m !ohoury (34 . rue rouad ter} Téliphone! 29189 

ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Mohamed Mous

tala Naiée, de Moustafa, de Aly, proprié
taire, égyptien, domicilié à Sanhour El 
Medina, subrogé aux droits et actions 
du Sieur Georges Paléologo, par acte 
authentique du 16 Janvier 1937 sub 
No. 128. 

A l'encontre des Sieurs et Dames: 
1. - Mohamed Moustafa Mohamed 

El Mestekaoui, de feu Moustafa, de feu 
Mohamed. 

II. - Les Hoirs de feu Khalil Moha
med Hussein El Mestekaoui, de feu Mo
b<amed, savoir: 

1.) Sa veuve Hamida Aly Aboul Seoud, 
tant personnellement qu'en _sa quaTité 
d e tutrice de ses enfants mmeurs La
wahez et Hekmat. 

2.) Sa fill e Nadrin, épouse de Mousta
fa El Miniaoui. 

3.) Sa fill e Marmar, veuve de feu Ha
roun El Mestekaoui. 

4.) Sa fille Fatma, épouse d e El Char
noubi Hussein El Mestekaoui. 

5 .) Sa fille Farh, épouse de Amin El 
Mestekaoui. 

6.) Son fil s Osman Eff. Khalil E l Mes
tekaoui. 

Tous propriétaires e t cultivateurs, 
égyptiens, domiciliés à Sanhour El _Me
din a, district d e Dessouk (Gharb1eh), 
sauf le d ernier fonctionnaire, domicilié 
à Tantah (Gharbieh), débiteurs princi
paux. 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Abdel Rahman Ibrahim Farag Al-

lah. 
2.) Marmar Khalil El M estekaoui. 
3.) Mohamed Moustaia Nafée. 
4.) Rafk Haroun El Mestekaoui. 
5.) Zannouba Abdel Hadi Ghoneim. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés à Sanhour El Medina, district de 
Dessouk (Gharbieh), tiers détenteurs ap
parents . 

En vertu d'un prücès-verbal d e saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, transcrit 
le 21 Juillet 1936 sub No. 2126. 

Objet de la vente: 
1er lot de l'expropriation. 

7 feddans, 9 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Sanhour El Medina, district d e Des
souk (Gharbieh). divisés comme suit: 

1.) 3 feddans e t 16 sahmes au hod Aba
diet El Gamal No . 21, parcelle No. 16, 
kism awal. 

2.) 6 kirats et 20 sahmes au hod Aba
diet El Gama! Nü. 21, kism awal, fai
sant partie des parcelles Nos. 18 e t 19. 

3.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Nahla wal Belal No . 112, fai sant partie de 
la parcelle No. 29. 

4.) 1 feddan, 4 kirats et 5 sahmes au 
hod El Ramia El Bahari No. 44. faisant 
partie de la parcelle No. 108. · 

5 .) 1 feddan e t 2 sahmes au hod El 
Hommossa 1\'o. 113, faisant partie de la 
parcelle No. 36. 

6.) 10 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hommossa No. 43, faisant partie de la 
parcelle No. 36. 

7 .) 10 kirats e t 20 sahmes aux mê
mes hod e t parcelle que les d eux pré
cédentes, fai sant partie des parcelles 
Nos. 5 e t 6 du orésent. 

Actuellem ent les trois d ernières par
celles ci-dessus sub Nos. 5, 6 et 7 for-
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m ent un seul tenant de 1 feddan, 21 ki
rats e t 18 sahmes. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par natu
re ou destination qui en dépendent. 

Püur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

197-A-110 A. N. Catelouzo, avocat. 

Date: M ercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
ayant siège au Caire, en vertu d'un acte 
de cession avec subrogation passé au 
Tribunal Mixte du Caire le 2 Juin 1933 
sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Atia 
Hassan, d e Atia Hassan, débiteur prin
cipal, décédé. savoir: 

1.) Atia, 2.) Kaab El Kheir, 3 .) Fatma, 
4.) Na'essa, 5 .) Om Mohamad, ses en

fants maj eurs. 
6.) Om El Kh eir Ali Zahw, sa veuve, 

èsn. et èsq . d e tutrice d e ses enfants mi
neurs Abou Zeid e t Kamal, à elle issu~ 
d e son dit défunt mari. 

Les Hoirs d e feu Mohamad Ibrahim 
Atia Hassan, de son vivant fils et héri
tier du susdit débiteur défunt, savoir : 

7.) Nahia, 8 .) Abdel Samad, ses en
fants maj eurs, ce d ernier Abde! Samad 
est pris égalem ent en sa qualité d e tu
teur légal d e s es frère et sœurs mi
neurs: a) Zahia, b ) Hanem et c) Abdel 
Kader, .enfants e t héritiers du dit dé
funt Mohamad Ibrahim Attia Hassan, 
les 7me et 8me avec les susdits mineurs 
sont pris également en leur qualité 
d'héritiers de feu leur mère Chok Has
san El Sayed El Feki, de son vivant 
veuve e t héritière de son mari Moha
mad Ibrahim Atia Hassan susdit. 

Tous propriétaires, lücaux, d em eurant 
au village de Zomran El Nakhle, dis
trict de Délinga t (Béhéra), débiteurs . 

Et contre: 
1.) Abdel Ghaifar Soleiman Am mar, 
2.) Soliman Soleiman Ammar, 
3.) Abdel Ghani Soleiman Ammar. 
L es Hoirs de feu Farag Khamis Amer, 

tiers détente ur décédé, sa voir: 
4.) Kassem, 5.) Tawhida ou Tawhid, 

ses enfants, 
6.) Sett Bent Atia Abou Hassan, sa 

veuve. 
Tous proprié taires, locaux, demeu

rant au village d e Zomran El Nakhle, 
district de Délingat (Béhéra), tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
du 21 Avril 1932, huiss ier G. Hannau, 
transcrit le 27 Avril 1932 sub No. 14417. 

Objet de la vente: 
1 feddan, 20 kirats et 20 sahmes d e 

terres sises au village d e Zomran El 
Nakhle, district d e Délingat (Béhéra), 
au hod El Acharat, kism awal, formant 
une parcelle . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s 'y trouvent, tous immeu
bles par desination, sakiehs, pompes, 
machines e t ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d'arbres et de palmiers e t en gé-

10/11 ~ars 193~. 

n éral tou tes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 56 outre les frais. 
Pour le requérant, 

317-A-125 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, ayant siège au Caire, 
venant aux droits et actions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte de cession passé au Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Cai
r e en date du 2 Juin 1933 sub No . 2819. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Effendi Aly Abdel Gawad 

Deebès, Nayeb Omdeh . 
2.) Son épouse la Dame Zeinab Bent 

El Sayed Bey El Sirgani, débiteurs, pro
priétaires, lo caux~ demeurant à E l :Me
balla El Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 S eptembre 1923, huissier N . An
dréou, transcrit le 29 Septembre 1023, 
No. 17701. 

Objet de la vente: 
12 feddans, i!J, kirats c t 20 sahmes de 

terrain s sis a u village de Mehalle t Abou 
Aly El Kantara wa Kafr Aboul Hassan 
El Bahari, district de M ehalla El Ko
bra (Gharbieh ), au hod El Masraf No. 
16, formant une seule parcelle . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations e t amé
liorations qui s'y trouvent, tou s immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u sten siles aratoires qui en 
dépendent, tous b es tiaux, toutes planta
tions d'arbres et d e palmier s e t, en gé
n éral, toutes cultures existant s ur les 
dites terres. 

Püur les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 1000 outre !es frais. 
Pour le requérant. 

318-A-126 M. Bakhaty, avocat. 

Date: M ercredi 14 Avril 1937 . 
A la requête d e la Banque l'v1isr , ayant 

siège au Caire e t domici le élu à Alexa n
drie, en l'dude d e Me l\1. Bal.;haly, aro
cat à la Cour. 

Contre Sadek Bey Mahnwud, fi ls d_e 
Khalifa, p e tit-fils de Mahmoud, propne
taire e t commerçant, égyptien, demeu
rant à El Rahmanieh, Béhéra. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai~ic 
immobilière du 7 Décembro 193:t, hlllS
sier J. Klun, transcrit avec sa d é tl~t l
ciation le 31 Décembre 1931 , sub :\o. 
3511. 

Objet de la vente: en un seul loi.. 
4 feddans de terres s ises a u h od i\l bcrt 

No. 13, ki sm a-vval, parcelle No. J:2. il 
Nahiet El Rahmani eh lVIarkaz Crw!Jrc-

' khit, Béhéra. 
Tels que les dits biens sc poursu Ï\' t' nt 

et comportent avec toutes déprnd <~ n ccs 
e t appendances, tous immeubles pH r na: 
ture e t par destination, rien exclu Il l 
excepté. 

Pour les limites consulter le CalJi cr 
des Charges. 

Mrise à prix: L.E. 250 outre les frn is. 

321-A-129 
Pour la requérant('. 

M. Bakhaty, éi\'Ornt. 



iO/ii Mars 1937. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Moursi Abdel Guelil El 

Far. 
2.) Mohamed Chafik Ab del Guelil El 

Far. 
3.) Mohamed Kamal dit El Sayed Ab-

del Guelil El Far. 
Hoirs de feu Ghalia Abdel Rahman El 

Far El Kébir, savoir: 
4.) Abdel Guelil Youssef El Far, son 

.époux. 
5.) Wahiba. 6.) Hafza. 
Ces deux filles de la dite défunte et 

de Abdel Guelil Youssef Mohamed El 
Far précité. . . . . 

Tous les susnomm,es propneLaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Damrou 
Salman, district de Desso~k (Gharbieh). 

En vertu de deux proces-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 18 Novem
bre 1935, huissier G. Hannau, transcrit 
le 2 Décembre 1935, No. 4395 (Gharbieh), 
et l'autre des 2 et 3 Mars 1936, huissier 
A. Knips, transcrit le 25 Mars 1936, No. 
938 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
110 feddans, 22 kirats et 19 sahmes de 

terrains s is à Damrou Salman, Chabas 
El Malh, Konayesset El Saradoussi et 
Dessouk, le tout district de Dessouk 
(Gharbieh ), répartis comme suit: 

I. - 26 feddans, i1 kirats et 2 sahmes 
situés aux villages de: a) Damrou Sai
man et b) Chabas El Malh, tous deux 
distri ct de Dessouk (Gharbieh), divisés 
et répartis comme suit : 

A. - Biens sis au village de Damrou 
Salman. 

H feddans et 22 kirats divisés comme 
suit : 

1. ) Au hod El Zahr No-. 2. 
6 fcddans, partie parcelle No. 7. 
Cclt<~ parcelle est inscrite à la Moudi

rieh au nom des Hoirs El Cheikh Ab
del R ahman El Far, moukallafa folio 32, 
volu me I, seguel 461, année 1933. 

2. ) Au hod El Zahr No. 2. 
8 feddans et 22 kirats, partie parcelle 

No. H . 
Sur cette parcelle se trouve une sa

kieh (garouf) installée sur le canal El 
Konaycsse t, le tiers indivis seulement 
de ce Lte saki.eh est compris dans la ven
tC' par propriété. 

Cette parcelle de 8 feddans et 22 ki
rat :-< <~s t inscrite à la Moudirieh au nom 
de Th e Land Bank of Egypt, moukallafa 
No . iüiS, garida 92, année 1933. 

B. - Biens situ és au village de Cha
bas El Malh. 

11 feddans, 13 kirats e t 2 sahmes di
visés comme suit : 

L ) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
2 feddans, 3 kirats e t 15 sahmes, par

celle No. 5. 
2. ) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
9 feddans, 9 kirats et 11 sahmes, par

celle No. 4. 
Les deux parcelles ci-dessus sont ins

crites à la Moudirieh au nom de The 
Land Bank of Egypt, moukallafa No-. 
1034, garida No. 971, année 1933. 

II . - 14 feddans, 11 kirats et 17 sah
m es situés aux villages de: a) Konayes
set El Saradoussi, b) Dessouk, c) Dam-
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rou Salman, tous trois district de Des
souk (Gharbieh), divisés et répartis com
me suit: 

A. - Biens sis au village de Konayes
set El Saradoussi. 

6 feddans, 19 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Riche El Wastanieh El Ghar
bieh No. 2, parcelle No. 6 bis. 

B. - Biens sis au village de Dessouk. 
3 feddans, 12 .kirats et 4 sahmes au 

hod Abou Habba No. 9, kism awal, par
celle No. 8. 

C. -Biens sis au village de Damrou 
Salman. 

4 feddans, 4 kirats et 1 sahme en deux 
parcelles: 

La i:r.e de 1 feddan, 20 kirats et 22 
sahmes au hod Rached No. 1, kism ta
ni, parcelle No-. 4. 

La 2me d e 2 feddans, 7 kirats et 3 
sahmes au même hod, kism awal, par
celle No. 6. 

Les 14 feddans, 11 kirats et 17 sahmes 
sub II sont inscrits à la Moudirieh de 
la façon suivante: 

a) 6 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
.au village de Konayessel El Saradoussi, 
au nom de Mohamed Moursi Mohamed 
Chafik, Mohamed Kamel connu sous le 
nom d'El Sayed, enfants de Cheikh Ab
del Guelil Youssef El Far, moukallafa 
No. 383, volume 4, année 1933. 

b) l.~o feddan s, 4 kirats et 1 sahme à 
Damrou Salman, dont 1 feddan, 20 ki
rats et 22 sahmes inscrits aux mêmes 
noms que d essus, moukallafa 72, volu
m e 1, année 1933 et 2 feddan s, 7 kirats 
et 3 sahmes au no-m de 'la Dame Ghalia 
Ab del Rahman El Far, moukallafa No. 
53, volume 1, année 1933. 

c) 3 feddans, 12 kirats e t 4 sahmes au 
nom de la dite Dame, au village de Des
souk, mouka ll afa i933, volume 11, an
née 1933. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 M.ars 1937. 

Pour Ja requérante, 
194-A-107 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A Ja requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège au 
Caire. 

Contre les Sieur et Dames: 
1.) N efissa Hanem Kamal, fille de So

liman Bey Saddik Kamal. 
2.) Ahmed Bey Saïd. 
3.) Enayat Hancm Saïd, épouse Moha

med Chalabi. 
Ces d eux enfants de feu Issaoui Bey 

Saïd, fils de Saïd Taha, de Taha Ba
rakat. 

Tous propriétaires," sujets égyptiens, 
domiciliés les 2 premiers à Matboul, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), et la 
3me au Caire, jadis rue El Sayeda Fat
ma El Nabaouia, No. 20, à l'angle de cet
te rue et de la ruelle Atoua (Waily), ac
tuellement rue Bein El Ganayen, No. 25 
(Abbassieh). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Youssef Khalil Massaad. 
2.) Moussa Seidah. 
3.) Gabriel Seidah. 
Ces deux enfants de Mikhail Seidah. 
4.) Aly Hassan El Meghallaoui, fils de 

Hassan, actuellement en état de faillite. 
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5.) Saïd Bey Télémat, pris en sa quali
té de syndic de la faillite du dit Aly Has
san El Meghallaoui. 

Les 4 premiers propriétaires et tous 
les cinq sujets égyptiens, domiciliés le 
1er au Caire, rue Bab El Hadid, au-des
sus de la Droguerie Del Mar, ex-immeu
ble Aclimandos, les 2me et 3me au Cai
re, chareh El Zaher, No. 1'5, et les 2 au
tres à Alexandrie, le 4me demeurant au 
No. 168 chareh Farouk. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Mai 1935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit les 14 Juin 
1935, No. 2532, et 16 Juillet 1935, No. 2975 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

83 feddans, 4 kirats et 11 sahmes de 
terrains si tués au village de Kafr Mat
bou!, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), d1visés comme suit: 

1.) 7 feddans, 3 kirats et 5 sahmes au 
hod Dial No. i, partie parcelle No. 1. 

2.) 69 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
même hod, partie de la parcelle No. 1. 

Cette parcelle longe le nouveau drain 
dénommé drain principal de Matboul. 

3.) 7 feddans au hod Gheit Chehab No. 
2, partie parcelle No. 1. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department en date du 16 
Décembre 1933, les biens ci-dessus sont 
actuellement désignés comme suit: 

1.) 7 feddans, 3 kirats e t 5 sahmes au 
hod Dial No. 1, parcelle No. 1. 

2.) 69 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod Dial No. 1, parcelle No. 1. 

3.) 7 feddans au hod Gheit Chehab No. 
2, de la parcelle No. 1. 

Zme lot. 
78 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au village de Kafr Matboul, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 68 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bah aria No. 3, partie parcelle 
No. 4. 

2.) 10 feddans a u hod E l Baharia No. 
3, partie parcelle No. 4. 

D'après le même état de délimitation 
délivré par le Survey Department les 
biens ci-dessus son t actuellement dési
gnés comme suit: 

1.) 68 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Baharia No. 3, de la parcelle 
No. 4r. 

2.) 10 feddans au hod El Baharia No. 3, 
parcelle No. 4. 

3me lot. 
12 feddans et 4 sahmes de terrains sis 

au village de El Taifa, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hod Charwet 
Chameoune No. 10, partie parcelle No. 1. 

La désignation ci-dessus décrite es t 
également conforme à un état de. déli
mitation délivré en date du 16 Decem
bre 1935 par le Survey Department. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 4460 pour le 1er lot. 
L.E. 3387 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
315-A-123 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Avril i937. 
A la requête du Crédit Fonci~r Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed El 
Alfi dit aussi El Sayed El Alfi Ghoneim, 
qui sont: 

i.) Zakia Salem Sawar. 
2.) Abdel Moneem El Sayed El Alfi 

Ghoneim, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses frère et sœurs mi
neurs Mohamed, Bedeir et Esmat. 

3.) Nefissa El Sayed El Alfi Ghoneim. 
4.) Souad El Sayed El Alfi Ghoneim. 
5.) Amina El Sayed El Alfi Ghoneim. 
6.) Badaouia El Sayed El Alfi Gho-

neim. 
La ire veuve et les 5 autres ainsi que 

les mineurs enfants du susdit défunt, 
tous propriétaires, sujets égyptiens, do
miciliés à Kafr El Teebanieh, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i.) Ibrahim Bey Serag, fils de Soliman 

Serag El Dine, domicilié à Samanoud 
(Gharbieh ). 

2.) Mahmoud Mohamed Badaoui. 
3.) Ahmed Mohamed Badaoui. 
4.) Zeinab Mohamed Badaoui. 
Ces 3 derniers pris tant en le ur nom 

personnel que comme héri tiers de leur 
père feu Mohamed Bey Badaoui Gho
neim. 

5.) Hanem, fille de Badaoui Ghoneim. 
6.) Ahmed Abou Raya. 
7.) Abdel Aziz El Katri. 
Les six dernier s domiciliés à Kafr El 

Taabanieh {Gharbieh). 
Tous propriétaires, égyptiens, tier s dé

tenteurs a pparents. 
En vertu d 'un procès-verba l d e sais ie 

immobiliè re du 25 li'évrier i935, huissier 
E. Donadio, transcrit le 12 ~lars 1935, 
No. 1188 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en troi s lots . 
1er lot. 

211 fedda ns, 22 kirats et 8 sahmes de 
terra ins s is au vill age de Sa m a noud, di s
trict d e El Mehall a El Kobra (Gha rbieh ), 
au hod Saki e t Ch eeb w a K seira, di vi sés 
en troi s pa r celles, sa voir : 

17 feddan s, 22 kira ts c t 8 sahmes, pa r-
celle du No. 2. 

5 fedda n s, pa r celle du ~o. !1. 

2 feddans, parcell e cl u No. !1. 

Ensemble: 
i. ) Une part proportionnelle dan s une 

pompe sur le Nil (qui irrigue en tout 300 
feddans) de 8 pouces et machine à va
peur de 12 chevaux (hors des susdits 
terrains), sous abri. 

2.) Une sakieh sur le canal privé, au 
hod No. 29, parcelle No. '* ancien ca
dastre. 

D'après un état d e délimitation délivré 
par le Survey Departmen t les bien s de 
ce . lot sont actuellement désignés com
me suit: 

24 fcddan s, '* kirats et 15 sahmes de 
terrain s sis au village de Samanoud, dis
trict de Samanoud (Gharbieh ), divisés 
comme suit: 

i.) 18 fecldan s, 3 kirats e t H sahmcs 
au hod Cheeb wa Kesseira No. 29, par
celle No. 7. 

2.) 1 fcddan, 9 kirats et i7 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 8. 

3.) '* fedclans, 15 kirats e t ii sahmes 
au même hocl, parcelle No. 9. 
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2me lot. 
3 fedclans de terrains sis au village de 

Kafr El Taabanieh, district de Mehalla 
El Kobra (Gharbieh), au hod El Ghefara 
No. 3, en une parcelle. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department les biens de 
ce lot sont actuellement désignés com
me suit: 

2 feclclans, 21 kirats et i6 sahmes au 
village de Kafr El Teebania, district de 
Samanoucl (Gharbieh), au hod El Ghi
fara No. 3, parcelle No. 23. 

3me lot. 
4 feddans de terrains sis au village 

de Mehallet Khalaf, district de Mehalla 
.E1 Kobra (Gharbieh), au hod Sakiet El 
Ghoneima, de la parcelle No. 3. 

D'après un état de délimitation délivré 
par le Survey Department les biens d e 
ce lot sont actuellement désignés com
me suit: 

4 feddans et 6 sahmes sis au village 
de Mehallet Khalaf, di s trict de Sama
noud (.Qharbieh ), au hocl Sakiet El Gha
llla,·ma No. 5, parcelle :\o . 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le i e r lot. 
L.E. 210 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Al exandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
314-A-122 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: M ercredi i4 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Eg ypte, venant aux droits e t 
actions d e l'Agricultura l Bank of Egypt, 
s ocié té a nonyme dont le siège es t a u 
Ca ire . 

Au préjudiee d es H oirs d e feu Abclel 
R ahma n El 1\Iosselhi S o lima n .Moha
m ed Zouein, d ébiteu r principa l d écédé, 
savoir: 

1. ) Dame Adil a l\'Ioh am ecl So lima n, s a 
veuve, ès n. e t èsq . d e tutri ce d e ses 
enfants mine urs : a) Ahmed, fil s d e feu 
Abdel Rahman, b) Han em, fill e d e feu 
Abclel R ahman. 

2.) Dll e Sett, 
3.) Moham ed , tou s d eux enfants ma

jeurs d e feu Abdel Rahma n Mosselhi. 
Tous nr·oJHi·élairPs, lo caux d em eu

rant au village d e Kafr El Hag Daoud, 
di s trict de El San ta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
du 6 Juin 1928, huissier E. Collin, trans
crit le 18 Juin i928, No. 1675. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 8 kirats et 8 sahmes de ter

r es sises au village de Kafr El Hag Da
souci. distri,cL d e El Santa (Gharbi eh), 
divi S'és eomrn e suit : 

A . -Au hod El K ebala No. 3 . 
3 feclclan s, 13 kirats e t 16 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire d e 15 kirats . 
La 2mc d e i feddan e t 7 ,kirats . 
La 3mc de 22 kirats. 
La 4mc d e i2 kirats . 
La 5mc d e 5 kirats e t 16 sahmcs . 
Les s usdites terres de la 5mc Da rcell e 

font parti e d'une parcelle d e 22 ki rats 
appartenant exclusivement au débiteur . 

B. - Au hocl Wagh El Balacl No. 2. 
3 feddans divisé s en d eux parcell es : 

i0/11 ~ars 1937. 

La ire de 2 fedclans. 
Les susdites terres de la ire parcelle 

font partie d'une parcelle de 2 feddans 
et iO kirats. 

La 2me de i feddan. 
C. - Au hod El Baharia No. 4. 
i8 kirats et 16 sahmes en une seule 

parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous b estiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers e t, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
elites terres . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

320-A-128 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de: 
i.) L e Sieur Mohamecl Ahmed Far

ghali. 
2.) M. le Greffier en Chef près le Tri

bunal Mixte d'Alexandrie, èsq. de pré
posé à la Caisse des Fonds Judi ciaires. 

Au préjudice d e : 
1.) Aly Dessouki F arahat, 
2.) Hafza Dessouki Faraha t, tous deux 

domiciliés à Alexandrie, i3 rue Khor
ched Pacha, .kism Labbane. 

3.) Hoirs d e feu l'vlohamed Dcssouki 
Farahat, s avoir: 

a ) Dam e Zeinab Ibrahim Hussein, sa 
veuve, pri se tant en sa qua lité d'héri
ti èr e cle son d éfunt m ari qu 'e n ccll 8 de 
tu triee d e ses enfa nts mineur8s _-\ Ill ina 
e t Hagga, a ins i qu 'èsq . cl 'hérilièr t: d de 
r eprésenta nte d e la s u ccession tk sa 
fille décéd ée, la Da m e F a lm R. 1\IolJcunccl 
Drssouki F a r a h a t, ép ou se Ab clo El A.t
tar, 

b ) Ibra him l\Ioham ccl Dcsso uki F'ara
h a t, ces d eux d ernier s domi cili é :-: ù _~\ l e 
xandrie, ru e ll e Tourr in i, X o. 12, l\ism 
Labbanc (2m e é tage) . 

c) Abdo El Attar en sa q u a lil t' d' hé
ritie r c t d e r eprésentant d e la su rc t':' :'i0n 
d e feu son épou se la Dam e F a !m il :\fo
h a m ed Dessouki Fara h a t, dem e tl i'êll Ü à 
Alexandri e, i2 ruelle Sidi E l T ourri ni, 
ki s m Labbane. 

En vertu d'un procès-verbal de :-:aisie 
immobilière en date elu 24 Octobn' HJ33, 
hui ssier Castronakis, transcrit RW C' sa 
dénonciation le 14 Novembre Hl3:i. \o. 
5356. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivi s clans un e mai

son d'habitation si se à Alexctnd l' iC, 13 
rue Khorched Pacha, ki sm Lal>llane, 
composée d e deux é tages c t d(' <' hcim
bres à la terrasse, cons truit e s ur un ter
rain d'une c:uperfi cie de tRR p.c .. don
nant sur les d eux rues Ka~s t•d 1\ IJt• ir 
e l 1\ horchecl Pacha. 

Pour les limites cons ulter 1<' C<~ llirr 
d es Cha rges. 

\1ise à prix sur baisse: L .E. 1 LO out.re 
les frais. 

Alexandrie, le iO Mars :l937. 
Pour les poursuivnnl s, 

313-A-121 Ch. Doummar, avocat. 



10/ii ~ars 1937. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Prof. Giovanni Servi

Iii, syndic-expert, sujet italien, domicilié 
à Alexandrie, rue Tewfick No. 4, agis
sant comme syndic de l'union de la fail
lite Hassan Ahmed Abbassi. 

Au préjudice du failli Hassan Ahmed 
Abbassi, sujet égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu de l'ordonnance de M. le Ju
ge-Commissaire de la failli te rendue le 
20 Juin 1936 sub No. 233, en conformité 
des articles 334 et 389 du Code de Com
merce Mixte. 

Objet de la vente: 
Les biens immobiliers s uivants en 

onze lots, à savoir: 
ier lot. 

2 kirats et 9 3 /'3 sahmes indivi s sur 
24 kirats dans l'immeuble (terrain et 
cons tructions), s is rue Saad Zaghloul Pa
cha No. 19, kism El Attarine, Gouverno
rat d'Alexandrie, de la s uperficie de 1863 
p.c. , limité: Nord, rue Cléopâtre; Sud, 
rue Saad Zaghloul où se trouve la porte 
d·entrée : Est, rue Bombay Castle; Ou
es t, rue Gamgoum Bey. 

2me lot. 
1 kirat et 23 17/120 sahmes indivi s sur 

24 kirats dans l'immeuble (terrain et 
constructions), s is à Chader El Batti"kh, 
à la rue Sinan Pacha, rues Gale tti et Pi
rona, kism El Manchia, Gouvernorat 
d'Alexandrie, de la s uperficie de 3084 
p. c., composé d'un sous-sol et deux éta
ges supérieurs, limité: Nord-Est, rue du 
Prince Farouk; Nord-Ouest, rue Sinan 
Pacha: Sud-Est, rue Pirona où se trouve 
la porte de l'immeuble ; Sud-Ouest, rue 
.\Iétrd1. 

3me lot. 
1:.? '.~: / 5 sahmes indivis sur 24 kirats 

clans l'immeuble (terrain et construc
tions), s is place 1\tlohamed Al y No. 12, 
ki sm El Manchia, Gouvernorat d 'Ale
xandrie, de la superficie de 1305 m2, 
composé d 'un sous-sol formant maga
sins, deux étages et un étage à la ter
rasse, limité: Nord, ruelle de 3 m. de 
largeur séparant d e l'ex-théâtr e Abbas, 
actuell ement immeuble Monferrato; Sud, 
place j\'fohamed Aly où se trouve la por
te d'entrée; Est, rue du théâtre Abbas; 
Oues t, rue de 3 m. 50 séparant l'immeu
ble de l'immeuble Monferrato. 

4me lot. 
ft ki rats et 19 1/3 sahmes indivis sur 

24 ki rats dans un terrain vague de 5'80 
m2 clc superficie sis à l'Est des Abat
toirs, à la rue Tarnos et à la rue Ozdi, 
ki sm ~Iinet El Bassal, Gouvernorat d'A
lexandrie, li mi té: Nord, partie terres de 
l\Ious lafa Rabih du côté Ouest et se ter
min e par les terres consacrées aux tan
neries du côté Est; Sud, terrains vagues 
de propriété de l'Etat, donnant .sur la li
gne des tramways du Mex; Ouest, cha
reh Ozdi; Est, rue Tarnos. 

5me lot. 
12 4/5 sahmes indivis sur 24 kirats 

dans une tannerie (terrain et construc
tions), sise au Mex, à l'Ouest des Abat
toirs, ki sm Minet El Bassal, Gouverno
rat d'Alexandrie, immeuble No. 161 / 140, 
garida 161, vol. 1, année 1936, de la su
perficie de 2833 m2, li mi té: Nord, Admi
nistration des Phares, sur 23 m.: Est, 
rue de 10 m. de largeur sur 63 m. de 
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longueur séparant cette tannerie de la 
tannerie Zalicki; Ouest, Administration 
des Phares, sur 74 m. 30 séparant la qua
rantaine; Sud, rue de 10 m. d e largeur 
sur 63 m. 

6me lot. 
12 4/3 sahmes par indivis s ur 21.1: kirats 

dans un terrain de 1063 p.c. 68/100, avec 
les constructions formant deux immeu
bles contigus à la rue Ibrahim 1er Nos. 
44 et 46, kism El Labbane, "Gouvernorat 
d'Alexandrie, limités : Est, rue Ibrahim 
1er où se trouvent les portes d'entrée; 
Ouest, rue Mazloum Pacha de 6 m.; 
Nord, propriété Mohamed Hamdi ci-de
vant Chaaban Chamla; Sud, rue Soli
man Pacha El Farançaoui de 8 m. 

7me lot. 
2 kirats et 3 1/3 sahmes indivis sur 211 

kirats dans tm immeulbe, terrain h ekr 
du Wald El Achri, de 31 m2 69!100 de 
superficie, et les constructions y élevées, 
à la rue Ebn Hecham, kis m El Manchia, 
Gouvernorat d'Alexandrie, immeuble im
posé à la Municipalité sub No. 376, ga
rida 183, vol. 2, année 1936, limité: Nord
Est, Wakf Nazir Agha; Sud-Est, \Vakf 
Nazir Agha; Nord-Ouest, rue Ebn He
cham; Sud-Ouest, ligne brisée formée d e 
trois tronçons Wald Guiméi. 

Sme lot. 
1 kirat et 1 3 /3 sahmes indivis sur 211 

kirats dans un immeuble, terrain de 51 
p.c. 94/100, avec le magasin y élevé, sis 
à Bab Si dra, ruelle El Chaarani, entre 
les Nos. 2 et !.~: tanzim, ki sm Karmouz, 
Gouvernorat d'Alexandrie, limité: Nord, 
Hag Ibrahim El Khayat, sur 9 m.; Sud, 
Ibrahim Hassan Ramly, s ur 9 m. 03; Est, 
ruelle El Chaarani où se trouve la porte 
d 'entrée, sur 3 m. 211; Oues t, Abdel Nasr 
Aly, s ur 3 m. 23. 

9me lot. 
17 feddans, 9 kirats et 1 3 /3 sahmes 

indivis dans 386 feddans, indivis dans 
396 feddans de terrains s is à El Mahdia 
et Kom Heffein, à El Ghayata, Markaz 
Aboul Matamir (Béhéra), aux hods Za 
wiet Ab del Kader et Abou Khadiga No. 
2, fai sant partie de la parcelle No. 83. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Biens dépendant de la circonscription 
du Tribunal .Mixte du Caire, mis en ven
te par devant la Chambre des Criées du 
Tribunal i\1ixte d'Alexandrie, en confor
mité de l'art. 616 du Code de Procédure 
Mixte. 

10me lot: en deux sous-lots. 
I. - Suivant les titres de propriété. 
a) Terrain de 14 5/8 l<:ass . avec la mai

son y élevée, à Nahiet Kafr Manaker, 
Markaz Benha (Galioubieh), au hod Da
yer El Nahia No. 4, dans la parcelle No. 
13, limités: Nord, rue Ghorab où se trou
vent la façade et la porte; Sud, rue Aly 
Hachem; Est, propriété Ayoucha Rama
dan; Ouest, propriété Salib Awad. 

b) Terrain vague de 2 1/2 kass. avec 
un magasin élevé sur la partie Ouest, 
Nahiet Kafr Manaker, Markaz Benha 
(Galioul::>ieh), au hod Dayer El Nahia No. 
4, dans la parcelle No. 13, limités: .Nord, 
rue Ghorab; Sud, rue Aly Hachem; Est, 
rue E.I Tewf.icki; Ouest, propriété Ab
del Maksoud Hassan. 

II. - Suivant l'état actuel des lieux. 
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Biens sis à Bandar Benha, Markaz 
Benha (Galioubieh). 

a) Un terrain de 134 m2, avec la mai
son y élevée, sis à la rue Mansour No. 57, 
imposé à la Moudirieh sub No. 9 mou
kallafa, vol. 1, année 1936, limités: Nord, 
rue lVIansour où se trouve la porte d'en
trée; Sud, rue Hachem; Est, propriété 
s uivante No. 59 de la rue Mansour, ap
partenant à la faillite; Ouest, propriété 
No. 62 de la rue Hachem, appartenant à 
Salib Awad. 

b) Un terrain vague de 58 m2 avec un 
magasin y élevé, à la rue Manso ur No. 
59 adjacent au précédent, non imposé à 
la Moudirieh, limité: Nord, rue Mansour 
où se trouvent la façade et la porte; Sud, 
rue Hachem; Est, propriété No. 8 de la 
rue El Tewficki et terrain vague d'Abdel 
.l\1aksoud e t Hassan El Gallad; Ouest, 
propriété No. 37 de la rue Manso ur, ap
partenant à la failli te. 

Hme lot. 
I. - Suivant le titre d e propriété. 
2 magasins construits en pierres sur 

423 m2 de terrain pris en location du 
Gouvernement Egyptien, au Caire, quar
tier El Madabegh (Vieux-Caire), près de 
Si di Aboul Séoud, faisant partie de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, kism Masr 
El Kadima, Gouvernorat du Caire, limi
tés: Nord, avoisinant la parcelle No. 68 
du Gadwal, sur 12 m., propriété d e l'Etat 
e t où se trouvent la façade des deux ma
gasins et les nortes d'entrée; Ouest, avoi
sinant la parcelle No. 68 du Gadwal, sur 
30 m. 50, propriété de l'Etat; Sud, avoi
s inant le restant de la parcelle No. 88 
du Gadwal, s ur 12 m. 30, lequel restant 
forme une tannerie propriété Moustafa 
Ismail; Est, avoisinant le restant de la 
parcelle No. 88 du Gadwal, sur 31 m. 50. 

II. - Suivant l'état actuel d es lieux. 
2 magasins construits sur une s uper

ficie de Mo m2 60 de terrain pris en lo
cation du Gouvernement Egyptien, à la 
rue T el El Eyoun No. 1, immeuble sis 
a u Vieux-Caire, Gouvernorat du Caire, 
limités : Nord, rue T el El Eyoun, suivant 
deux lig n es, l'une allant de l'Ouest à 
l'Es t s ur 6 m. 33 et l'autre se dirigeant 
vers l'Es t en se penchant légèrement 
vers le Sud sur 6 m. 90; Est, propriété 
Moustafa Ismail, s ur 31 m. 15; Sud, pro
priété Moustafa Ismail, s ur 12 m. 70; 
Oues t, ruelle Abdel Aziz El Attar for
mant deux lignes, l'une allant du Sud 
au Nord s ur 17 m. 90 et l'autre vers le 
Nord s ur il.~: m. 68. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 5230 pour le 1er lot. 
L.E. 2380 pour le 2me lot. 
L.E. 970 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le 4me lot. 
L.E. 80 pour le 5me lot. 
L.E. 140 pour le 6me lot. 
L.E. '30 pour le 7me lot. 
L.E. 10 pour le . 8me lot. 
L.E. <50 pour le 9me lot. 
L.E. 250 pour le 10me lot. 
L.E. 1000 pour le Hme lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
267-A-112 Emm. Yédid-Lévi, avocat. 
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Date: Mercredi i-4 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, sociélé anonyme, ayant. siège au 
Caire . 

Contt·e les Sieurs: 
1.) Abdel Halim Nosseir. 
2.) Ibrahim Nosseir. 
Tous deux enfants d e Abdel Razz,ak 

Bev Nosseir, de Ibrahim Nosseir, pris 
tarit en leur nom personnel qu'en leur 
qualiM de seuls membres et assoc iés
gi(~_r,a nts 'Cle la «Socié l1é d'Entreprises Ab
del Halim et Ibrahim Kosseir», socirété 
en nom collectif, entrepr.eneurs e t pro
priétaires, sujets égyptiens. domiciliés 
le i er à Ramleh, banli·eue d'Alexandrie, 
station Laurens. rue Serhanl,, et le 2me 
au Caire, rue Fouad Ier, No. ii. 

Débite urs soliciaires. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 

immobilière du i!J, l\1ars 1936, huissier 
L. 1\lastoropoulo, transcrit. Je 28 Mars 
1936, :\'o. 1167 (Alexancl'rïe ). 

Obje t de la vente. 
Un immeuble, terrains et eon s loruc

tions, formant 2 maison s de rapport, sis 
à Alexandrie, rue El Missalla, autrefois 
Nos. 39 et -'Li, ct aelueUement l\'os. 37 et 
39. section El A tt arine, Gouvernorat 
d'Alexnndri e. immeuble Nos. 231 et 232, 
folios 3 .L et 32. volume 2. 

L e terrain a une superficie de -J 579 
p. c . 'ï.L/100. soit 2:::>76 m2 0!) dont les 
é tendues suivant es sont couvertes nnr 
les cons lruc tions des deux mai son s ùe 
n1 rq ·ort ci ... après décrites: 

A. - 903 m2 environ sont couver ts 
nar les constructions d'une maison cle 
rannort portant le 1\'o . 39 de la rue l\'li s 
salla. savoir: 

1.) 820 m2 co uverts d'un rez-de
chau ssée surmont·ô de 8 étag-es sup(:
ri eurs . L e r ez-de-chausS'ée •comprend ~ 
mag·a s ins. ciîverses boutiques et 5 p elils 
appartements. Le premier élage <;om
prend iO appartements foi'm1<5s d'une 
entrée, 3 et 4 pièces avec d·épcndances . 
L e second étage comp1·cnd ~) appar te
m ents d'une entrée, 3 eL li pièces d dé
p endances . Le 3mu ·é lag·u comprend 
également 9 appartements <.J'une en trée, 
2, 3 et li pièces •avec dépendnnces. Sur 
la l enassc un p c li L ap J )arlenwnt, 
chambre e L buancle1·i es. 

2 .) 85 rn72 formant un~~ couT inl'ér icu
re am1énag-6u en peli ls anrw!'l ements au 
.rez-de-chauss·ée seulement 

B . - 1133 m2 environ s.ont ,couv erts 
par une seconde maison cle rapport 
portant le ~\o. 37 cl;e la rue Missalla, au 
Sud de la pf1éc·édenle et J'année d'un 
rez-de-d1au ssée ct de 3 étages sup é
. rieurs. L e r ez-cie-chauss!éc est form·él de 
8 magnsins el. 3 p e lits appartements 
d'une en lr·ée. :3 e t l.l pi èces et dépen
dances. Le i cr étag·c comprend iO 
annarlenwnts d 'une ciÜl;ée, 3 et 'i pièces 
c t d'énenflanccs. Les d eux ièm e ·Ct troi
sième étages ont la même distribution. 

La superfi c ie reslanlc so it ::>Hi· rn:! 
9/100 forme un p assage s'(~ parant les 
d eux maisons S lll' lecruel il exis ln 2 
magas ins r:ouvr:ant 20 m2 environ ain
s i qu e la rnoiti.cS rl'une l'Uf~llc privé . .:: :-:. ur· 
la limit e Sud. 

L e tout est limil;é dang son fmscmble: 
au -:'\onl, iwom·i'é l(l d n S.J\. le Prince 
()mnr Pq,cha Toussoun sur une long-. d e 
:~;-; m. :-->0; ;\ l'Ouest. prop6él1~ d e S./\. 
k Prin ct Om;w Paella Tou ssoun snr 
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une long-. de 37 m. 23; au Sud, 1>ar 
l'axe d'une ruelle privée commune S'l~
parative de propriétés diverses sur une 
long . d e 45 m. 90; à l'Est, rue Missalla 
sur une long. de 70 m. 90. 

La désignation ci-dessus est donnée 
par la Soôél'é pOtJrsuivante conformé
ment ü l'état actuel des lieux. mais d'a
près le titre de cr:éance elu poursuivnnt 
et les actes ci.:es poursuites ces m êmes 
biens sont situés à Alexandrie. rue El 
Missalla Nos. 39 et 111. section E.J ALta
rin e, chiakhet El Missa.lla, cheikh el 
hm~a KhalecL immeuble Kos. 23:1. e t 232, 
folios 31 et 32, vol. 2 et sont décrits et 
désignés comme suit: 

Le terrain ayant une sunerficie totale 
de 2.576 m2 9dm2 soit 4'079 p.c. 71 /:LOO 
est formé d e d eux parcell es. savoir: 

A. - La :Lre est d'une superficie de 
2490 m.2 !)Z, dm2 soit 11.128 p. c . 85/100 
dont :L97:') m2 sont couver ts par les 
con s truc tion s d es deux maisons d e rap
port. su ivantes: 

·1.) Immeubl e ~o . 39 d e la rue El l\1i·s 
salla. 

f-:ette maison d'une: Sqpcrfi cie (t'e 820 
m2. eomnr0ncl ~ac ! u e l1 cm rm 1. un rf'z-de
chauss~ée et 3 étag-es supérieurs. 

An r cz-cle-cha.u ss'ée 2 Pntrées et 6 ma
g-Rsins sur la rue Missalla. 2 mag-asins 
rlu cô l·é :\'orel. 7 magas ins ou d épôts sur 
la cour cenlral e et la ruelle s'éparant les 
d eux mai so n s. !1 De lits a m>ar temenls il 
l'arrière: so i!. un de ·2 Dièces, deux de 8 
pièces e l 1111 ·de .il pièces avec entr:éc, 
cuisine, bnin et W .C. 

Au premier da g e 9 a]>parlements soit 
3 appartements de 3 pièces habitabl es 
e t 6 apnartements ùe -l pièces habita
bles, hall, entr1ée, cui s ine, bain et \rV.C. 
même disposition au 2me :étage. 

Au 3me !étag·e G a )Jpartements so it un 
a]JparLement de 2 piè·ces, deux d e 3 piè
ces. troi s de Ji pièces. 

.\ l.ômes dépendances qu e pour les ap
pnrlem ents pr.écédemment décrits. 

L'arrière de l'<é t'a§?·e (I~ég ion Sucl) est 
cl isposé en terrasses avec 12 chambres 
cle uom esLiques ou buanderies . 

2 .) Immeuble No. Id de la rue El Mis
salla. 

Celle m nison d'une superficie d e J.J 3:l 
m2 comprend un r ez-de-d1a ussrée et :3 
étages sup'él'leurs avec cleux entrées s ur 
Ja ruell e séparant les deux maisons. 

Au r ez-de-chauss1ée 8 magasins sur la 
rue Missalla. 5 magasins sur la ruelle 
Nord, 2 mag-asins sur la ruelle Sud, à 
narrière 5 appartements , so it 2 'de :3 
pièces et :3 de li pièces ave<.; nour clla
cun. enlr·ée, cuisine. bain e t W.C. 

A dw,<;un des 3 1étages 10 appal'le
Jnen Ls soit 5 ci.'e 3 pièces, 3 d e l.l pièces , 
e l 2 de 5 pièces habitab les hvec ·pour 
chaqu e np]1artement ent.rréc. hall. c ui s i:.. 
n e. JJain. W.C . ; quelques buanderies 
snr la l eiTasse . 

:L e r estant du terrain de la dite ,_.,.ru
cell e 1'01·me cours et passag·c intérJ eurs . 

Celte parcelle y compri s les d eux im
m eubl es susvisrés est limi l·ée dans son 
en semble : au Nord, S .A. le Prince nrruu· 
'l'oussoun Pacha sur 36 m. 12, cornmen
çan t de l'angle Nord-Est sur un e dis
tance de i m. 50 de l'angle ùes cons
tructions et se dirigeant vers le Sud en 
li n·n0. droi!A .illsqu'à sa jonction n.vec la. 
limite Ouest ci-après dés ignée sur unn 
rli stnnce d e L m. 50 rl e l'nngle d es cons-
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tructions Nord-Ouest; au Sud. la 2mc 
parcelle dont les limites et emplace
ments sont ci-après Qiésig-nés, sur 115 
m. 83; à l'Ouest, le r estant de l1a pro
pri!été de S.A. le prince Omar Toussoun 
Pacha sur une long. d e 3!5 m . 03 ct 
commençant de l'ang-le ~orel-Est sur 
une distance de i m. 30 de l'ang-le des 
constructions des 2 cût·és Nord rt 
Ouest et .se dirigeant vers le Sud en li
gne ciroite parallèle à la façade Ouest 
jusqu'à sa jonction avec Je prolmw·r-· 
m ent de la limite Sud, sur une distance 
d e i m. 150 d e l'angle Sud-Ou es t des 
constructions; à l'Est, rue El ~li s sall a 
sur 68 m. 62. 

B. - La 2n1e est d'une supcrf ic ir' rlr' 
8;:1 m2 i'i dm2 soi 1 151 p .c . 8fi/ L()fl rt 
form e la moiti ré ci'une ruelle j)riv(~C l<n
g·e de 3 m. 68 elu cût.é Ouesl e t ü'e '1 m. 
30 elu côt<é Est sur la rue El .\-li ssnll;·!: 
e ll e es t limit.ée comme suit: an :\n ~·· L 
IH 1re p arcell e dont les limitr s 0t t i .-~ :. 
placr.m_ent s sont. c i-haut flés ign'('s sur 
·H m. 88; an Sud. restanl rl1~ la pl'O]ll' ir·· -
1·(· r'le S.A. le Prince Omar Tonssoun Prt
cll a s ur 1" m. 711: ;\l'Es t. rnP El :..rissclllrt 
sur 2 m. 1:}; à l 'Ou es t, S .A. le Prince 
Omar Toussoun Pach a sur 1 m. ~'t. 

\'lise à prtix : L.K 30000 outrP le:-: fr;li~. 
Alexandrie. le :LD l\·Iars 1931 . 

Pour le reqw;rnnl. 
196-A-.LOü. "\dolph e R c mnn o. aYC•(· iJI . 

llate: M ercredi 1.4 Avril 19~17. 
A la requête d e la Maison de commer

cc mixte Abdou l\Iawas & Fi 1::;, d~<mt 
s iège à T antah. 

A l'enconh·e du Sieur Bendari Saade, 
fil s de Saa.de Saade, fil s de Ahme:.i , pro· 
)Jriétaire, égyplien, cl cmcurnn L ~~ Tcm
ta h (Gllarbieh ). 

En verlu d'un procès-verbal de :-:ai::'ie 
immobiJière du 19 Octobre 1836, huis
sier Max Heffès, dénoncé le :26 Octobre 
1936 et transcrit le 31 Octobre 19:3Li sub 
No. 2873 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: lot uniqu L'. 
13 ki rats et 11 sa.hmes de terrain:-: ::; is 

à M ehall et Roh, district de T antah 
(Gha.rbieh ), a u hod El Sakha\\'Ï No. 11, 
fa isant partie de la parcelle ~o. :LJ. 

T els rrue les dits bien s se pom·st ti H nt 
rL emnportmlt an~c tous le ::; immeubles 
par natun~ ou par destination qt ti è ll 
dénendent san s auc un e cx cC'nlion ni ré
serve. 

Po-ur les limi Les con s ulter le C;!ll ièr 
d es Charges . 

l\1ise à prix: L.E. 30 outre les frais . 
Alexandrie, le 10 Mars 1931. 

Pour la ponrsuiYattlc . 
Z. Mawas et A. La!-!n ado, 

371-A-136 Avocats. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Sieur R. Auritano, 

ès qualité de syndic de l'unin des 
créancier s de la faillite R. S. Mohamed 
Chafik Naim El Leboudi & Fil~ Moha
med, domicilié à Alexandrie. 

Contre la susdite faillite. 
En vertu d 'une ordonnance d e Mon-

5ieur le Juge-Commissaire de la faillite, 
du 2 Juillet 1932. 

Objet de la vente: une maison eompo
sée d' un r ez-de-chaussée de 3 cham
bres e t dépendances, et d'un étage su
périeur de 4 chambres e t dépendances, 
sur 120m2, s ise à Damanhour, à Nakra
ha, rue El Khofara No. 18, limitée: Ou
est, impasse; Sud, Said Ahmed El Cha
rafi & Cts .; Est, une ligne brisée; Nord, 
Hoirs El Gergaoui e t Rizk El Ghar
batli. 

.\lise à prix: L-E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le r equérant èsq ., 
380-A-1!!3 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, S .A.E ., ayant siège 
au Caire, venant aux droits et actions d e 
J'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
d' uri. ac le de cession avec subrogation 
passé au Caire l e 2 Juin 1933 sub No. 
2810. ayant domic ile élu à Alexandrie 
en réLude de Me l\1 . Bakhaty, avocat à 
Ja Co tu. 

Con tre les Hoirs de feu Youssef Attia 
Salah E l Dîne, d e s on viva nt débiteur 
principal, savoir: 

J.. ) Metwalli, 2.) Aly, 
::J. ) Chaab an, 4.) Sayeda, épouse de 

Ha::;;:;tm Ibrahim, 
3.) Hayat, épouse de Mohamed El Cha

ba ::sl, 
G.) Salha, épou se d e Ghazi Soltan. 
Sc ~ enfants, lesquel s sont pris égale

ment comm e h é ritiers de leur sœur Ser
ria, cl c son vivant fille e t héritière du dit 
défunt. 

'.~ . ) Zan n ouba H efnaoui El Fiki, sa 
-veuve, prise tant p ersonnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs: 
ZeinaJJ (ac tuellement majeure), Chafi
ka, Uamida e t Mohamed (actuellement 
maj eur), à elle issus de son mariage avec 
le dit défunt ; ce d ernier est égalem en t 
tier ::: détenteur. 

8. ) Amina Abdel Ati, sa 2me veuve, 
aclur.llem ent épouse de Abdel Ati Eff. 
El Haddad, prise t ant personnellement 
qu' en sa qualité de tutrice de son fils 
mineur Tewfick. 

9.) El Sayed Farrag, époux et héritier 
de feu Serria Youssef. 

10. ) Fal loum Aly El Chabassi, prise 
en sa qualité d e tutrice de son petit-fils 
mineur Ahmed Gouda, héritier tant de 
sa mère feu Hafiza Youssef, de son vi
vant héritière du dit défunt que de son 
père feu Gouda Hassanein Choucha, de 
son vivant héritier de la dite défunte, e t 
des autres h'éritiers du dit défunt Gou
da Hassan ein Choucha, savoir: 

11.) Om Kassem Emara Ghoneim, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Mohamed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Kasta, sauf la 5me 
et le 6me à Koleib Ebiar, la 8me à Kafr 
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El Zayat e t la 9me à Ebig, dis trict de 
Kafr El Zayat, Gharbieh. 

Débiteurs saisis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Juille t 1929, huissier 
N. Chamas, transcrit le 22 Juillet 1929 
sub No. 2119. 

Objet de la vente: 
4 feddan s et 12 .kirats d e terrains sis 

à Abig, district de Kafr El Zayat, Gha r
bieh, au hod El Gueneidi Aly, formant 
une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, to-us immeu
bles par des tination, sakieh s, pompes, 
machines et u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tous b estiaux, toutes pla nta
tions d'arbres et d e palmiers e t, en gé
néral, toutes cultures exis tant sur les di
tes terres . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\Jiise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Al exandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le r equérant, 
322-A-130 M. Bakha ty, avocat. 

Date: ~Iercredi 14 Avril 1937 . 
A la requête d e la Dame Eugenia P e

pitone, fill e d e Antonio Castor, de Pier
r e, épouse de Georges P epitone, pro
priétaire, ita lienne, do-miciliée à lbra hi
mieh (banlieue d'Alexandrie), rue Her
mopoli s No. 33, agissant tant p er sonnel
lem ent qu 'en sa qualité d e cessionna i
re d e la créance hypothécaire du Sieur 
Geor ges P epitone. 

Contre: 
1.) Fauzi M ahmoud Moftah, fil s de 

M a hmoud B ey, d e Mahmoud, proprié
ta ire, loca l, domicilié a u Caire, rue de 
la Compagnie d es 'Tra m s No . 49 d e la 
ruelle Zaki Off (Hod E l F arag) , débi
teur exproprié. 

2.) Dame Zahir a M ahmoud Moufta h, 
fill e de Mahmoud Bey, d e Mahmoud, 
prise tant p ersonnellement qu'en sa 
qualité d'héritière de feu son m a ri Ab
d el Sattar Mahmoud El Banna, e t de tu
trice d e ses enfants mineurs : Ha
bie h, Rasmieh, Faïza, M ahmoud, Sabri, 
Iffadah, Zenatt e t Siya d a, tous enfants 
d e Abdel Satta r Mo-hamed El B anna, 
propriétaire, s uj e tte loca le, d omiciliée à 
Dessouk, d a n s l 'immeuble de l\tl a hmoud 
Bev Mouftah. 

Ën vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière dressé par l'huissier M . A. 
Sonsino le 27 Juin 1935, tran scrit le 22 
Juillet 1935 sub No. 3171. 

Objet de la vente: une narcelle de ter
rain d'une superficie d e 512 p.c . portant 
le No. 181 du plan cadastral d e lotisse
m ent des terrains de la Société con
nue sou s l e no-m d e Domaine d e Sidi 
Gaber, sis à Ramleh, station Sidi-Gaber, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Dara No. 17, 
kism Moharrem-Bey, Mantakeh El lbra
himieh et Sidi-Gaber, la dite parcelle 
avec l'immeuble en construction y éle
vé sur une s uperficie de 450 p.c., com
posé d'un rez-de-chaussée, dont la ma
çonnerie est achevée, d'un premier éta
ge en construction, actuellement ache
vé e t d'un second étaP"e projeté, le tout 
limité: Nord, sur 16 m. par une rue de 
7 m.; Sud, sur 16 m. par le lot No. 160 
du plan de la Société du Domaine de 
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Sidi-Gaber appartenant à la Socié té du 
Domaine d e Sidi-Gaber; E s t, s ur 18 m. 
par le lot No. 178, appartenant à la So
ciété du Domaine de Sidi-Gaber: Ouest, 
sur 18 m. par une rue d e 8 m. · d e lar
geur. 

T el que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte avec ses accessoires, anne
xes e t connexes e t toutes augmentations 
<_?U amélior~tions qui viendraient à y 
etre apportees dans la s uite sans au
cune exception ni réserve . 

Mise à })rix: L .E . 1100 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
367-A-132 Victor Cohen , avocat. 

Date: Mercredi H Avril 1937. 
A la requête du Sieur Hermann Ber

nau, fil s d e fe u Erneste, d e feu H er
m ann, propriétaire, allemand, et de la 
Dame Eudoxie Vve Antoine Papoutsa
kis, née Panayo tti P an ayo tta ki, de feu 
J ean Anagnos ti, ménagèr e, allemande, 
tous deux domiciliés à Alexandrie . 

Au préjudice des Hoirs de feu le Do-c
teur Nach ed Bass ily, fil s de Bass ily As
saad, p etit-fil s de Assaad Bassily, sa
voir: 

1. ) Sa veuve la Dam e Pélagie Nach ed 
Bass ily, née P anayotti P anayottaki, d e 
feu J ean Anagnos ti, p ersonnellem ent et 
en qualité d e tutrice d e ses enfants mi
neures : a) M arie, b) Madel eine-Catheri
n e, 

2.) B asi le Nach ed Bassily. 
3. ) Panayotti-Ramsès Nached Bass ily . 
4.j Marthe-Stela-Argyro Nached Bas-

sily. 
Tous propriétaires, égyptien s, domi

ciliés a u village d e Tomba ra, d an s leur 
ezbeh. 

En vertu d 'un nrocès-verbal de saisie 
immob ilière, d e l'huissier F avia, en da
te du 16 Janvier 1935. dûment tra n scrit 
a u Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie. le 5 F évrier 1935, 
s ub No . 588 Gharb.ieh. 

Objet de la vente: 
116 feddans e t 23 kirats de terrains 

cultivables s is à Tomba ra, Ma rkaz Me
h a lla 1\.ébir, Gharbieh, a u hod El Hissab 
No. ft: , p arcelles Nos . 83, 98, 117 e t 137, 
divi sés en quatre lo ts, s uivant kachf du 
Survey en date du 21 F évrier 1935, com
m e suit : 

1er lot: omissis. 
2m e lot. 

63 fedda n s . H: kirats et 23 sahmes au 
hod El IIi ssàb No. 11, parcelle No. 98. 

3me lot. 
34 fedda n s, 111 kirats e t 21 sahmes au 

hod El Hissab No. 4, parcelle No. 137. 
4me lot. 

4 feddans, 16 kirats e t 9 sahmes au 
hod El Hissab No . 4, parcelle No. 85. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mlse ià prix sur baisse: 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E. 125 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
382-A-147. Ph. Lagoudakis, avocat. 
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Date: Mercredi ill Avril 1937. 
A la requête du Sieur Vita Hakim, :fils 

de Ishak Hakim, :fils de .Salomon Ha kim, 
demeurant à Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), subrogé aux poursuites du Sieur 
Khalil Semaan Chamcham. 

A l 'encontre des Hoirs de fe u Aboul 
Nagua Mohamed .Mous tafa Zaree, fil s 
d e Mohamed Moustafa Za ree, fil s d e 
Mous taJa Zaree, à savoir: 

a) Sa veuve, Da m e Golson El Sayed 
Aboul Nagua, fill e d e El Sayed Aboul 
Nagua, :fils d e Aboul Nagua, prise tant 
personnellement qu 'en sa qua lité de 
tutrice léga le d e son fil s mineur 1\Ioha
m ed, issu dudit défunt; 

b) Dame Nazima, épou se Abdel A tti 
El Cha:fei, 

c ) Da m e Zeinab, épo u se El Sayed .1\Jet
walli Hassan, 

d) Dame F awakeh, épou se l\Iohamcd 
Abou Zeid. 

e) Dlle Messeeda Aboul Nagu a Moha
med Mous tafa Zaree, ces qua tre derniè
r es fill es du dit d éfunt, toutes proprié
taires, égyptiennes, d em eurant à Mehal
let El K assab, di s tri c t de Mchalla El Ko
bra (Gha rbieh ). 

En vertu d e d eux procès-ve rba ux de 
saisie immobilière d e l 'hui ss ier ~- Ch a
raf, des 18 e t 20 Ma i 1933, dénoncés le 27 
Mai 1933 e t tran scrits le 3 .Juin 1033 sub 
No. 2117 (Gha rbi eh ). 

Objet de la vente: en deux lo ts . 
1er lot vendu. 

2me lot. 
5 feddan s, 8 kira ts c t 2 sahmcs de 

terrain s d e culture s is a u vill age de Ba
matay, dis trict de K afr El Cheikh (Ghar
bieh ), a u hod El Agouze No. 3, fa isant 
partie d e la parcelle No. 1. 

T els qu e les dits biens se poursuive nt 
et comportent avec tou s les immeubl es 
par n ature ou par d es tin a.tion qui e n d é
p endent san s a u cun e excep tion ni ré
serve. 

Pour les li mi tes ec.•1·1sulter le Cahier 
Ùf;::: Charges . 

;\'lise à p9x: L.E. 100 ou tre les fra is . 
Alexandrie, le 10 Mars 1037. 

Pour le poursuivant, 
391-A-13G Michel K eca Li, avocat. 

Date: M ercred i H Avril 1937. 
A la requête du Sie ur Polychroni s el it 

Geo rges ~v1oazzo , rcn Lier, h e ll èn e, dom i
ci li é ü Alexandri e, rue Young No. 2. 
Conln~ le Sieur Aldo Ma rclli, in gé

nie ur, ita lie n, deme urant ~l Alexa nd r ie , 
ru e Stamboul, No. 2:L, pri s e n sa qualiL<~ 
de père cxerçan t la pui ssan ce paterne l
le s ur so n fil s min c u r A lfredo. Mare il i, 
proprié taire, ita li e n, domieili é ü. Sidi Ga
ber, rue Kirulio, ~\fo. 10. 

En vertu d ' un proeès-vcrhal d e sais ie 
immobiliè re de l'h uiss ic r L. Mastoro
poulo, du 17 Mars 103G, tra n serit a u B it
r ea u d es Hypothèq ues du Tribun a l Mix
te d 'Alexandri e le !) Avril Hl3G s ub .\fÎ. 
J82L 

Objet de la vente: un e pareellc c.l e tcc
rain de la superfi c ie d e 1053 p. c. 20 /00, 
composée des lots '•3, ,1fl ct 't3 du pl a n 
c.lc loLisscmcnt d e la Soei é té J<:gyptian 
J Lous ing Company s ise à Si di Gaber 
(Ramle h ), donnant s ur les rues Garibal
di, Kiralio ct Condé, ensemble avec Ja 
villa qui s'y trouve élevée sur un e su 
perficie de 123 m2 environ, s ituée à la 
rue Kira lio No. 10 tanzim, composée 

;ournai des Tribunaux Mixtes. 

d'un r ez-de-chaussée comprenan t 3 
chambres e t accessoires, d'un 1er é tage 
comprenant 3 chambres et accessoires e t 
d ' une cave au sous-sol comprenant une 
seule chambre. Le tout formant actuel
lement un seul et même lot limité : Nord, 
s ur 13 m. 80 par une rue dite Garibaldi, 
la rge d e 8 m.; Sud, sur 50 m. 30 par une 
rue dite rue Condé; Ouest, sur 34 m. 
20 par les lots C e t D du p la n d e loti s
sem ent d e l ' J!;;gyptian Housing Compa
ny; E s t, s ur 48 m. 80 p a r une rue dite 
Kira lio. 

T el que le tout se poursuit e t com
porte san s auct~ne exeeption ni r éserve . 

\!lise à prix: L.E. 2700 outre les frai s . 
Alexandrie, le 10 M a r s 1937. 

P our le pours uiva nt, 
383-A-1.48 M. P é ridis , avocat. 

Ha tc: M ercredi 14 Avril 1937 . 
A la requête de la Maison d e banque 

J . N . Mosseri Fig li & Co., d e nationa lité 
ita li enne, ayant s iège a u Caire . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Sad<'l~, n égocia nt, s uj e t local, domicilié 
a u Caire. 

En vet·Lu d 'un procès-ve rbal de sais ie 
immobilière du 31 Ma i 19311:, hui ssie r J. 
Favia, tra n scrit avec sa dénonciation le 
15 Juin 1931* sub No . 1836. 

Objet de la vente: une quanti té d e 23 
fcddans, 11• ki rats e t 10 sahmes s is à 
El Dou c kh a t, district d e J(afr El Ch eikh 
(O h. ), a u h od Charwat Amara e t Ibra 
him No . 2, parcelle No. 1. 

Pour lés limites con sulter le Ca hi er 
d es Charges. 

~lise à Jlrix: L.E. 500 outre les fra is. 
Alexandri e, le 10 M a r s 1937. 

393-A-160 Charl es Ebbo, avoca t. 

Date: Mercredi 1'• Avril 1937. 
A la requête de la Commun a uté Hel

léniqu e d 'Alexandrie, pour qui agit son 
Présiden t, l\1. Mi ch el Salvago, domicilié 
à A lexandri e, 8 ru e Mosquée A tta rin c, 
agissant en sa qualité de légataire testa
m e nta ire universell e de fe u J ean G. Za l
c.l a ri s . 

Au pt·éjudice de: 
L ) Ahrned Salama Sad<Lka, fi ls d e Sa

la m a Sadaka, petit-fi ls de Mohamed Sa
daka, propri é ta ire, égypti e n, dem.eura nl 
à Am i i t, Ma r kaz T e h El B a roud, Béhéra, 
pri s e n sa qualité de débiteur exproprié, 
acluell e m e nl décédé c t pour lui eontre 
ses h ériti e r s, savo ir: 

a) Hassan Eff. Ahmecl S<llama Sadal< a , 
son fil s . 

b ) Da m e JJafiza Bcnt Ahmcd Ahmcc.l 
S <Liama ~aclak a, sa fill e. 

c) Zoh c ira Ahmed Salama Sadaka, sa 
fill e. 

d ) Moulïda Ahmcù Sala m a Sad a k a , sa 
Jill e. 

c) Dame Fatma B ent Ahmcd A hmed 
Sada ka , s a ve uve. 

Tous propri é taires, locaux, domiciliés 
le 1e r à Béba , Moudiri eh de Bé ni-Sou e f 
et les a utres à Amlit, M a rka z Teh E l 
Baroud (Béhéra). 

2.) Bas il e Charalambos Zissou, fil s d e 
fe u Charala mbo Zissou, p e tit-fils de Zi s
sou, commerçan t, h e ll èn e, d emeurant à 
Nekla El Enab, Markaz 'feh El Baroud, 
Béhéra , pris en sa qua li té d e tiers dé
tenteur apparen t. 

En vertu d'un procès-ve rbal d e saisie 
immobilière dressé le 15 Juin 1933, huis-

i0/11 Mars i937. 

sier S. Charaf, d énon cé le 23 Juin 1935, 
m ême huissier e t transcrits le 3 Juillet 
1935 s ub No. 1968 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 fedèans , 5 kirats e t 17 sahmes de 

terrains cultivabl es s is à Amlit, Markaz 
T eh El Baroud, Béhér a , divisés eomme 
s uit: 

1.) 2 fedda n s , 8 kira ts e t 19 sahmes au 
h od Wag h El B a lad No. 4, ki s rn talet, 
p arcelles Nos. 89, 88 e t 83. 

2.) 1 feddan, 20 kira ts e t 22 sahmcs au 
hod Wagh El Ba lad No. 4, ki sm lan i, 
p a rcelle No. 109. . 

T els qu e les dits bien s sc pourswven t 
et comportent avec toutes cons tru ctions, 
d ép endances, a tten ances e t a utres acces
soires quelconques, exis tant ou à être 
é levés cla n s la s uite , y compri s toutes 
a u g m enta tions e t a utres améliora tions. 

Pour le s limites consulte r le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix s ur baisse: L.E . iGO out re 
les fra is . 

A lex a ndrie, le 10 l\Iars 1037. 
Pour la poursui\·an tc, 

399-A-1G'l N. V a timbella, avoca t. 

Hale: :c\Jercrcdi 31 ~lc:Lrs 1931. 
A la reqUtèlc du Sie ur Cos li Ci . \ ïs \i

ki s , propriétaire, h ellèn e, domicili é ~L Ale
xandrie. 

A l 'eneonlre du Sie ur M oh amccl :\ bdel 
l\Iég uicl Abou Gazia, fil s d e Ab clc l .\lé
g uid, proprié ta ire, local, d om icili é à 
Aboul-Gharr, précédemment intcrclil et 
r eprésenté p ar so n c ura te ur Je :) ieur 
.\Iahmoud Bey Hassan Gazia., fih cie 1 las
san , e t e n tant que de b esoin ct en pré
se n ce de ce dernier, s i l'inte rdicti on n·a 
pas é té levée, proprié taire , local , dom i
c ilié à M eh a ll c t l\I ou ssa (O h .). 

En vertu d ' un procès-verba l tk ;-;a!~ie 
immobilière elu u .:\lovcmbrc 1 \l:2Li, Jwi~
::; ier Chami, tra n scrit le :.2.-) .'\ on'nllm 
102 (5 sub .:\lo. 1.:.2;:)00. 

Objet de la yente : 
A. - Jcr lo t. 

:L. ) :28 fcdcl a n s, :20 kira ts cl 17 :-:i:liJmcs 
par indivi ::; dan s ;JO feddan:::, :.2:2 kirats 
c t 10 sahmes s is à Da lgamoun .. \ Lukaz 
K a rr El .%ayat (Oh .), u u h ocl _,.\h nll l; ,tzia 
No. 38, parce ll es Nos . J, :2, 3 cl '!. 

:.2 .) ·; fcclda ns c L :23 kirals par i11di\is 
dans 3:t feclda.n s , JU J,;ira ts ct 1 'l c:<llllllC3 
s is au mème village, a u h od El c; llilrbi 
No. 32, parcell e No. 33. 

3.) 3 fecldan s, 13 kirals c L·-; sa lllllt';-; par 
indivi s dans 13 fcdda ns, 7 1-;ir;ll :-: ct 22 
sahmcs s is au m üm c \"ill agc, <Ul Jj()d fi 
Tamanin e .:\lo. 33, parce ll e No::- . :2:1 t'l :2ft. 

B. - :2mc lot. 
B ie n s sis à Aboul-Gha rr, ;\l a rk <~z 1-\ afr 

El Za ya t (Gh a rbi e h ). 
:2 Jcddans, 12 ldra b c t :5 ~3 ; ;; :-: :dJlllL'S 

par indivis cl a n s 17 feddan s d '" 1\ira ts 
au h od El l\lida n El 1\:éb ira No. 1, ' 'tl llllll 

sous le n om de Jlc icha El K éb ir<t :\ n. 2. 
T e ls qu e les d its biens sc pour:-;u i\c n~ 

c t eomportcnt san s au c un e cxccpl lOi l Ill 
r éserve . 

Pour les limites con sulter le ( ~ë!l li e r 
des Charges. 

Mise it }Uix: 
L.E. 3200 pour le t e r lo t. 
L.E. 200 pour le 2mc lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le J 0 Mars :tD:37. 

385-A-:L 50 Vi e tor Cohe n, ctnH·at. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: ~ercredi 31 ~ars 1937. 
A la requête des Sieurs : 
1.) Ahmad Eff. ~inessi, 
2.) Abdel Aziz Eff. Miness i, fil s de feu 

El Hag Ismail Mohamed Minessi, com
merçants, égyptiens, d emeurant à Ale
xandrie, 98 ru0 de la Reine Nazli, et éli
s ant domicile au cabinet de Maître Fau
zi Khalil, avocat à la Cour. 

Surenchérisseurs. 
Au préjudice du Sieur Max Debbane, 

fi ls de feu Gabriel, propriétaire, protégé 
-français, domicilié à Alexandrie, 28 bou
levard Sultan Hussein. 

Débiteur exproprié. 
Sur poursuit~s de The Un~on Cot_ton 

-cy of Alexandna (late y. Tonel & Fil~) , 
socié té anonyme egyptienne, ayant s ie
ge à Alexandrie, r_u~ Toriel, sub_rogé~ aux 
poursuites du Credit Alexandrm smvant 
ordonnance du 30 Janvier 1936, R.G. No. 
1595/61me A. J., le dit Etablissement 
s ubrogé à s on tour aux poursuites du 
Sieur Abram Adda Bey, fil s de feu Vic
tor. 

Créan cière poursui van te. 
En vertu d'un procès-ve rbal de saisie 

immobilière du 25 Février 1932, huissier 
A. Knips, transcrit le 12 Mars 1932 sub 
No. 1597. 

Objet Je la vente: 
1er lot. 

491 feddans, 18 kirats et 21 sahmes sis 
au village de Chabas El Malh (Dessouk, 
Gharbieh ), dont 14 feddan s , 7 kirats et 
8 sahmes au hod Abou Ismail No. 2, fai
sant partie de la parcelle cadastrale No. 
1 et 477 feddans, 11 kirats e t 13 sahmes 
au hod Masraf El Adm No. 1, faisant 
partie de la parcelle cadas tra ie No. 1. 

Tels q u e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, sans a ucune excep
tion n i réserve. 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 2915 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 10 M ars 1937. 
Pour les surenchérisseurs, 

3iô-A.-124 Fauzi Kha lil, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 'heures du matin. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Baroukh & Habib Lie

to l'vlassouda, forma nt la Raison Socia
le Les F ils Lieto Baroukh. 

Contre Ahmed Khalil Ibra him, s uj et 
locaL 
. En vertu d 'un procès-ve rba l de saisie 
Imrnobi lière du 17 Janvier 1933 dénon-. ' -cee le 2 Février 1933, transcrits le 7 F é -
vrier 1933, No. 303 Assiout. 

Objet de la vente: 6 feddans, 13 kirats 
e t 8 sahmes sis au village d'El Maabda, 
Markaz Abnoub (Assiout), divisés en 21 
parcelles. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

279-C-607 Moïse Cohen, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricol e d'E~nrpte, oris en sa qualité de 
cessionnaire d e l'Agricultural Ban k of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Aly Mohamed El Sawi, 
2.) Abdel Satta r Moha m ed El Sawi, 

enfants d e feu M oh a m ed El Sawi Sa
leh , propriétaires, suj e ts locaux, d e
meurant au village d e El Agaiza, dis
trict d e Kouesna, Ménoufi eh, débiteurs 
expropriés. 

Et contre: 
3.) El Sayed Abdel Rahman Embabi, 

propriéta ire, s uj e t local, demeurant au 
Caire, à h a r e t El Kocheini No. 18, à 
Darb El Mazbah, kism Darb El Ahmar, 
tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Décembre 1932. 
huissier G. L azzare, tra n scrit au Bu~ 
reau d es Hypothèques du Tribuna l Mix
te du Caire, le 21 Décembre 1932, s ub 
No. 6295 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 20 kirats e t 6 sahmes de 

terres s ises au villag-e d e El Ag·aiza, dis
trict d e Kouesn a. (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 14 kirats e t 16 sahmes 
au hod El E.mir Aly No. 2, parcelle ca
das trale No. 74, s uivant indications 
donn1ées p.ar le Survey Departm ent 
for>mant une seule parce lle . 

2.) 2 feddans, 3 ki rats e t 18 sahmes 
au hod El Bostan No. 9, parcelle cadas
trale No . 17, s uivant indica ti on s don
n ées par le Survey Department fo rman t 
une seule p a r celle. 

3 .) 1 fedda n, 1 kirat et 20 sahmes a u 
hod El M azoun No. 11, parcelle cadas
tra le No. 47, s uivant indication s don
n ées par l e Stwvey De1)artment for
m a nt une seu le parcelle. 

La présente h ypoth èque comprend en 
outre une quote-part de 8 .kira ts s ur 211 
kirats à prendr e par indivis dans une 
installation d'irrigation comprenan t une 
machine locomobile de la forc e de 8 
H.P., marque Allen, A lderson, No. 
11L.~c20, 1actionnant une pomp e de 6 /8 
p ouces,ains i que les constructions ":\- af
férentes e t .autr es accesso ir es . laque lle 
installa tion, s ituée dans la première par
cell e ci-ha ut, appartient aux emprun
teurs en association avec des t iers e t 
sert à l'irrigation de leurs biens a ins i 
qu'une machine locomobile avec ses a c
cessoires dont un tiers est co-mpris dans 
la présente expropriation. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes augmentations e t 
améliora tions qui s'y trouvent, to u s im
m eubles par destination, sakieh, pom
pes, m achines e t u s ten si les aratoires qui 
en dépendent, tous bestiaux, toutes 
plantations d'arbres e t de palmiers e t, 
en généra l, toutes cu ltures exis tant sur 
les dites terres. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey Departmen t . 

6 feddan s, 20 kirats e t 10 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 3 feddans, 14 kira ts et 20 sahm es 
sis au village d e El Agaiza et Minchat 
Abd el Rahman Salem, Markaz Koues
na, parce lle No . 74, au hod El Amir 
A ly No . 2. 
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2.) 2 feddans, 3 kira ts et 18 sahmes 
sis au village d'El Agaiza e t Minchat 
Abdel Rahman Salem, parcelle No. 17, 
a u hod El Bous ta n No. 9. 

3 .) 1 fedda n, 1 kirat e t 20 sahmes en 
d eux 'îarcelles: 

La ire d e 13 kira ts et i4 sahmes, 
parcelle No. 110, a u hod El Maazoum 
No. 11 . 

L a 2me de 12 kira ts et 6 sahmes, par
celle No . Hi , au h od El Maazoum No. 
fi. 

T els qu e les dits bi ens se poursuivent 
e t se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, " compris 8 
kirats sur 24 .kira ts dans une machine 
de 8 f:. V .. pompe c1e G/8 pouces, instal
lée sur la parcelle No. 74 au hod El 
Emir Aly No . 2 ci-dessu s . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: L .E. 680 outre les frais. 
L e Caire, le 10 Mars 1937. 

P our le poursuivant, 
Em. Mis rahy e t R. A. Rossetti, 

287-C-615 . Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de Ba roukh Ibrahim Co

h e n , frança is. 
Contre la Dame Mounira Rabih Ham

mouda. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 27 F évrier 1936, dénoncée le i4 lVIars 
1936, transcrits le t1 Avril 1936, No. 1877 
Guizeh. 

Objet de la vente: 2 feddans, 13 kirats 
-et 15 sahmes sis à Abou Sir (Guiz eh ). 

Pour les limites consulter le Oahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.K 100 outre les fra is . 
Pour le poursuivan t, 

278-C-606 Moïse Coh en, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A lia requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice d e Moustafa Darwiche 

Agha, fil s de Darwiche, fils de Mo-stafa 
Agh a , propriétaire, s uj et égyptien, de
meurant a u Caire, en sa propriété No . 
4 midan Zein E l Abedine, .k ism de Sa
yeda Zeinab. 

En vertu d ' u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 .Juillet 1035, huissier 
Bahgat, transcrit a u Bureau d e::o Hypo
thèques du Tribunal M ixte du Caire le 
1er Août 1035, No . 5608 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeubl e, terrain c t cons tructions, 

de la s uperficie de 1M m2 70, ::; is au 
Caire. à chareh M ehressr, ~o. 4, m idan 
Zrin ·El Abedine, ki sm Saycda Zeinab, 
limité : Nord, Soliman E l KoLt, sur 9 
m. 70; E s t, 1\: assem E l Kott, sur 18 m . 
30; Sud, chareh Mehressc, s ur 9 m . 35; 
Ouest, E 1 1\folkadji E l Gazzar, sur 16 
m. 60. 

Les constructions consis tent en une 
maison composée d 'un r ez-de-chaussée 
e t d'un 1er étage ayant chambre s ur la 
terrasse . 

T el que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans a u cune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frai s . 
Le Caire, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em . Misrahy e t R. A. Rossetti, 

295-C-623 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la t·equête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme clonl le sièg·e est 
<iu Caire. 

Au p1·éjudice d es Hoirs d e feu Moha
m ecl Amin Hamcli, d e son vivanL dé
biteur o1·ig-ina.ire elu C1jéclil l<'onc ier 
Egyptien, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame Khadiga, fill e 
ci.e Moha m ed Tabeh. 

Ses enfanls majeurs : 
.2 . ) Abclalla Eff. .\Iohamccl Amin. 
3.) Dame Zeinab 1\loharn ecl Amin. 
4.) ?\-lahmou.cl EH. Fahmy El Hadl\. a , 

pris en sa qu:alil'é ·d e tuLeur cl es h 1(lri
tiers mineurs de son fr è r e feu ~\1oha
m ecl Am in Ahmed H amdi, qui sonl: 
a) Ahmf'cl. ])) Hanem, c) Sour.aya, cO 
IIos ni et c ) Farü'os. 

Tous propri'é t.aires. c~gypliens, de
m e urant au village ù e E l Haclka . dré
l)endant d'El A7Ja b, clistr icL cl'Etsa, 
l\1ou cUri eh de Fayoum. clé bi Leurs. 

Et contre: 
i.) S•amouel Fanous, prop6élairr, 

('œ \·p [i(' n , demeurant au :Caire, ::\o. -89 
ru e Kobeissi. 

2.) Khalil Hassa n Auou 1\a ff Khalil. 
3.) Ahmed AJ~· Abou Karr Kh:a lil. 
4 . ) Ha$san K o lb Hassa n Abou 1\:a ff. 
5. ) :\[<:!r-wuk Cherif Falh El Bail 

1\:Iarzou k . 
6 .) 1\J·m1 f'Ù Ibral1 i m Falll El Ra h 

l\ Iarzonk. 
7. ) Rama<l ::m Ibrahim Falll El Hnh 

1\lla-rzoul". 
8 .) '\·Io l1 a m e ll. IJn·nhim FaUt El Bah 

l\la rzoul". 
Lrs Gmr, /mc e l 8nw iî ri s l'.Q<:1lf'nlf':lll· 

E:n leur qunli!'() (l 'h (lrili er s de• leur 
mère la Darn P Bflz<HI:J ;\Jy \'J(' kiH-'m ëll' 
e t (le leu r· père Tbrall im F·él lll l<::.l Hab 
l\Iarzouk. d <: l(' llt' vivanL li e rs délen
t em·s. 

D.) El Hag· S ny<' cl i\ !y Hassan El 
Gueba:li .. 

10. ) Dam c: F-atma \ ICJtw me<; J hrnhnn 
El Baramf' lg-u i. 

1 1 . ) nom a a K ll a rn i s F a l h El P. n Il 
l\ [.a rzoul". 

12. ) Df'ssoul.;i i\lv i\mnutr /\ mf'J' 
Totr s p r· o]<ridaiJ:< ~s . (··g-n:liC'n < · de

m eu ra n l. les 2nw, ~3 rn f: d 'tm e. ;\ E.zlJ<'l 
A lv S·a la lr . (krwnclant de B('ni -Saleh, 
J0 s :)mc d 6 m c: ù Ezbf't Hamadan 
Pnlh 1;:: 1 Bnl) ·dilr. Ezlwt l<: l Gu eh . d{~ 
rwnrl a nL <k E l lladl.;;a. tes 'lnw et 8mn 
il \I nnss<~rf'l / \ ral'a, l r.s ·lim e C' [ 12m e au 
villél~t<~ d' KI 1\za!J. d.islJ-iLL d'Elsa (Fn
youm ). ](' S !)m(~ d lOnw à .\'L<' ti in f"t El 
Favou m. ti e r· s ddcnlc;urs . 

En vertu d ' un procès-verbal dressé le 
2Ci .Ja nvi('l' ! fn::> , lmi ss if'.t' Eui, lnw s 
cr i t le 1 D FY!v r·i r' r Jr):33 . 

Objet de la vente: e n un seul lot. 
2R frddnn s. 111 1\ira ls e t '1 sahmes 

d e LP.I'f'ains s is au vil lag-e de i\zah, 
di sl rk: t ·d' 1•: lsa, .\ Io ud i r·i < ~ ll ùe Fnyou m, 
di s lrilm(s eo mmr. s uil : 

1. ) 2ï l' ed üa ns, '1 l.;iJ·.nts d 16 sa lrm<'S 
au hoc! Hiacl :'\o. 17, savo ir: 

a)_ 1R feddan s e t H) l.;iraLs, pnree l
Je :\o. 1. 

h) 8 ff'clüans, 1!3 l<i rals e t 16 sahmf's. 
n.a r'ee lie ·!\'o . :1 .'J. 

2.) 1 fnddan. n l<i nrts r t 12 saflmc•s 
au hoc! F'araha L :'\o. JR, parce ll e :'-~o . 
4. 

:\ .R. - D'ap·rès J,a situn lion aelnPl
le des biens et le nouvel 6laL du Sur-

.;ournal des Tribunaux Mixtes. 

vey, les ùils biens sonL ùivisés com
m e suit: 

28 fecl üans, 1~~ kirals eL 18 sa hnws 
dont: 

A. - t fed clan, D J.;; i raLs e l. 2 sah
mes de terre::; s ises au .vi ll age d 'El 
Azab. di:s:t,r.icl d'li:lsa , .\ l.oud i ri eh <1<~ 
Jj'ayoum, divi s (~s en d f' ux parcelles 
s-avoir: 

1.) 1 l.;irat. <'l. -', salnll('S ::tu hod F'a
rahat .'\ o. JH. parlie d e J::t J ;a e c:e-~ 11 (~ :\o. 
/1 . 

Z.) 1 fr ddan. '/ ki rat s eL 22 sa hnws 
·H.tJ hocl J<' a r·ahal :\o. JH, p a l'li e <.i(~ 1Ll. 
parce ll e ~o. I~c . 

B. - 2ï J'f'd t.!a n s , -1. ki ral s e t Jü sa tr
mf's de Lerrf's s ises au vi 1 lage d'E.l 
lfud l.;:n, anJc iennenwnl. El i\zalJ, \! ar
k az ELsa, '\loudiridt d e l<':ayoum, sa
' iO i r: 

:! .) H f r ddan s a n h ocl IUad !\•) ·t 1. 
parcelle :\o. 11. 

2.) ;) f<>dÜHllS <"l 8 kinll.s au 110<.1 H iacl 
:\o. 17, parti e d e la n arcf' llr. ·.\.i o . A. 

:~ . ) 4 frd1dans f'L J9 kiPa ts au l1 od 
Hiad :'-~o. 17. i')et r!i e d e la parecl lc ); o . 
~ 

4 . ) 12 ].;: i ra h <Hl lr 0 d H i <1 (1 ~ 0 . J 7, 
par ti e 'C.l(~ la p<:HC'f' 11 e :\o. -'l. 

3. ) R fr·'<ldans. :!:1 k irats f't !ô sa llm es 
au hod Hi aù :\ o . 17. par ·< ·f'll e :\o. !'l. 

Ponr les limiles consulter le Cahier 
d es Charges. 

iVILse à prix: 

n. f:hal o m 
!)0:)-r: -08!1. 

L. E. 1500 ou trc. les frais . 
P olir [(' r f' IJtl(~ r;:~nt, 

R <' ~' dA. Phrm1imos, 
i\ vocals. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Ministère des \ Vakfs . 
Au J)ré judiee dr.s H oirs de fe u Abdcl 

Gawad Abclel Lalif 1\'lohamecl, savoir: 
1 .) Dame Bahia, ::;a fill e maj e ure . 
2.) Dame Ze in ab B<~nt Mohamcd Mos

ta fa, sa veuvf', pri se la nt personn ell e
ment qu ' ( ~ n sa qualité de tutrice de son 
e nfan t min e ur M a hmoud Abele ! Ga
wad. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
r·:nnL ;\ Hol'lo l 1~iL El Ga!Jn l. l\fHrkaz \fa 
g hagha, Moud iri(:h de 1\1inieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiliè r e du 11 Septembre 1934 , d e 
J'hui ss i<'r Maclpak, transcrit a u Burea u 
des Hypothèq ues du Tribuna l Mixte du 
Caire~ le 3 Octobre 193'~: s ub No. t2ü7 
Mini eh. 

Objet de la vente: loL unique. 
13 fecldan s , G kirab e L 22 sahmcs di

v isé s comme s uit: 
A. - 10 feddan s, 10 kirals c t 8 sahmes 

::: is a u zimam de Nahid Bortobat E l Ga
ba l, Markaz Maghagtra, Moudirie h d e 
Minich , propriélé de Abdcl Gawad Ab
d<'! Latif Moha.mccl, divisés comme s uit: 

L) 3 f( ~ddan s d 18 kira ls a u hod Zahr 
1<11 Ga ma! No. 6, fai sa nt partie d e la par
ee ll c No. 21. , par indivis d a n s :LO fecldans, 
7 kirats e t 1. sahmr~s. 

2.) 5 feddans, 1 .kira.t e t 8 sahmes au 
hod Zahr El Gamai No . G, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

B. - 2 fedclan s, 11 kirats et 11~: sah
mc~s sis au zimam de Nahiet Bortobat 
El Gabal, Marka z Maghagha, Moudiri eh 
de~ Minie h, propriété de Abdcl Gawad 
Abele! Latif Mohamed, au hod Abou 
•ra iAb No. 10, faisant parti e d e la par
celle No. 2, par indivis dans Ja parcelle 

10/11 Mars 1937 . 

No. 2 de 5 fedclans, 21 kirats et 12 sah
m es de s uperficie. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
cr-•s et appenclances, tous immeubles par 
nature e t par d estination, rien exclu ni 
excep té. 

Désignation des bien s d 'après le Sur
vey D epartmen t. 

13 fedd a n s, 6 kira ts c t 22 sahmes ap
partenant à Abdel Gawacl Abde l Latif 
Mohamed s is au zimam de Nahie t Bor
tobat El Ga bal, M ar kaz Maghagha, Mou
clirie h d e Mini0h , divisés comme sui t: 

1.) 5 Jeddans e t 18 kirats a u hod Zahr 
El Gamal No . 6, fai san t partie d e la par
ceJl e No. 211, par ind ivis dans 10 fed
d a n s , 7 kirats e t '1 sahmes . 

2 . ) 5 fedcla n s , 1 kirat e t 8 sahmes au 
hod Za hr El Ga mal No. 6, f a isant partie 
de la parce lle No . 23. 

3.) 2 fedcl a n s , 11 ki rats e t H sahmes 
a.u hocl Abou T a leb No . 10, faisant par
tiC d e la p arce lle No. 2, par indivis dans 
la parcell e No-. 2 dont la s upPrficie est 
de 5 fedda n s , 21 kirats r! t 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ])rix: L.E. 2110 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Mars J937 . 

Pour le p ours uivRnl, 
Em. Misrahy d R. A. Rossetti,. 

290-C-G18 A vocals à la Cou l'. 

Hale: Samedi 3 Avril 1037. 
A la requête de la Da ïra cie S.A. le 

Prince Ahmcd !:>cil' El Dîn e. 
Au préjudiee de .t\lo hamccl Kamel 

?\1ahmoud El Jlii1i , fib ci e :\la. hmoud El 
Hini, propriétaire , égyvLi c n, d emeurant 
à Abo u a n, l\larka.z SamallotLt, .\louciirieh 
de Minieh. 

E'n vet·Lu d'un procè:::-verba l de :-;ai~ie 
immobili è r e elu ;s Septembre Hl3J., huis
s ier Ed. Saycgl1, trans erit Ru Burccw des 
J Iypoth èq ucs d u Tribunal :\li:'\tc elu 
Caire le 7 Octobre :tD3 L s ub X o. ~uno ::\li
ni eh. 

Objet de la vente: loL uniqu e. 
Biens appartenant ~t :\Ioha m a.d Iùtmcl 

M a hmoud 1·~1 Ilini. 
G feddan s de Lc rra .in ~ s is a u \ill <Hrt' cle 

Abouan El Zabad i, ~I arl"a.z ::-;<lln<~llout 
(l\1 inic h ), au hod Ci1awakcr El 1\:ibli .\o. 
2, fai sant partie clc la pa rce ll e ~o. ~~ -

T els q u c les dits bit'l1~ ::;c poli r ::; lliwnt 
e t eom portc nt avec Lou tes· d('pC'ndanccs 
c t a.ppc nd ances, tous imm e ubl es p;n·.na
Lure o u par destination. Lon te~ rorl:-;lruc
lion s Ott p lantation::; gé n é ra le rrw nl. qu el
C'Onqucs, rien cxc.l u 11 i C:'\eep Lé. 

Pour les limites consuller le Ca h ier 
d es Charges. 

1\lise à prix: L.K Gü3 o utre les frais. 
Lr. Ca ire, le JO MH.rs 1\.137. 

Pour la }Jours uivan!.t', 
Em. l\li s rahy cL R. A. Hossdli, 

~300-C-G28 Avocats à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR "'SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

5 r1e iohour.Y (34. rue l'ouad lar} Télëphoae: 29189 
ALEXANDR 1 & 



10/ 11 .:\:lars 1937. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de D. G. Zottos, commer

çant, hellène, demeurant au Caire, 3 mi
dan Suarès, et Y élisant domicile en 
l'étude de Me Robert Borg, avocat à la 
Cour. 

Au préju<:I~ce. de . Gomaa Ahmed El 
Kimr, propneta1re, egyptien, demeurant 
à Kafr Alim, Markaz Galioub, Galiou
bieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère d e 
l'huissier Ch. Damiani, en date du 25 
l'dai 1936, dénoncé par exploit de l'huis
sier i\1adpak le 15 Juin 1936, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 29 Juin 
1936 sub No. 4083 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 3 feddans, 14 kirats 
et G sahmes au village de Kafr Alim, 
l\Iarkaz Galioub (Galioubieh), divisés 
comme suit: _ 

1.) 17 kirats au hod Bebars No. 3, par-
celle No. 40. 

:2. ) 3 kirats et 4 sahmes au hod Bebars 
l\o. 3, parcelle No. 51. 

3.) 3 kirats e t 3 sahmes au hod El 
Sahel No. 5, parcelle No-. 47. 

!1. ) 13 kirats et 11 sahmes au hod El 
1\.o::; la No. 2, faisant partie indivise de 
la parce ll e No. 37, dont la s uperficie est 
do :t Jeddan, 13 kirats et 11 sahmes . 

3. ) 23 kirats et 10 sahmes a u hod El 
1\.a ::;J a No. 2, faisant partie indivise de 
la parce lle No. 83 dont la superficie est 
de 2 Jcddans, 13 kirats et 10 sahmes . 

G.) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hoc! El Ka sla No. 2, parcelle No-. 81. 

,.-\..in si que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réser
ve, <n·ec les améliorations, augmenta
tion ::: d accroissements. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
de::; Cllélrges . 

'li"c à prix: L.E. 295 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

3:2::J-C-t330 Hobert Borg, avocat. 

Haie: Samedi 3 Avril 1037. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
.lu préjudice de El Cheikh Ramadan 

Ilmtl Jim Bl Kadi , fi ls de Ibrahim, fils de 
Aly, propriétaire, sujet égyptien, demeu
ran L it Baha, Markaz Béni-Souef, et ac
tu clicmcnt sans domicile connu en 
Egy pLc, dé bi te ur exproprié. 

Et. c:ontre: 
'-. ) :\ b clel Ghani, fils de feu Mohamed 

Saycd Sa lem, actuellement détenu à la 
pri:-;r,n de Tourah sous Je No. 196/996-
iD:r). 
. 2. ; Le~ Hoirs de feu l\'Iohamed Sayed 

Sal em, i1b de Sayed Salem, fils de Sa
lem, :::avoir : 

1. ) :,rcssceda Bent :.:\Iohamed, sa veu-
ve. 

2. ) Diab :\Iohamed, 
:3.; Abou Seif Mohamed, 
'1. ) Soltan Mohamed, 
3.) Ftamadan, 6.) Assia, 
Î. ) Eicha, 8.) Tafida, 9.) Sarria, 
JO. ) Fatma, épouse Dessouki Abdou, 

ses enfants, tous demeurant au village 
cie Baha, sauf la dernière qui demeure 
aYec son mari à Nazlet Chariche, Mar
kaz Béni-Souef. Tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juin 1935, huissier 
Doss, transcrit au Bureau des Hypothè-

Journal des Tribunaux 1\lixt~. 

ques du Tribunal .Mixte du Caire le 10 
Juin 1935 sub No. 494 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
2 feddans sis à Nahiet Baha, .Markaz 

et Moudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Zein El Bahari No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 39, par indivis dans 3 fed
dans, 19 kirats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec toutes leurs dépen
dances et appendances et tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

2 feddans au hod Om E l Zein El Ba
hari No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. f,3, par indivis dans 3 fedaans, 19 
kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Le Caire, le 10 :Mars 193Î. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et H. A. Rossetti, 

294-C-622 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 193Î. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

An oréju.dice du Sieur Abdel Baki All
med Wastawi, de Ahmed \Vas tawi Ibra
him, propriétaire, local, dcmeuran t au 
village de Seila, lVIarkaz ct Moudirieh de 
Fayoum, débiteur exproprié. 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) l\layhoüb l\lohamed Hussein El 

Tayfi. 
2.) Kam el Ahmeü \Vaslawi. 
3.) Hoirs Aly Sid Ahmed l\1ohamed 

Marzouk, tiers détenteur décédé, savoir: 
a) Sid Ahmed Mohamed Marzouk, son 

père et comme tuteur de Souad, fille mi
neure du dit défunt. 

b) Hekma Bent Semeda El Nahr, sa 
veuve. 

c) Fatma, épouse Tolba Abdel Latif, 
d) Nefissa, épouse Chaaban Abdel Mé

guid Marzouk, ses filles majeures. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Seila, Markaz et Moudirieh 
de Fayoum. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 23 Juin 1931, de l'huis
s ier M. Foscolo, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 4 Juillet 1931 sub No. 477 
Fayoum . 

Objet de la vente: 
5 feddans et 20 kirats sis au village 

de Seila, Markaz et l\Joudirieh de Fa
youm, divisés comme suit: 

1.) Au .hod El Guereha No. 197 (ancien
nement El Hicha). 

14 kirats e t 12 sahmes formant une 
seule parcelle. 

2.) Au hod El Mebakhar No. 199, an
ciennement El I-Ii cha. 

1 feddan, 17 kirats e t 20 sahmes divi-
sés en deux parcelles: 

La ire de 20 kirats. 
La 2me de 21 kirats et 20 sahmes. 
:3.) Au hod El Guézireh El Kebira 

:\o. 202 (anciP.nnement El Hicha). 
1 feddan, 14 kirats et 4 sahmes for

mant une seule parcelle. 
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4.) Au hod Abou Ramad No. 198 (an
ciennement El I-Ii cha). 

1 feddan forrnant une seule parcelle. 
5.) Au hod .~\'lahmoud E.ffendi No. Î6 

(anciennement Hamed). 
21 kirats et 12 sahmes formant une 

seu le parcelle. 
Ces terrains son t partie incultes et 

partie cu lti vés en coton. 
Tel s que les dits biens se pours uivent 

e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Po-ur 1 es li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. :t GO outre les frais. 
Le Caire, le 10 ~'l ars :lü3Î. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\1i srahy et R . A. Rossetti, 

288-C-616 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril :t937 . 
A la requête du Sieur Yacoub Ishac 

Lévy, propriétaire, fran çais, demeurant 
au Caire . 

Contre le Sieur l\Iohsen EH. Abdalla 
El vVakiL r n sa qualité dn curateur de 
l'interdit El Cheikh Abdal lah Abdallah 
El \Vakil, s uj e t loeal, demeurant à El 
Maymoun, l\'larkaz ct 1\:Ioudirieh de Bé
ni-Souef. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièrt', en date des 5 e t 7 Septem
bre 1033, d e l'huissier Jos. Talg, dénon
cé l (~ :l D Septembre 1933, le tout trans
crit le 3 Octobre 19:35 :::;ub No. '736 (Béni-

. Souef) . 
Objet de la vente: 
D'<:tprès Je nouvea u cadas tre. 

1er lot. 
2 fcddans, 3 kirats ct 7 sahmes de ter

rains s is au village de Minchat Abou 
Sir, M arkaz E l \Vcts ta (Béni-Souef), divi
sés comme suit: 

1.) 2:2 kirats e t 13 sahmes au hod El 
Chawabir El Kibli No . 10, parcelle No. 
40, par indivis dans :l feddan , 21 kirats 
et 2 sahmes . 

2.) 1 fcddan , !.~: kirah et 18 sahmes au 
hod El Ente lak El Bahari No. 31, par
celle No . 18, par indivis dans 3 fed
dans, 14 kirats ct i1 :::;a hmes . 

?me lot. 
2 fcddan s, H ki ra Ls rL 16 sahmes de 

terrains sis au village de Abou Sir El 
Malak, Markaz El \\!as ta (Béni-Souef), 
divisés comme s ui t: 

1.) 17 kirats e t 20 sahmcs au hod El. 
Garf No . 21, parcelle No . 62, par indivis 
dans 1 feddan, 11 kirats e t 16 sahmes. 

2.) 18 kin\t:::; c t 7 sahmcs au hod El 
Seguella El h:iblia No . 23, parcelle No-. 
31, par indivi :::; dans 1 feddan, 12 kirats 
et 15 sahmes. 

3.) 1 feddan. 2 kirats et 13 sahmes au 
hod El Gheit E l Keüira No. 30, parcelle 
No. 21, par indivis dans 2 feddans, 5 ki
rats et 3 sahmes. 

Tels que les dits bie n s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve . 

Po-ur les limite ::) consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baÎISse: 
L.E. 80 pour le ier lot. 
L.E. 85 pour le 2me lot. 
Et ce outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
326-C-640 K. e t A. Y. Massouda, avocats. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de: 
i.) Me Joseph B. l\l:assouda. avocat à 

la Cour. 
2.) M. Gabr B. i\'lassoucla, expert. 
3.) Dame Esther Lielo Cohen, (•pouse 

Benoît Chammas. prise e n sa qualil!é 
de seule eL unique héritière des fe t! S 
Dame Hosna l\lassoucla Pt. .\le Li e lo Co
hen. 

Tous pris en leur qualité d'une partie 
des h·érit.iers de feu Barou kh Eliahou 
Massouda. les cleux premiers italiens t' t. 
la dernière françai se, tous demeurant 
au Caire et ayant domicile élu :au c-abi
net de Me Joseph B. Massouda, avo.cat 
à la Cour. 

Contre les Hoirs d8 feu Mohamed Ab
dallah Ibrahim El Béhéri, qui sonl: 

1.) Dame Aziza. fille· cl'Ahmed El 
Boghdadi et veuve cludit défunt. 

2.) Dame Mariame. fille dudit défunt 
et épouse d e Mohamed Abele! Rahman. 

3.) Dame Fatma. Ji]Je duciit défunt et 
épouse de Kilani Hassan. 

4.) Malunoud Abcl:alla E1 Béh•éri, pris 
tant en son nom personnel qu'en sa 
qualitié de tuteur légal des enfants mi
neurs dudit à.iéfunt, savoir: Hafiza. l\'a
bawia et Hegaz1a. 

5.) Ahmed Abdallah El Béhéri. 
6.) Abd e l Zaher Abdallah El Béhér i. 
7.) Abdel Raouf Abdallah El BélTéri. 
8.) Abci'el Halim AbdaHah El Bélw'Ti. 
9. ) Dame Om El Saad, fill e d'Abrlai-

Jah El Béh~éri. épouse d'Ahclel 0-leguid 
Moussa. 

10.) Dame ~efissa. fill e cl'Abclrlllah El 
B ëh éri, épouse cle F·i. tou ri l\ ll<thrpoud 
Moumi. 

H .) Dame Aicha .. fillr rl'Ahrlollah El 
Béhéri, épou se d'Abà.allah Abdel Rah
man. 

12. ) Dam e Amina. fille d'Ahdalhh El 
Béh\)ri. •éJ)o u se de Ouès Ahmed El Bogh
dadi. 

13. ) Ahmecl Ahmed El Roghdacli. 
H. ) Hafiza Ahmr<l El Bog-hcla(ti, 

é pouse rl'AhmPfl \loha nw(j El Boghrla
cL . 

Ces deux derniers pris rn l0ur qua
lité d'héritiers de feu la Darne Zr:inab 
Ahriallah El Béhôri. 

Tous pris en leur qun 1 i !{• d'h(Ti 1 i crs 
de feu \1ollamrd Abdallah Ibrahim El 
Béhüi, propri 1(~ lAir es. · sujels ·(gypliens, 
demeurant ü Tami a. Mnrkaz Scnnourès. 
Fayoum, Sil l!f la 8mc t't Ezbet Be r e iclnn 
Chaf·ôi. ü El Hodn. la !Ome ;\ Ezbet El 
Kha\Yag-a Tlül) ih El GlHlrlJia. <'t El Hn cln 
eL les 12me. 1:1 mr et f.'lm P ü Ezbet f:Iw
f:éi Hussein, dép(:n (lnnl. cl'El Hoda, mê
mes l\1arkaz ct l\'loudirich. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère üressé par l 'hui ss ier S. 
Km~man en clak du H .Janvi er 1 02!), 
transcr it le 6 F 'évrier 1!J20, sub r-;o. 77 
{Fayoum ). 

Objet ùe la vente: 
H>O fcddans de terres sises 1au village 

de Tamia. Marl<az Sennourès (Fayoum ). 
D'après les ti lres de propri 'é l·é les ·di l.s 

1;:)0 feddans sont ci'istr ibués comme 
su it : 

L ) G2 fcfldans, 3 ki rats et 8 saluries 
au hod El Sakin No . 8. 

2.) 55 feddans e t 1.3 sahmcs au hod El 
Rokne El f:harl<i No. H. 

3.) 42 fr.ddans, 20 kirats et 3 sahmc3 
au hod El Gharraka No . 13. 
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D 'après les él:als de la moukallafa, ib 
sont. di sLribu:és comme suil: 

1. ) GO feüdans 2l ldrals et 12 sal1mrs 
au hocl E.l Saki~ :\o. 8. parce ll e :\o. ~L 

2.) Gl feclclans. :l!J, l<.irats el Lt sall11;( · . 
au hocl El Hokn e El Charki I\;o. U . pa;·· 
celle :\o. :3. 

3.) 1 ft>clfl.an. -1 kirat eL ~ sa hm es au 
hod El Hokne El Charl~i No. 11, par'
ce ll e ~'\o. 11. 

Lt.) 4H fecldans et U kii·ats au hocl E1 
Gharraka No . J8. en (]ualre pan~e ne~. 
savoir: 

a) 2!t ft->rlùan~, 2 l.;iral s e l 12 sn hnws, 
parce ll e ~o. 'c 

b) '20 kira ts e l 12 sahmcs, parcelle 
No. 15 . 

e) H l~irals. parcelle :\o. •G. 
cl) 21 feddan s e t 1 kirat fai sant partie 

des parcelles Nos. 1 e t 2. 
L0s dils bi e ns. d'après lrs titres e l 

d'après nat.ur0, forment un seul t(~ 
nant. 

Sur les di ls t e rrains il ex is le un e 
ezb eh. 

Le lout se poursuit e l romnorln 
av"~e.c tous les ac1cesso i res, clépenclan
ces 0-L. .an··parl enan cPs sa n s ex ception 
ni rése rve y co m r; ri s lC' s construc
tion s v ·é~leV'r'·Ps. te l s crur. rzh8h e lc . 

Pour les limites consulter le Cahier 
de<.:: Charges. 

lUise à .prix: L.E. 3600 outre les frai s. 
L e Caire, le iO 'fars 1937. 

Pour les poursuivants. 
~SOR.-C -636. .T.B. l\11assoucla. 'avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Ministère de s Wakfs. 
Au préjudice de M a hmoud Meawad 

Ebeiclah, cultivateur e t propriétaire, s u
j e t égyptien, demeurant à Safania, l'dar
kaz El Fachn (l\Iinieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Octobre 1933, hui ss ie r 
Talg, transcrit au Bureau d es II "Do th è
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 20 
Octobre 1933 s ub No. 1822 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Biens s is à Safania, Markaz El Fachn 
(M ini e h ). 

3 feddan s , 19 .kirats ct 2 sahmes di
vi s é s comme su it: 

A . - 17 !dra Ls e t 18 sahmes au hod 
EL Saycd IIa s :::an Amer No . 7, fa.isant 
partie de la parcclll' .\Jo. 6~ ct la parcelle 
No. 60. 

B. - 23 kirats au hod El Sayed Has
san Am(T !'\o. 7, L.Li~<tn L partie de la par
ce lle No. ;3:3 , iltdivi::; dan::; i Jccldan ct 
1U kirats . 

C. - 1l1 kiraLs et 12 sahmcs a u hod 
El Saycd Hassan Amer No. 7, faisant 
parti( ~ de la parc:ell e No . 27 . 

D. - 15 kimts c t 20 sahmes au hod 
lVIohamed Bev Abele! Fattah No. 12. fai 
san t partie de la parcelle No. i36, in
ct ivi s dan::; 1 Jeddan, G kirats et 20 sah
Iues . 

E. - 7 kirats au hocl Mahmoud Cha
labi No . 8, faisant partie de la parcelle 
No. 9, par indivi s dans 23 l.;irats et 20 
sahmes . 

F. - 13 kirals au hod El Dossa No. 
23. fa isant partif~ ùc la parcelle No. G, 
indivi s dans cette parcelle de 2 fedclans, 
H kirats e t 8 sahmes . 

1U/ Il \lnr:; HJ3""i. 

2me lot. 
Biens sis à Nahiet El Kouniyessa, 

M arkaz El Fachn (Minieh). 
'1 fnddans, 7 kirats et 6 sahmes divi

sés comme suit: 
A. - 2 fnddans , 13 kirats e t 20 sah

mes a u hod El Akoula El Kibli No. 4, 
parcdle No. 4. 

B. - 1 f1 ~ ddan, 6 kirats et 4 sahmes 
au h oü 1<:1 Sa\vi :\o. :{. pnrcellc ~ o. i·\ 
e n e ntie r. 

C. - H kirals e t 6 sahmes au hod 
:El Sawi No. 3, parcnll e No. 6. 

Ainsi que le tout se po·ursu it ct com
port(~ san s aucune excl'p tion ni réser
ve. 

Püur les limites consulter le C:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1e r lot. 
L.E. 43 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
L e Caire, le 10 Mars 193Î. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

292-C-620 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête d'Ibrahim Mühamcd Ibra

him, propriétaire, local , demeurant à 
Minchaat :Matay, Markaz Béni-l\ Iazar 
(Minieh), pris en sa qualité _de subrog~ 
aux li eu e t place de S.E. VIctor Haran 
Pacha e n vertu d 'un ac te authentique 
de cession passé au Greffe des Actes 
Notariés du Tribuna l l\Iixte du Caire 
en date du 25 Février 1933 No . 11G'ï. :3 Î
gnifié a ux débiteurs le Lu Avril Hl3G par 
l'huiss ier Kamel Boutros et ayant domi
cil e é lu au Caire en l'étude de \I e ~I. 
Abdel Gawacl, avocat ù. la Cour. 

Contre : 
1.) Habib Eff. Ayad. 
2 .) Sami Eff., Ayad. 
3.) Ayacl Eff. Ayad. 
Tou s fils d e feu A;-,·acl Guirgui :::, pro

priélairf' s , locaux, d em e urant au ù ll apc 
de l\Ienchat l\lala.y, l\larkaz Bé·n i- :\la
zar (l\ Iinieh ). 

En vel'lu d'un nrocès-vcrba l de =::êli:c: ie 
üum obi lière du 18 !:5epl.embn~ 10:3'1 , llli i3-
s icr l\1. Ky ri lzi, dénoncé le 2 Oclohre 
10:H ct tran s crite avec sa d én on eii1 Lion 
Je H3 Oc tobre 103Lt, No. 132G l\Iin it•ll. 

Obje t de la vente: 
1e r lot. 

1t feclclan s , 22 kil'a ls ct 2 salnn t' :' si s 
au village d e Nazlct Abou C h C'hïll <l. \br
k az Béni-l\Iazar (l\liniL•h ), di\"i:' (':-; com· 
m c s uit: 

1. ) t Jcddan, 11 kirat:- l't '1 salmws J ll 
hod El Omdeh No . 8. p;uco lll' .\n. 1. 

2. ) 3 fcdclans, iO kirats ct :2:? :'< tillllCS 
a u llod El Guézira El Kébira l\' c . ! :l. J'a i
sant partie de la parcelle No. '7. 

Ainsi nue le tout sc poursuit d t' O!ll· 
porlc avC'c toutes les dépcnddllt"'' :' f't. 
acC('Ssoircs sans aucun e cxcl' p li on nt 
réserve. 

Pour les limites consulter le Calùer 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai:> . 
L e Caire, le iO Mars 1037. 

Pour le DOUl'SUi\' illÜ, 
324-C-638 M. Abclel Gawad, aYncat. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du CJ?édit Hypoth~c~ire 

Agricole d 'Egypte, pns en sa qualite de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Sad

dik Abdel Hamid Kachef, débiteur prin
cipal, savoir: 

1.) Mohamed Taher, son fils, . 
2.) E'l Sayed Mahmoud Kache~, pns 

en sa qualité de tuteur de_ la mmeure 
Khadigua, fill e de feu Saddik Abdel Ha
mid Mahmoud Kachef, et en cas de be
soin ce tte dernièr~ pour le cas où elle 
serait devenue ma.) eure. 

II. _ Les Hoirs de feu la J?ame Golzan, 
fill e de feu Mohamed Sadil~ Abdel Ha
mid Mahmoud Kachef,, savoir M~hartne~ 
Hassan Kachef, son epoux, pn~ , an 
personnellement qu'~n sa qu._aht'e de 
tuteur de sa fille mmeure Ze1nab .. 

III. _ Les Hoirs . de la Dame Hafiza 
Bent Aly Assaad, n~ere d e feu Mohamec;I 
Saddik Abdel Ha:nrd M_ahmoud Kachef, 
décédée après lm, savorr: 

1.) l\'Iohamed, 2.) Solome. 
Tous deux enfants de feu ?vlahmoud 

Abdcl I-1amid Kachef. . 
3.) Naima Berit Aly Abou_ Ha mda, fil

le de ?v1ahmoud Abdel Hanud Kachef. 
rr ous les susnommés proprié taires, 1~

caux, demeurant a u village <:1- e Ghamn
ne, 7vlarkaz M énouf, Ménoufleh. 

'1. ) H.adouan Osman Hussein Kach ef, 
pris en sa qualité d ' héritie ~· d e feu Mo
hamecl Saddik Abdel Ham1d Mahmou~ 
Kac hcf, employé au service quarantel_la l
re cle Port-Saïd, demeurant en ce tte ville. 

3.) ::\'Iohamed Osma_n Hussein Kachef, 
fil s de Osman Hussem Kachef e t de la 
Dame Golzan Abdel Hamid Kachef, pris 
en :::R. qualité d'héritie!' de feu Moha
med Sa.ddik Abdel Hamrd Mahmoud Ka
chef, proprié taire, local, demeurant au 
Caire. avec E l Cheikh Mah1noud Has
san, ~ El Hu ssenieh, ch areh Darb El Ba
zara No. 36. 

Dél)iteurs expropriés. 
Et contre les Sieurs e t Dames : 
U Ahmed Aly El Mokaddem, pris tant 

en ;on nom p er sonnel qu'en sa qual~té 
de tuteur des mineurs Hafez, Tewflk, 
Amin ct Afkar, enfants de feu Saleh El 
l\Iokèl.dem. 

2.) Hamida Aly E l 1\.Iokaddem, ép~mse 
elu Sieur Abdel Hamid El Maadawr. 

:3. ) Zakia Aly El Mokadem, épou se d'1s
mail Ch ehab El Dine. 

4. ) Zoheira Aly El Mokaddem, épouse 
Abd el Kader Saiem Zein. 

:S. ) ~VIounira Ahmed El Kadri, épouse 
de :\lohamed Saddik Gad. 

G.) ~afala Abou Zeid. 
Lés Hoirs de Eicha Salem Fares, sa

voir: 
7. ) Chahine Abdallah Salmane, pris 

tant en son nom personnel qu'en sa qu?-
lité de tuteur de ses petits-enfants Seid 
et Nabawia, enfants de feu Abdel Wa
hab Chahine Abdallah Salmane. 

8. ) Abdel Azim Chahine Abdallah Sai
mane. 

9. ) Aziza E.l Sayed Zein, veuve d e feu 
Abdel \Vahab Chahine Abdallah Sel
man. 

Tous les susnommés pris en leur qua
lité de tiers détenteurs, propriétaires, 
égyptiens, demeurant les s ix premiers 
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à Ménouf et les trois derniers à Gham
rine, Markaz Ménouf, Ménoufieh. 

10.) Zaki Saleh El Mokadem, profes
seur à l'Ecole secondaire de Koubbeh, 
propriétaire, local, demeurant a u Caire 
rue El Abbassieh No. 130, ki sm El W ai
ly, Gouvernorat du Caire. 

Tiers détenteurs. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal d e saisie immo

bilière du 29 Février 1936, de l'huissie r 
Jacobs, transcrit a u Burea u d es Hypo
thèques du Tribunal .Mixte du Caire le 
23 Mars 1936 s ub No. 411 l\Iénoufieh. 

2.) D'un procès-verbal d e sais ie immo
bilière du 31 Mars 1936, d e l'huissier C. 
Damiani, transcrit au Bureau d es 1-1ypo
thèques du Tribunal lVIixte du Caire le 
22 Avril 1936 sub No. 311!8 lVIénoufieh. 

Objet de la vente: 
13 fedd an s, 15 kirats e t 2 sahmes d e 

terrains s is à Ghamrine, l\.1a rkaz l\1é
nouf, Ménoufieh, divi sés comme s uit: 

1.) 5 feddans e t 21 kira ts au hod Bar-
him No. 10. 

2.) 11: feddans, t kira t e t 2 sahmes au 
hod El Atayel No. 0. 

Sur cette parcelle exis te une sakieh 
dite 1-1aloufa . 

3.) 1 feddan e t 2 kira ts a u même hocl. 
4. ) 2 feddan s e t 13 kira ts a u m êm e 

hod. 
T els que les dits bien s se po urs l!i ven~ 

et comportent sans au cune exceptwn n1 
réserve. 

Désignation d es b ien s d 'après l' é ta t du 
Survey. · · . 

Bien s s is au village d e Gha mrme, :Mar
k az Ménouf, M énoufi eh. 

13 fedda n s et 21 kirats , di\·isés comme 
s uit: . 

i. ) 6 feddans e t 1 sahme, parcelle 0io. 
17 au hod Borheim No. JO. 

2.) 4 feddan s, 1 kira t e t 2 s_a hmes par 
indivi s dans !1: feddan s, 0 krrats e t 23 
sahmes a u hod El Atayel 0;' o. 0, pa r celle 
)J'o. 1. 

3.) 1 feddan, 2 kira ts e t 1 sahme, par
celle No. 17, au hod E l Atayel No. 9. 

4.) 2 feddans, :t7 kira ts et ~0 sa~t1es, 
p arcelle No. 3, a u hod El Atayel No .. 0. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · . 

Mise à prix: L.E. 000 outre les frars . 
Le Caire le 10 Ma r s 1937. 

' Pour le pours uiva nt, . 
Em. l\1i s rahy e t H.. A . ~ossett1, 

289-C-6:t7 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1037. . 
A la requête du Ministère d es W a kf s. 
Au préjudice de Ahmed _Eff. Moha-

med Eweis . omdeh de Nahret Gaballa, 
Mar.kaz S ennourès, lVIoudirieh de Fa-
youm, propriétaire, égyptien. . . 
· En vertu d 'un procès-verbal d e _sa1s1e 
immobilière du 5 Octobre 193o, de 
l'huissier Talg, transcrit au Bureau d e_s 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Car
re le 24 Octobre 1935 sub NÜ'. 628 F a
youm. 

Objet de la vente: en quatre lots . 
1er lot. 

33 feddans, 4 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis à Gaballah, Markaz Sen
nourès, Fayoum, au hod El Fassahaya 
No. 5, parcelles Nos. 21, 20 e t 24. 
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2me lot. 
28 feddans et 8 kira ts sis au même 

village de Gaballah (Sennourès), Fa
youm, au hod El Chebah El Kiblia No. 
7, parcelles Nos . 7, 8 et 9. 

3me lot. 
9 feddans, 1 kirat e t 4 sahm.es au 

m.ême village d e Gaballah, l\·farkaz Sen
nourès, FayÛ'um, divisés comme suit: 

1.) 6 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
pa r indivis dans 2 feddans, 9 kirats et 
13 sahmes au hod Wagh El Balad El 
Gharbi, fai sant partie d e la parcelle 
No . 68. 

2.) 2 feddans, 8 kirats et 18 sahmes 
au même hod, fai sant partie des par
celles Nos . 211:, 26, 2'7, 28 e t 20 et parcelle 
No . 1. 

4J11e lot. 
5 fedclans e t 12 sahmes sis au même 

v.i!lag e, divisés comme suit: 
:!.) 3 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes 

au hod El Incha No. 1.9, fai sant partie 
d es oa rcell es Nos. 33 et 36. 

2.)· 1 .kirat ct 20 sahmes au hod El 
Incha No. 10, fai sant partie de la pa r
celle No. 20. 

3 .) 1 feddan au hod El 1ncha No. 19, 
faisant par tie de la parcelle No. 35. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
e t comportent avec toutes dépendances 
et appendan ces, tous immeubles par 
nature ou p a r d estina tion, rien exclu ni 
excepté . 

PÜ'ur les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

·i\·U:s e à prix: 
L.E. 360 pour le Jer lot. 
L.K 2110 pour le 2me lot. 
I.~.E. 113 pour le 3m e lot. 
L.E. 15 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 1.0 ~lars 1937. 

P our le poursuivant, 
Em. 1\Iis rahy e t R. A . H.osse tti, 

20'1-C-623 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requê te du l\'lini s tère des W a kfs: 
Au préjudice d e El Saadi Abdcl Nabr 

Abou Ba kr Bassel, fil s d e Abdel Nabi, 
fil s d e Abou Ba kr Bassel, proprié ta ire, 
local, d em eura nt à Si-vva, l\Œa rkaz Béni
lVIazar (.Minieh ). 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobil ière du 2·6 s(' j)lembre 1!)33, 
huissier 7: eh eri, tra n scrit a u Bureau des 
Hypothèques du Tribunal l\·lixte d_u Ca~
r e le 19 Octobre 1933 sub No. 1763 l\.11-
niell . 

Objet de la vente: lot unique. 
21 kira ts e t 16 sahmes s is à Nahie t 

Achrouba, Markaz Béni-Mazar (lVlinieh ), 
a u hod W ahida No. 39, fa isant pa rtie de 
la parcelle No. 16. . 

•rels que les dits bi en s se poursmvent 
e t comportent avec toutes dépendances 
e t appendances, t<?u s ~mme '!bles par na: 
ture ou pa r des tma twn, nen exclu n1 
ex cepté. . . 

Pour les limites consulter le Gah1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 13 o1.2.tre les frais. 
Le Caire le JO Ma rs 1.031. 

' Pour le poursuivant, . 
Em. l\1i srahy e t R.. A. H.osse ttl, 

.203-C-621. Avoca ts à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Ministère des vVakfs. 
Au préjudice de El Cheikh Hassanein 

Ibrahim Abdel Ghaffar, propriétaire, su
jet égyptien, demeurant à Ezbet El Sa
fanieh, à Nahiet Saft Béni-Guedam, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i!J, Octobre 1935, huis
sier Leverrier, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 29 Octobre 1933 sub No. 1869 
:Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique . 
7 kirats et 8 sahmes sis à Nahi e t Tala, 

Markaz Tala (Ménoufieh), au hod El 
Khamsa No. 17, parcelle No. 176. 

Sur une partie àe cette parcelle s'é
lève une maison construite en briques 
rouges, composée de deux étages à 5 
pièces, l'autre partie formant un jardin, 
l e tout ento-uré d 'un mur. 

N.B. -La parcelle No . 176 es t cons
tituée par la parcelle No. 94 et une par
tie de la parcelle No . 13, suivant com
mandement immobilier. 

Tels que les dits biens se pours ui
vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination, dé
pendances, appendances, sans aucune 
exception ni réserve. 

Désignation d es biens d 'après le Sur
ve~r Department. 

7 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 176, 
au hod El Khania No-. 17, au zimam de 
Nahiet Tala, Markaz Tala (Ménoufieh). 

Il existe sur cette parcell e une maison 
construite en briques rouges, compo
:3ée de deux étages ~l cinq pièces pa
reilles, le restant formant jardin, l e tout 
·entouré d'un mur d 'enceinte . 

T els que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent avec toutes leurs dé
pendances e t appendances, san s aucune 
exception ni réserve . 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\1ise à prix: L.E . L150 outre les frai s. 
Le Caire, le 10 Mars 1937. 

Pour le po-ursuivant, 
Ern. Misrahy c t R. A . Rossetti, 

296-C-6211 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril HJ37. 
A_ la requêle el u Crédit IIypothécairc 

Agn_cole ~ ' Egyplc, pris en sa qualité de 
cesswnmure de l'Agricu Il ura l Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des IIoir·s Mostafa Effen
di Kamel, savoir: 

~. ) 1\,1ohar:ned Kamel Mos lafa , proprié
taire, egyptien, demeurant à cbareh Tor
raa El Charki No. '1, ki s m Sayecla Zci
nab. 

2.; El !?agh Hassan Kumel, prol>riétai
re, egyp twn, demeurant au Caire, à cha
rch EL Afdal No. 1o, Choubrah, ki sm 
Choubrah. 

3.) El Sett Zeinab IIancm Mostafa, 
1o. ) El Sctt Khadigua Hanem Mos tafa, 

propri_étaircs, égyplicnncs, demeurant 
au Cmrc, No, 1 zoukak Abou Bakaa, mi
.ctan Sayeda Eieha, kism El Khalifa. 

3.) Hoirs de feu Hussein Kumel Mous
tafa, sa voir: 

a) Sa veuve RI Selt Gamila Ahmcd 
Selim. 

b) Son fils mineur Mohamcd Khalaf, 
sous la tutelle de la Dame El Sett Ga-
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mila Ahmecl Selim, propriétaires, égyp
tiens, demeurant au Caire, chareh Ga
meh Azbak No. 12, ki s rn Sayeda Zeina b. 

6.) El Sett Fatma llanem Mostafa, hé
ritière de feu Mos tafa Eff. Kamel, pro
priétaire, égyptienne, demeurant à lié
louan avec son fils Mostafa EH. K a mcl, 
en face du kiosque El Jiayat. 

7.) Abdel Aziz !\:amel :Mostafa, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Nahiet 
Khalaf, lVIarkaz Etsa, .Moudirieh de Fa
youm, héritier de feu Moustafa EH. Ka
mel. Débiteurs sais is. 

El conlt·e Mcgalli Effendi l\lallouka 
Abdel l\Ialek, èsq. de tuteur de sc::; en
fants mineurs: a) \Vilson, b) Hélène etc) 
Balsam, proprié taire, local, demeurant 
au village de F ayo um, dis trict ct 1\Iou
dirieh de Fayourn, à côté du 1\larkaz ac
tuel, tiers détcn tc ur. 

En vet·lu d'un procès-verbal de sais ie 
du 27 Février 1928, huissier G. Jacob, 
transcrit le 22 Mars 1928, No. HlO. 

Objet de la vente: 
39 feddans, 13 kirats et 16 sahmcs de 

terrains s is au village de Atamna wcl 
Mazra'a, lVIarkaz Etsa, 1\Joudirieh de P'a 
youm, au hod El \Vali 1\o. 2 (ancienne
m ent El Khor) et précisément El vVacli, 
No. 2, formant une se ule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte avec toutes a ugmenta tions e t amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles p a r destination, sakiehs, pompes, 
machines ct u s tens il es aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toute:-; plan ta
tions d'arbres et de p a lmiers e t, en gé
n éral, toutes cultures exis tant s ur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

l\Jise à prix: L.I~ . HüO oulrc les frais. 
Le Caire, le 10 .!\lars Hl37. 

Pour le n~qu éran t, 
Em. l\lisrahy ct H. A . H.osseLl i, 

286-C-GH A vocaL· .:t la Cour. 

Hale: Samedi 3 Avril 103ï. 
A la requèle de::; Hoir~ de fe u 1:-;aae elit 

Zaki Mayer Hofé, clc :::;u n vi nmt créan
cier pours uivant, savoir: 

L) ~a veuve Ja Dame Haclwl Hol'é, 
ag issant Lë..m t en ~(jn JtOnl per::;unncl 
qu ·en sa crualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs qui sonL: a) llu g ttctLc, 
b ) H..oger, c) Irène C laire. 

2.) Sa J'ille la Dame Simone, c':pousc 
elu Sieur Leonardo Hcrlitzka. 

3.) Sa fille la DUc J eannine. 
Tous propriétaires, de nationalité a ll e

mande, d cn1c urünL au Caire cL ayant clo
mieile élu en ceLLe ville, e n l 'éLude de 
Maîtres M.-G. ct K l__,évy, avocaLs ü la 
Cour. 

Conlre les Hoirs de feu E s kandar ~a
yed Khclewi dit aussi E s k<uHJur Said 
Khalu wi lbrah im, de son vi van t débiteur 
exproprié, sa voir: 

L) Sa veuve la Dame H.onm Kllalil ]:;'al-
tas . 

2.) Son fils Nached E skandar. 
3.) Son fil s Shahid E skand ar. 
11.) Sa fille Sara E skandar, épou::;c Pah

my Kff. Seffein. 
5.) Sa fille Mathilda. E s kandar. 
Tous propriétaires, loeaux, demeurant 

à Kéneh. 
En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière dre~sé le 2G J:;>évricr 193G, 

10/ ii Mars 1937. 

dûment dénoncé le 111 1\ilars 193G, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
'L'ribunal l\1ixte du Caire, en date ùu 17 
Mars 1936 s ub No. 222 Kéneh. 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

28 fedclans c t 7 kirats de terrains si
tués à Nahiet Abou Diab, Markaz Dech
na, Moudirieh de K é n eh, faisant pal'Lie 
de la parcelle No. iG, a u hod 1~ 1 IInucgar 
No. G. 

2mc lot. 
30 m2 20 cm. aux mêmes P.:al1iet, :'dar

kaz cL lVIoudirich, au hod Jfoucgar \o. 
G, fai sant partie de la parcelle 1\ o. i?:>. 

Dan::; ceLte parcelle se trouve une ma
chine d 'irrigation de la force d e ii H.P., 
marque Hotor, fabrique No. 4903. 

Tels que les dits biens sc pour:-;uircnt 
ct comportent avec tous immeubles par 
destination qui en dépenqent, san:-; au
cune exception ni réserve, avec les n.mé· 
liora tion · ct augmentation::; qui prJLtr· 
rai ent s'y faire. 

Po-ur les limites consul te r le \.alri 1~ r 
des Charges . 

i\lise à prix: 
L.K 900 pour le 1er lol. 
L.E. 200 pour le 2mc lot. 
U u trc l cs fra is . 
L e Caire, le 10 l\Iar::; 1D3 7. 

Pour les pours uiY<tlll ::'. 
1\I.-G. c t E. Lé\'y, 

341-C-G33 Avocats it let Cou r. 

Dale: Samed i 17 A \ Til 1931. 
A la requète de la Hahon Soc.: ièl k ..:\.1-

lcn , Aldcrs on & Co. Ltcl. 
Conll'e Ahmecl Bey Y ous::::cf, proprié

taire et commerçant, local, dcmctll'èt llt à 
El Soffciha. 

En Yet·lu d'un procès-verJml cl c ~ai:::ie 
immobilière du :23 A n 'il 193U, dén onc(' le 
111 Mai 1936 et tran ..:cril au B u real! des 
l fypoth èq u c:::: de ce Tribunal, le :2'-' :\lai 
H)3U s ub No. 5·'tl.i Gucrgua. 

Objet de la Yenle: e n q ua lrc lot:-:. 

1er lo L. 
La moiti é par indivi::;, so iL l\l fccld<t ll~ . 

2 t k irat:-; c L :t9 sa lunes clan s 3~l kddan~. 
19 kirats c t 14 sahmes, s is ü El SclHcili<t, 
l\1arkaz Téma (Gucrgueh ). 

:.?mc lot. 
:2 fcclclan s ct 10 kiral;-; s is ü 1\:.om Hadr, 

Markaz Ta.hla (Gucrgucll ). 
3me lot. 

J fecld a n, '1 ki rats et 20 ::-;;t lunc~ :::i::: il 
Nazlct Emnra, l\1arkaz Téma (Gurrp·lll'h). 

'Hne lot. 
La moit ié pôr indivis, :-;oil ;-\ kiJ'<ll ~ l't 

J.'J. :-;ahmcs duns L'ï 1\:.irats C'L -1 ~a lmll'' si~ 
ü Daoud, l\larkaz Térmt (Ci- urrguch ' . 

Teb quü les dib biens se pot tl' ::' li i\l'll t 
c t comporte nt, rien ex clu ni cxccph\ 

Pour les limites consultr.r Je C<îlJiL'l' 
des Charges dépos (~ au Grdf('. 

Mise à prix: 
L.E. DOO pour le 1er lot. 
L K 100 pour le 2mc lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
J.J.E. 12 pour le 11111e lot. 
On trc les frai s . 

337-C-651. 

Pour la poursuiYi!nle, 
Charles Ghali, 

Avocat ü la \.0nr. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque :Misr. 
Au préjudice du Sieur Moukhtar :Mo

hamed, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. 9, Sa
yeda Zeinab. 
" En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1935, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 19 Juin 
1935 s ub No. 1197 Minieh. 

Objet ~e la ye~te: 1 fe<:Idan et 12 ki~a~s 
de terrams situes au village de Beni
Amer, .l\Iarkaz Maghagha, divisés com
me suit: 

1.) 18 Idrats a~ hod Zahr No. 7, kism 
tani, frü sa n t partie de la parcelle No. 11. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine de 35 H.P., No. 2055, avec ~a pom
pe de 8 x 1~ pouces, et accessOires, en 
état de fonctiOnnement. ~ 

:2.) 10 l~irat~ au hod.El Zahr No. il, 
Id sm tam, fai sant partie de l~ _Parcelle 
:\o. 5, indivis dans la superfl~Ie de la 
elite parcelle de 1 feddan, 19 lorats et 1 
sahme. 

3.) 8 kirats au même hod, faisant par
tic etes parcelles Nos. 8 et 9, indivis dans 
la superficie des deux parcelles de 3 fed
clans 6 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Po-nr les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

:\lise à p·rÏX: T.1.E. 375 OUtre les fraiS. 
Pour la poursuivante, 

2ï~-C-G02 Maurice Castro, avocat. 

Hale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête du Ministère des vVakfs. 
Au préjudice de Ahmed Gabr Ayad, 

propriétaire, égyptien, demeurant à Na
hict IIaram Maydoun, Markaz El Was
ta (Béni-Souef). 

En \ertu: 
1.) Uun procès-verbal de saisie immo

bili t're du 15 Octobre 1935, huissier V. 
:\as:-:ar, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
6 :\ovcmbre 1935 sub No. 822 Béni
Souef. 

:2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 20 Janvier 1936, huissier A. 
Tadros, transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 1er 
FéHier 1936 sub No. 80 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
:t:-_; feddans, 7 kirats et 3 sahmes sis 

à :\iJhict El Haram, Markaz El Wasta 
(B <~ni -Souef) , divisés comme suit: 

1.) 20 kirats et 2 sahmes au. hod Dayer 
El Nahia No. 10, parcelle No. 217. 

2.) 1 kirat et 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia 1\;o. 10, parcelle No. 216. 

3. ) 3 kirats e t 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia ~o . 10, parcelle No. 213. 

11. ) 2 kirats et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, parcelle No. 191. 

3.) 3 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El :\0l1ia No. 10, parcelle No. 87, par in
divis clans 7 kirats et 8 sahmes. 

6. ) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Am mar No. 14, parcelle No. 65. 

2 .. ) 2 kirats et 22 s:ahmes au hoci. El 
Ammar No. !4. parcelle No . 64, par in
clivis clans !1 kirats et 14 sahmes. 

3.) 17 kirats et 18 sahmes au hod Garf 
Sary No. 12, parcelle No. 199. 

4.) 3 sahmes au hod Garf Sary No. 12, 
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parcelle No. 198, par indivis dans 18 
sahnws. 

5.) 21 sahmes au hod El Garf Sarry 
No. 12, parcelle No. 250, par indivi s dans 
1 kirat et 1 sahme. 

6.) 21 sahmes au hod Garf El Sarry 
No. 12, parcelle No. 196, par indivis dans 
1 kirat et 18 sahmes. 

7.) 2 kirats et 111 sahmes au hod El 
Zaafarani No. ii, parcelle No. 238. 

8.) 10 kirats et 2 sahmes a u hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 223, par 
indivis dans 5 feddan s , 12 kirats et 2 
sahmes. 

9.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 221. 

10.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 217. 

11.) 4 kirats et 10 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 175. 

12.) 13 kirats et 14 sahmes au hod El 
Zaafarane No. 11, parcelle No. 162. 

13.) 3 kirats et 3 sahmes au hod El 
Zaafarani No. 11, parcelle No. 2, par indi
vis dans 1 feddan, 12 kirats e t 18 sah
mes. 

14.) 4 kirats et 13 sahmes au hod Aboul 
N our No. 9, ire section No. 230, par indi
vis dans 6 kirats et 20 sahmes. 

15.) 5 kirats au hod Aboul Nour No. 9, 
ire section, parcelle No. 229. 

16.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Aboul 
Nour No. 9, ire section, parcelle No. 227. 

17.) 6 kirats au hod Mares Nasf No. 7, 
parcelle No. 75, p ar indivis clans 1 fed
dan, 1 kirat et 4 sahmes. 

18.) 20 kirats et 4 sahmes au hod ·El 
Koftane No. 6. parcelle No. 111. 

19.) 10 kirats et 20 sahmes au boel 
Koftane No . 6, parcelle No. 12. 

20.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Om
da No. 5, parcelle No. 307, par indivis 
dans 1 feddan, 11 kirats e t 12 sahmes. 

21.) 8 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

22.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 306. 

23.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 304, par indivi s 
dans 2 kirats et 10 sahmes. 

24.) 7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 149. 

25.) 6 kirats et 10 sahmes a u hod El 
Omda No. 5, parcelle No. 415. 

26.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 346. 

27.) 2 kirats et 21 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 3113, par in
divis dans 5 l<:irats et 8 sahmes. 

28.) 7 kirats et 6 sahmes au hod El 
Chartane No. 11, parcelle No. 271. 

29.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Chartane No. 4, parcelle No. 270. 

30.) 14 kirats au hod El Chartane No. 
4, parcelle No. 266, par indivis dans 19 
ki rats. 

31.) 14 sahmes au hod El Chartane 
No. 4, parcelle No. 157. 

32.) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod El Gin di No. 3, parcelle No. 94. 

33.) 20 kirats au hocl Remeitah No. 2, 
parcelle No. 202. 

34.) 14 kü·ats et 10 sahmes au boel 
Remeitah No. 2, parcelle No. 198. 

35.) 15 kirats et 22 sahmes au boel Re
meitah No. 2, parcelle No. 197. 

36.) 2 kirats et 5 sahmes au hod ~e
meitah No. 2, parcelle No. 196, par m
divis dans 4 kirats et 10 sahmes. 
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37.) 6 kirats e t 22 sahmes au hod Re
meitah No. 2, parcelle No. 192. 

38.) 6 kirats et 10 sahmes au hod Re
m eitah No. 2, parcelle No. 191. 

39.) i kirat e t 22 sahmes au hod Re
m ei tah No. 2, parcelle No. 135. 

110. ) 1 feddan , 1 kirat e t 20 sahmes au 
hocl Remeitah :'-Jo. 2, parcelle No. 134 
par indivi s dans 6 feddans, 12 kirats et 
10 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces e t attenances, tou s immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent, sans rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 10 .Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. lVIisrahy et R. A . Rossetti, 

291-C-619 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

cl'E~:n: pte. 
Au .préjudice d es héritiers d e feu 

Moustapha Ammar Abdallah, savoir : 
1.) Dame Mabrouka b ent Abclel Ba

ki, sa veuve, pri se tant p ersonnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs Ibrahim Mousta
fa Ammar et Ammar Moustafa Ammar. 

2.) Dame Latifra bent Mohamecl Fa
rès, sa 2me veuve. prise tant person
n ellement qu'en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Mohamed 
Moustafa Ammar, Abdel I\.aoui Mous
tata Ammrar et Anayat Moustaf:a Am
n1ar. 

3 .) I-Iréritiers de feu Sania lVIoustafa 
Ammar, savoir: 

1. ) Dame M:abrouka b ent Abdel Na
bi, sa mère, prise tant personnellement 
qu'en sa qualit·é ci.'e tutrice de ses frè 
r es et sœur mineurs, Xlohamed. Ab
del Kaoui e t Enayate, enfants de feu 
Mouslafa Ammar Abdallah . 

2.) Ibrahim Moustafa .'\mmar, s on 
frère 

3.) · Ammar :\Jous tafa Ammar, son 
frère. 

ProprléLaires, égyptiens. d emeurant 
la üe et la 2me à Ezbe t Sayed El Ki
büa et E.zbet Moustafa Sayed. dépen
dant de Sennarou, lVI ar kaz Fayoum, 
et les a utres au village de El Kasr Ba
qn. clistrict de Fayoum, Moudirieh de 
Fayoum. 

4.) Dame Bahiya, sa fill e. veuve de 
feu Ahmecl Rey Esmat. proprirétai.re, 
r'"rvp tienne. demeurant à Ein Chams, 
et actuellement à Koubbeh Garclens, 
chareh Touman Bev l';o. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Janvier 1929. de 
l'huissier S. Kauzman , transcrit au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte elu Oaire. en date du 7 F,6vrier 
1929 sub ~o. 80 F ayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
21 feddans ci'e ten~ains sis au village 

de Sennarou. district et province de 
Fayoum, dont 5 feddans, ii kirats et 
20 sahrnes au hod Abou Guebbeh No. 
78, 9 feddan s, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod Asmar No. 79 et 6 feddans et 
16 sahmes au boel Abou Bayad No. 80, 
le tout en 3 parcelles savoir: 
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La ire d e 11 feci.dans. . 
La 2me d e 6 feclda~1s et. 12 Jurats . 
Sur cette parcelle 11 exis te une ezba 

et un cla,var incomplet.. . t 
La 3m e d e 3 feddans e t 12 lora s . 
Ainsi que le tout se pou~'suit ~t com-

13orte sans aucune exceptiOn n1 ré~er
ve, avec tous imme ubles par d estmE_L-
tion qui en cl'é]) en c}ent, tous .acces?O L~ 
r es gén ér a lem ent q~el conques , , ~ms1 
que toutes augmental1 ons c t. am·ell ora-
tions . C 

1 
. 

Pour les limites consulter le a 11er 
des Charges . . 

i\'l:ise à prix: L .E. 4100 outre les frai s . 
Le Ca ire. le 10 :\1ar s 1037 . . 

Pour la poursu1 v an i r. 
Em. ~1israhv et l=t.A. Rosse t.ti, 

298-C-G2G. A ,~ oca t s ü la Cour . 

Date: Samed i 3 Avril 1937. 
A la requête do la Caisse Hypothécai

re d'Egypte. 
Au préjudice de: 
1. ) Kallini ou Gallini Chch ata, fil s de 

feu Ch eh c:üa Ayoub. . . 
2.) Khalil Bichai, fil s de feu Bichai 

l\Jeav;rad. 
3.) Narouz Abdol l\Ialck, fil s do feu Ab

del Malek ~arouz . 
Tous Lrois propriéta ires, ég:yptions, d e

m eurant à Maghagha, l\'Iarkaz 1agh a
g ha, l\Ioudirioh de ~!ini ch. 

Débiteurs cxpropnes. 
Et contre : 
1.) Mikhail EH. Salib,. ~il s_ de ~e u S<;llib 

Bey l\'lankarious, propne Laue, egyptien, 
demeurant au Caire, ii Choubra, rue E l 
Kohafa -:'\ o. 29. 

2.) Mohamed Eff. Kamel Hassa n . 
3. ) Mohamed El Sayed Mohamed. 
!1. ) Ch eikh Mohamed Mohamed Hus-

se in Agh a. 
5.) Ahmed Gahr i\f oh amed. 
6.) Amin Gabr ::\-I oh_a_m~d . , . . 
Tous les cinq propnetau·es, cg~yptwi? S, 

demeurant au village de l\1a1atiCh , di s
tri ct de Magh agha (Minich). 

7. ) Mohamed Ahdel Samad Ibrahim, . 
8. ) Freiha, épou se do l\Iohamcd Abdc l 

Samad Ibrah im, fille de fou Hassan Ibra~ 
hi m . 

T ou s deux propriélairos, égyplicn s, dc
m euran t à Charou n a, di s tri ct de l\1agha
g h a (Minieh ). 

9.) Kassem Hindi. 
10. ) Mohamed Ilindi. . 
11. ) Aly Hassan Ahmcd. . 
Tous propriétaires , égyp ltcns, demeu

rant à Awlad El Ch eikh, district de Ma
g h ugh a (Minieh). 

12. ) Moham ecl Ahmed Abdcl IIadi, J?ro
priétaire, égyp ti en , demeurant a u v ill a 
ge de Mayana El W ald, district do Ma
g hag ha, Moudirich do Minich. 

En ver tu : 
1.. ) D'un procès-verbal de sais ie immo

bilièr e en da te des 27 ct 2D Septembre 
1923, hui ssier Charles Giovannoni , tran ~
crit a u Bureau des Hypoth èques du 'rn
hun ul Mixte du Caire le 27 Octobre 1923, 
sub No. 558 Minich. 

2.) D'un procès-verbal de sa is ie ii?D?-O
bilière du 17 Novembre 1.028, hmssier 
Koz man transcrit au Bureau d es Hypo
thèques 'ctu Tribunal M ix~c cl~ _C a ire, le 
H .Ja nvi er 1.929 s ub No. 7o Mm1eh. 
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Obje t de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

78 fed dans 1 kirat et 23 sahmes s is à 
Awlad E l Ch~ikh, dis trict de Maghagha, 
province d e Minieh, d_ivisés comme s uit: 

1.) 53 feclclans, 7 lora ts e t. ~0 sahm~s 
a u hod El Ga rou! No. 1, fa isan t partie 
d es parcelles Nos. 1 e t 2. . . 

Il exi s te s ur cc tLe parcelle, 1 machm_c 
de la force de 10 II .P ., marque Mare
chal et Cie, 1 o. 368~0, Garlen_ Por E:ng
lèmd, avec con s tructiOn en br~qu_es r?u
gcs où se trouve 1 pompe, a m s1 qu un 
d ép'ôt e t 1 chambre s ~nnon tée <:l'une 
a utre ch ambre con s Lrmtes en bnques 
cuites et pierres . 

N.B. - La s usdile parcelle é la it à l' o
ri o· inc d i vi sée en clc ux parcelles , la 
ir~ de la s uperfi cie de 36 fecldans, 
22 kira ts c t 20 sahmcs c t la 2me de 6 
fcddans c t mainlevée a é té donnée s ur 
une qu~ntité clc a fcddans c L 13 kirals 
qu.i r eprésente !èl. diHércncc entre les 2 
s uperfi cies ongm a1rcs. 

2. ) 2 fcddans, 22 k irats ct 8 sahmcs en 
deux parcelles : . . ., , 

La trc de 2 feddans a u hod ]..,1 Garou! 
~o. 1, fa is<m t partie de lèl. parcelle No. 23 . 

La 2me de 2:2 kirals ct 8 sahmes a u 
h od El Garouf 0:o. 1, fa isant pâ.rtie de la 
parcelle ?\ o. 23. 

3.) 13 kirats c t H5 sa!1mc~ a u hod E l 
Garouf ~o . 1, parcelle ~o. 1o. 

'1. ) 1 fcddan, 21. kirats ct 16 sa hrncs au 
h od El E loue ::\ o. 2, parcelle No. 91. 

3.) 1G kiraLs ct ,8 sahmcs au hod El 
Elouc ::\'o. 2, pâ.rccll c No. 103. 

o.) 2 fecldans, '1 kirab ct '1 sahmes au 
h ocl El Elouc -:\ o. 2, parcelle No. 1011 . 

'ï .) 1. fcdd<:m, :2 ki~'étl~ c L '1 sc;hmes a u 
h od ::\'az lc L Avvlaù .bl Cheikh .:\ o. 3, par
celle 7'J o. :2 . 

8.) 3 kira ls au h ocl ~~-tz l ct Awlèl.d El 
Ch c i kh ?\o . 3, parcelle l\ o. L1D . 

D.) 2 fcddan s, 6 ki rals ~ t "/ sTahmcs au 
hod i\'azlct Aw lad El Cheikh ~ o . 3, dans 
la parcelle :\o. 33. . . 

10. ) 2 feddans, 3 lorals ct 8 ~ahmcs a u 
hod Nazlc t Aw lacl E l Ch eikh ~ o . 3, dans 
parcell c No. 53. 

1:1.. ) 3 feddans, 1/ ki rals. c t 8 sahmes 
au h od 1 <~ 1 Ch ei kh l La nmd 1\ o. 11, parcelle 
No. 1. 

12.) 'ï fcdclun.-, 1 kiraL c l 20 s~~mcs 
a u h od E l Cheikh Ham ad No. 4, icu san t 
partie de la parcell e No. :l k . 

2m c lot. 
'1'1 fcddans, 10 kirats ct :l.G sahmcs ré

duits à '12 fcddans, 22 ki ra ts c t 1.6 sah
mcs, s is a.u vi llage de Zawic~ ~l Gueda
mi, Markaz Maghagha (l\hmch ), au x 
hods suiva nts : 

A. - A u hod El Omda No. 8. 
1./i fccldan s, 8 kira ts ct 8 ~ahmcs divi

s és en deux parcelles, savon' :. 
La 1re de 7 fcdda n s, 17 lora ts c t 11 

sahmes, parcelle No~ 6:1.. _ . 
La 2m c de 6 feddans, 1o lora ts c t L.~: 

sah mcs, parcelle No. 62. 
B. - Au hod El Ouessia No. 10. . 
() fcdda n s, 7 kirats e t 20 ~ahmes di

v isés e n trois parcelles, sav01r: 
La 1re de !.1: fecldans, 2 kira ts e t 12 sah

m es, parcelle No. ltO. 
La 2me de 1 feddan e t 23 kirats , par

celle No. 52. 
La 3mc de 6 k irats c t 8 sahmes, par

celle No. 63. 

10 / ii Mars 1937 . 

C. - Au hod El Elwa ou El Elou 
No. 11. d 

22 feddan s, 6 kirats e t 12 sahmes ans 
la p arcelle No. 47. 

Pour les limites consulter le Oahier 
aes Charges. 

M ise à p rix : 
L .E . 1500 pour le :J.er lot. 
L.E. 530 pour le 2me lot. 
Outre les fra is . 
Le Caire, le 10 Mars 1937. 

Pour la poursui van Le, 
Em. Misrahy e t H . A. Hosse lti, 

299-C-627 Avocats ii la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requê te de T e ltamen ti Halo. 
Contre Con s ta ntin Logiotatos. . . 
En vertu d'un procès-verbal de .~él!S i e 

immob ilière dénoncé le 2 Novembre 1033 
et tra n scrits le 6 Novembre 1933, 1\ o. 800i 
Cai r e. 

Objet de la vet_1le : un i~~11et~b l e, ter
rain e t cons tru c tiOn s, de 211 m2, conte· 
n an t deux maison s, s is a u Caire, section 
Bab E l Ch arieh, ii a lfct Kuttab El Dcs
souki No. :l'1. 

T e ls q ue les d ils b iens se _poursu iyent 
e t compor tent, rien exclu m excepte .. 

Pour les limite · consulter le Cahier 
des Charges déposé a u Greffe. 

Mise à prix s ur baisse: L.K 1200 outre 
les frai s. 

Le Ca ire, le 10 l\Iars 1937. 
Pour le poursuinlllt. 

406-C-669 C. Théotokas, aYo ca t. 

DaLe: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête de la. Haison Sociale \. 

II . Barnoti & Co. 
Contre les Sieurs S id Ahmcd ~id ,\11 -

m ed El Kott ct Mous ta.fa S id Ahmcll E_l 
Kott, propriétaires, locaux, dcmcur<tn lcl 
Sakkara. . . 

E n vertu cl ' un p r ocès-verbal d.e ~ <H::' ~ e 
immobi lière du 19 Juin 1930, dcn o1~cee 
le '1 Juillet 1933, transcrite ~ le 19 .llullct 
:l933 s ub No. 3331 (G uizeh ). 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

'13 fcddans, 20 ki rats ct 1!.1: salmu.':: _si
~t Sakkn.ra, Markaz El Ayat, l\lou d mch 
de Guizeh, dont: 

1 fedclan 18 kirats et 12 sahm c::: an 
hod Abo u Doucdar wal Zeini ~o; ~); . _ 

20 kira ts c t 1G sahmes au hod LlJ, am 

la~2Nl~ir~~ts a u hod E l \Vasslah c l. Yl Kc
tea No. 8. , '[' ,

1
'1" 

5 kira ts e t 6 sahmes a u h od J•.l . t a 
No. 10. 

11 12 kira ts et G sahmes a u h od .\ nm 
El Sabba h No. iL 

·".tl 11 0\l m 2 fcddan s c t 22 sahmcs u 

Maya No. 13, kism awal. 
2 Jcddans, 20 kira ts c t 6 sah nws au 

hod Abou T am a r No. 19. 
12 fedcla n s , 16 ki r a ts ct 12 SR hm cs an 

hod El Maniali No. 15. 
H feddans, 9 kir'ats ct 12 sal1nw~ an 

hod El Maniali No. 15. 
7 fedd an s ct 15 kira ts au llo d 1 ·~1 ~ < lbi l 

No. 10. 
1

.
1 3 feddans e t iL.~: kirats au h od El S<l )1 

No. 20. 
1 feddan, 9 kirats e t 18 sahm c::' an 

hod El Houcloud No. 21.. 



!0/H Mars 1937. 

2me lot. 
11 feddans et 21 sahmes sis au même 

village de Sakkara, dont: 
1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes au 

hod El Barnoub El .Char ki No. 2. 
21 kirats et 23 sahmes au hod El Ma

chiakha No. 3. 
1 feddan, 12 kirats et 11 sahmes au 

hod Abou Douedar No. 46. 
10 kirats et 6 sahmes au hod El 

Ivioussala wal Kettaa No. 8. 
14 kirats et iô sahmes au hod E,l 

Ramleh No. 6. 
3 kirats et 6 sahmes au hod El Tefla 

No. 10. 
i feddan, 22 kirats et 19 sahmes au 

hod El Maya wei Gamal No. 13. 
4 feddans et 6 kirats a u hod El Sabil 

No. 20. . 
Ainsi que le tout se poursmt et com-

porte sans e~ception ni ré~erve. . 
Pour les limites ,consul ter le Oah1er 

cles Charges. 
i\'lise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
423-DC-946 L. N. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de f.eu Daoud 

Bey Takla. 
Contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Sayed Kilani. 
2.) Les Hoirs de feu I ssa Kîlani. 
3.) Les Hoirs de feu Abdalla Issa. 
!1. ) Les Hoirs de feu Hussein Issa. 
En vertu d e deux procès-verbaux de 

sa isie immobil ière transcrits le 1er le 13 
Février 1924 sub No. 23 Kéneh et le 2me 
le 20 Février 1924 sub No. 29 Kéneh. 

Objet de la vente: lot unique. 
:2 feddans et 1 kiraL s is au village d'El 

Awsat Samhoud, lVIark az Nag Hamadi 
(Kéneh), en sept parcelles. 

Pour les limites .consulter le Oahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 70 outre les frab. 
Pour les poursuivants, 

.'J 2:'i-DC-Oit8 Kamel Bey Sedky, avo~at. 

Da te: Sam edi 3 Avril 1937 . 
A la requête d e Jose ph Sm ou ha, ren

tin, italien, au Caire-
Contre Mohamed Hamam Hassan, 

omdt:h e t propriétaire, égyptien, demeu
rant. tt E l Bada ri (Assiout) . 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
du 19 :Mars 1934, transcrit le 23 Avril 
193!1. 

Objet: de la vente: 
ill feddans, 12 kirats et 8 sahmes d e 

trrrains s is à El Badari, Markaz El Ba
dari (Ass iout), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes par 
indivis dans 9. feddans, 3 kirats e t 4 
sahmcs a u boel El Rabaa No. 44, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 23 kirats e t 20 sahmes au 
même hod, faisant partie d e la parcelle 
No. 1. 

3.) 21 kirats au même hod. faisant 
partie de la parcelle No-. 4. · 

4. ) 2 kirats et 8 sahmes par indivi s 
dans 1 feddan, 14 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Arbaa wal Echrine No. 112, fai
sant partie de la parcelle No . 7. 
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5.) 1 feddan au hod El Karima El Ba
hari No. 45, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

6.) 2 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 55, parcelle No. 77. · 

7.) i feddan a u hod Gheit El Bacha 
El Bahari No . 36, faisant partie de la 
parcelle No. 12. 

8.) 10 kirats e t 4 sahmes au boel El 
Samanine El Kibli No. 52, faisant par
tie de la parcelle No. 10. 

9.) 1 f~ddan, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod Gheit El Nakhla No. 56, faisant 
partie de la parcelle No. 28. 

Pour les limites consulter le Oahier 
d es Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 outre 
les frais. 

405-C-668 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Amin Ahmed Abdel Latif, pro

priétaire et commerçant, local, demeu
rant à Saft Abou Guerg. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Avrili936, dénoncé le 
9 Mai 1936 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 16 Mai 
1936, No. 693 Minieh. 

Objet de la vente: 11 feddans, 4 kirats 
et 22 sahmes sis à Saft Abou Guerg, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

iVIise à prix: L.E. 180 outre les Jrais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
333-C-6i4:7 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

I-I. Barnoti & Co. 
Contre ·le Sieur Nasr Roufail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 111 Mars 1936, dénoncée 
le 30 même mois, transcrits le 6 Avril 
1936 s ub No. 383 (Guirg u e h ). 

Objet de la vente: 16 feddans, 3 kira ts 
et 12 sahmes s is au village d'El Haraga 
Bel Coraan, Markaz Baliana (Guirgueh ), 
au boel El Kana:ter No . 2, parcelle No. 34. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charg·es. 

iUise à prix: L.E. 960 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

422-DC-9·45 L. N. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Rai s on Sociale Al-

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre: 
1.) Ahmed Abdel Rahman Ibrahim. 
2.) Ahmed Aly Ibrahim Abdel R a h-

man. 
Propriétaires e t commerçants, locaux, 

d emeurant à B éni-Rizzah, Markaz Ab
noub. Débiteurs sais is . 

Et contre Omar Salama Ahmed, pro
priétaire, local, demeura nt jadis à Béni
Rizzah et actuellement de domicile in
connu. Tiers détenteur apparent. 

En vertu de deux procès-verbaux d e 
saisies immobilières des 31 Octobre et 
18 Novembre 1933, dénoncés les 12 No-
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vembre et 5 Décembre 1935 et transcrits 
au Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal, les 23 Novembre e t 14 Décembre 
1935, Nos. 1529 et 1604 Assiout. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Ahmed Abdel 
Rahman Ibrahim. 

4 feddans, ii kirats et 22 sahmes sis 
à Béni-Rezzah, Mar kaz Abnoub (As
siout). 

2me lot. 
Bien s appartenant à Ahmed Aly Ibra

him Abdel Rahman. 
La moitié, soit 1 feddan, 6 kirats et 16 

sahmes à prendre par indivis dans 2 
feddans, 13 kirats et 8 sahmes sis. à 
Béni-Rezzah, Markaz Abnoub (A~siout}. 

3me lot. 
Biens appartenant au même. 
La quote-part d e 7 kiral s sur 24 lui 

revenant d e l'héritage d e feu son père, 
Aly Ibrahim Abdel Rahman, soi t 1 fed
dan, 2 kira ts et 1 H / 12 sahmes, à pren
dre par indivis dans 3 fedd a n s, 17 kirats 
et 10 sahmes. sis à Béni-H.ezzah, Mar~ 
h.az Abnoub (Assiout). 

4me lot. 
Biens appartenant au m ême. 
La quote-part de 7 kirats sur 24·, lui 

revenant de l'héritage de feu son père, 
soit 2 feddans, 6 kirats e t 4 3 / 6 sahmes, 
à prendre par indivis dans 7 feddans, 
17 kira ts e t 20 sabmes, s is à El Sawalem 
El Baharia, Markaz Abnoub (Assiout). 

T els que le s dits bien s se poursuivent 
et comportent, ri en exclu ni excepté. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
d es Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L .E. 160 pour le 1er lot. 
L .E. Z13 pour le 2me lot. 
L.E. 43 pour le 3me lot. 
L.E. 70 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour )a poursuivante, 
Charles Ghali, 

338-C-632 Avocat d. la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Aly Kballaf Kbalifa et Saleh 

Khallaf Khalit'a, propriétaires e t com
merçants, loca u x, demeurant à Sawa
méa Gharb. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 26 Août e t 26 
Octobre 1933, d énoncées les 16 Septem
bre e t 9 Novembre 1933 e t transcrites au 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal, 
les 23 Septembre et 16 Novembre 1935 
sub Nos. 1099 et 120z1 Guirgueh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

A . - Les 2/3, terrain e t con stru ctions7 

par iüdivi s dans un e maison de la su
p erficie d e 36 m2 23 dm2, s ise à E l Sa
waméa Gbarb, Markaz Tahta (G uirg ueh ), 
au hod Dayer El Nahia 1'\l'o. 31, .faisan~ 
parlie de Ja parcelle ~\o. 31. 

B. - Les 2fi3, terrain et cons truction s, 
par indivi s dans un e maison de la s u
perficie de 93 m2 43 dm2, s ise au même 
village, au hod Dayer E l Nahia No. 31, 
fai sant pilrtie d e la parcelle No. 3L 

2me lot. 
Le 1/ 5 ou 1 feddan, 13 kirats et 13 4/5 

sahmes à prendre par indivis dans 8 
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feddans, 5 kirats et 21 sahmes sis au mê
me village de Sawaméa Gharb, Markaz 
Tahta (Guirgueh). 

3me lot. 
Les '2 /5 ou 17 lüraLs e L 4 4/5 sahmes 

à prendre par indivis dans 1 feddan et 
19 kirats sis à El Gazazra, Markaz 
Tahta (Guir_g·ueh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

334-C-648 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Adli Ghali H enein, 

propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire . 

Au préjudice d'Ibrahim Sayed Ibra
him, cultivateur, sujet local, demeurant 
à Nahiet El Kobeissat, Markaz Tahta 
(Guergueh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1936, dénoncée 
le 2 Mai 1936, le tout transcrit le 6 Mai 
1936, No. 476 Guirgueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 fcddans. 6 kirats e t 16 sahmes de 

terrain s agricoles sis à Zimam Nahiet 
El Kob eissat, Markaz Tahta (Guirg u eh), 
divi sés en 11 parcelles comme s uit: 

1. ) 1 feddan et 3 kirats au hod Aly Pa
cha No. 1, fa isan t partie de la parcelle 
No. 59. 

2.) 1 feddan au hod Gharb El Bahr 
No . 2, faisant partie de la parcelle No. 
Z7. 

3.) 1 feddan au hod Gharb El Bahr 
No. 2, faisant partie d e la parcelle No. 
56. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
h od Gharb El Bahr No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 39. 

5.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Abdel Rahman Ibrahim No. 3, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

6.) 1 feddan au hod Abdcl Rahman 
Ibrahim No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 21. 

7.) 1 feddan et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No . ft.., ire section, faisant 
partie de la parcelle No. 42. 

8.) 2 ~irats e t 12 sahmes au hod Dayer 
El Nah1a No . 4, 2mc section, faisant 
parti e de la parce ll e No. 95. 

9.) 1 feddan et 15 kirats au hod El 
Chittane El Kébar No . 5, faisant partie 
d e la parcelle No. H. 

10.) 8 kirats au hod El Sabil No-. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

11.) 10 kirats au hod Rokkah No . 12, 
fai sant partie de la parcelle No. 11. 

Ainsi que les dits biens .se poursui
vent c t comportent avec toutes leurs dé
pendances et nouvell es construclion;::,, 
sans aucune exception ni réserve . 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

M:ïsc à prix: L.E. 330 outre lns frai s . 
Pour le requérant, 

407-C-670 Emile A. Yassa, avo-cat . 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. , Ltd. 
Contre Abdel Rahman Hassanein El 

Farra, actuellement décédé et représenté 
par ses héritiers, savoir: 

a) Dame Zarifa Bent Mohamed Eid, 
sa veuve. 

b) Ses sept enfants: Hassanein, Met
walli, Amna, Karma, Zakia, Anissa et 
Amin a. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Dalga. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1933, dénoncé le 
20 Mars 1933 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 28 Mars 
1933, No. 746 Assiout. 

Objet de la vente: 4 feddans et 4 kirats 
sis à Dalga, Markaz Deyrout (Assiout) . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L .E. 70 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
335-C-649 Avocat 3. la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Guebali Salem, propriétaire et 

commerçant, local , demeurant à A rab El 
Kadadih. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1933, dénoncé le 
23 Mai 1933 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 1er Juin 
1935, No. 933 Assiout. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 1 kirat et 11 sahmes et d'a

près la tota lité des subdivis ions 9 fed
dans, 19 kirats et 19 sahmes s is à Béni
Ibrahim, Markaz Abnoub (Assiout). 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
336-C-650 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête du Sieur Gabra Kyriacos, 

marchand-tailleur, demeurant à la rue 
Maghraby, No. 5. 

A l'encontl'e du Sieur Mahmoud Ha
fez, su je t local, demeurant à haret E:l 
Chambaki diLc Guén6nct El Chambaki, 
No. 4., Bab El Chaarieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 193'3, dénoncé le 
28 Mai Hl35, transcrit s ub Nos. 4280 Ga
lioubieh et '188 '1 Caire. 

Objet de la vente: un terrain d'une s u
perficie de 725 m2, sis à Ezbet El Nakhl, 
Zimam El Khoussoussi, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), sur lequel es t 
construit en partie une villa, d'un seul, 
étage, détenue ac tuell ement par le Sieur 
Guglielmo Zappalà en qualité de tiers dé
tenteur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais . 
lt.OO-C-663 Fernand Ra.thle, avocat. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Mohamed Bey Hamdi El S~y~d 

et Mahmoud Hamdi, le 1er de domicile 
inconnu et le 2me demeurant à Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1935, dénoncé les 
18, 21 e t 29 Mai 1936 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 1er Juin 1935, No. 838 Assiout. 

Objet de la vente: 
15 feddans, 22 kirats, 7 3/11 sahmes 

revenant à raison de moitié à chacun des 
débiteurs, par indivis dans 43 feddans, 
19 kirats et 8 sahmes et d 'après la tota
lité des subdivisions 43 feddans, 17 ki
rats et 18 sahmes, sis à Bawit, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excep té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Charles Ghali, 
332-C-61.6 Avocat à la Cour. 

SUR LICITATION. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Ahmad 

Abdel Dayem. 
Contre: 
1.) Les Hoirs de feu la Dame Zcinab 

Nlahmoucl El Dedda. 
2.) La Dame Zeinab Ahmad Ism ai l, sa 

veuve, tant en son nmn personnel qu'en 
sa qualité de tu triee de sa fille mineure 
Asma. 

CoprOF·riétaires. 
En vertu d'un jugement rend u par la 

2me Chambre Civile du Tribunal :\lixle 
du Caire, le 26 Avril 1932, R.G. \o. 
12626/36me A.J., ordonnant la licitation 
de l'imme uble mis en ven tc, le dit juge
ment confirmé par arrêt de la Cour ren
du le ii Février 1936, R.G. No. o31 /60e 
A. J. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons truc

tions, s is au Caire, rue Torab El 1\ldllas
ra, zoukak Chaddad No. 1, k i::;m El 
Mous ki, d'une superficie de J. 3G m:2, com
posé d'un rez-de-chau~sée con tenant 11 

magas ins et de 3 étages s upérieur~ de 
deux appartements chac un. 

Ainsi que le tout se pours uit loi com
porte sans aucune exception ni n·, ~cnc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1300 ou trc les t'rais. 
Pour les pours ui\<lltL:-:, 

344-C-638 Gaston Stavro, ;nocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 20 Mars 1037. 
Cette vente es t poursuivie à la r<'quê

te du Sieur Victor Cohenca, commer
çant, sujet espagnol, demeurant :111 Cai
re, rue Ibrahim Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Gheita, propriétaire, égyptien, dcmeu· 
rant au Caire, à Garden City. 

En VOI' tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 1\J, 20 ct 21 Novem.::Jre 
193'1, dénoncé en tête d'un exploit en 
date du 29 Novembre 193'1, le rlit pro-
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cès-verbal de saisie immobilière et sa 
dénonciation dûment transcrits au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 5 Décembre 1934, 
No. 787 section Béni-Souef. 

Objet de lla vente: 
5me lot. 

147 feddans, 3 kirats et 20 sahmes sis 
au zimam de Helleh, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 29 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
au hod Madkour No. 24, à l'indivis. 

2.) 117 feddans, ii kirats et 16 sah
mes au hod El Wastani No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 1. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

N.B. - Sur cette dernière parcelle il 
existe une ezbeh comprenant 30 mai
sonnettes, un jardin fruitie~ d'une su
perficie de 5 feddans environ, planté 
d'oranger s, mandariniers, vignes, grena
diers, figues de barbarie et figues, goya
viers et 70 dattiers environ . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les amélio·rations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Sm·enchérisseur: Ministère des Wakfs. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 7150 outre 

les frais . 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
301-C-629 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mars 1937. 
A la requête du Sieur Rahmin Isaac 

Lichaa, propriétaire, sujet russe, demeu
rant au Caire, à Garden City, surenché
risseur. 

Au préjudice de la Dame Ghoudia Bent 
Abd el Samad Bahr, propriétaire, locale, 
demeuran t à Abou Becht, Markaz Ma
ghagha (Minieh). 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai 1927, huissier G. 
Sarki s, transcrit le 4 Juin 1927 sub No. 
593 (:.linieh). 

Objet de la vente: 
4me lot. 

. 8. f~ddans, 7 ldrats et 2 sahmes par 
mdrn s dans 49 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes de terrains sis au village de 
Abou Becht, Markaz Maghagha (Mi
nieh), ainsi divisés, mais d 'après la to
tali té des subdivisions 50 feddans, 9 ki
rats et 22 sahmes: 

i. ) 32 feddans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod El Sayed Bey No. 6, faisant par
tie des parcelles Nos. 4 et 5. 

2.) 9 feddans, 7 kirats et 10 sahmes au 
hod El Omda No. 7, en trois parcelles: 

La ire de 1 feddan et 14 kirats, faisant 
partie de la p arcelle No. 13. 

La 2me de 20 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 14. 

La 3me de 6 feddans, 20 kirats et 10 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 50. 

3. ) 8 feddans, 6 kirats et 2 sahmes au 
hod Zahr El Gamal No. 5, ainsi divisés, 
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mais d'après la totalité des subdivisions 
7 feddans, 14 kirats et 16 sahmes: 

1.) 4 feddans, 6 kirats et 1 sahme, par
celle No. 1. 

2.) 3 feddans, 1 kirat e t 18 sahmes, par
celle No. 2. 

3.) 6 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
8 et partie de la parcelle No. 7. 

Sur la dite parcelle se trouve une ma
chine de 16 chevaux, placée sur une 
pompe de 5 pouces. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances et at
tenances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal du 20 
Février 1937 au Sieur Amin Ahmed Bahr 
pour la somme de L.E. 450 et les frais. 

Mise à prix noUivelle: L.E. 495 outre 
les frais. 

327-C-641 

Pour le poursuivant, 
K. e t A. Y. Massouda, 

Avocats. 

Tribunal de Mansourab. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de l' Alexandria Commer

cial Cy, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, rue Stamboul 
No. 9, agissant aux poursuites e t dili
gences de M. Oswa ld J. Finney, Prési
dent de son Conseil d 'Adminis tra tion, 
domicilié en ses bureaux e t y électîve
ment à Alexandrie en l' é tude de M es 
Maurice Aboulafia et G. N. Pilavachi et 
à Mansourah en celle de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, tous avo
cats à la Cour; la dite Société ayant été 
subrogée aux poursuites d'expropriation 
de la Land Bank of Egypt suiva nt ordon
nance rendue par Monsieur le Juge de 
Référé du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 30 Décembre 1936. 

Au préjuidice du Sieur Ibrahim Moha
med Darwiche, fils de Mohamed, de feu 
Darwiche, propriétaire, sujet local, de
meurant à El Baramoun, district de 
Mansourah (Dakahlieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juill et 1935, trans
crit avec sa dbnonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 18 Août 1935 sub No. 811!3 . 

Objet de la vente: 
Conform-ément au procès-verbal de 

dire du 17 Octobre 1935. 
Lot A du 1er lot du ·Cahier d es Charges. 

13 feddans et 4 sahmes s is à Bara
moun, district de Mansourah (Dak.), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Arbaat Achar No. 17, 9 
feddans, 5 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 11, et d'après le nouveau cadastre 
partie de la parcelle No. 17. 

2.) Au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
kism tani, 3 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes en d eux parcelles: 

La ire de 2 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes, parcelle No. 60, actuellement par
tie parcelle No. 94. 
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La 2me de 1 feddan, 12 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 42, actuellement 
partie de la parcelle No. 94. 
Lot B du 1er lot du Cahier des Charges. 

14 feddans, 9 kirats e t 23 sahmes de 
terrains sis au village de El Baramoun, 
district de Mansourah, divisés en 5 par
celles savoir: 

La ire de 4, kirats et 16 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, gazayer fasl awal, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dans 1 feddan, 3 kirats et 17 sah
mes. 

La 2me de 13 feddans, 1 kirat et 8 
sahmes au hod Sidi Issa El Kibli No. 7, 
ki sm tani, faisant partie de la parcelle 
No. 94. 

La 3me de 10 kirats au hod El Rom
mane No. 14, fa isant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 2 feddans, 8 
kirats et 9 sahmes. 

La 4me de 3 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Romane No. 14, parcelle No. 10. 

La 5me de 14 kirats et 19 sahmes au 
hod El Arbaat Achar No. 17, faisant par
tie de la p arce lle No. 17. 

2me lot du Cahier des Charges. 
3'51 m2 50 cm. s is au même village de 

El Baramoun, district de Mansourah 
(Dale), a u hod Sidi Issa El Bahari No. 6, 
partie de la parcelle No.. 7 et No. 15 habi
tations, avec les constructions y élevées. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans a ucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consul ter le Cahi·er 
des Charges. 

Mise à prix: 
:c.E. 810 pour le lot A. 
L.E. 805 pour le lot B. 
L.E. 1·50 pour le 2me lot. 
Outre les fra is . 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
M. Abo ulafia e t G. N. Pilavachi, 

187-AM-100 Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Amina Ha

nem Mohamed Taher, fille de Mohamed 
Taher, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tu triee légale de ses en
fan ts mineurs, les nommés Y éhia, Hou
ria, Saleh El Dine, Saadia et Ismail, tous 
pris en leur qualité d 'h éritiers de feu 
leur époux e t père Mohamed Bey Labib. 

Tous propriétaires, sujets loca ux, de
m eurant à El Abbassieh, No . Hi quar
tier El vVaili, a u Caire. 

Contre Nasr Semeida El T ahawi, fils 
de Semeida El T ahawi, propriétaire, su
jet local. demeurant en son ezb eh, dté
pendant de Béni-Gray, dist rict de Zaga
zig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal d e sarsre 
immobilière, huissier B . Acoad, du 21 
Septembre 1936, transcrite le 8 Octobre 
1936 sub No. 1358 (Ch .). 

Objert de la vente:: 
106 feddans, 6 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Gray, di s
trict de Zagazig (Ch.). 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4250 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
237-M-:51 7 P. Kinüvnékos, avocat. 
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Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête d e la Dame Ro-se Abdel 

Malek Boulas, domiciliée à Mansourah, 
admise au bénéfice d e l'Ass istance Ju
diciaire s uivant ordonnance du 9 Juin 
1933 No . 6894 et en tant que d e b esoin 
à la r equête d e M essieurs les Greffiers 
en Chefs de la Cour e t celui de ce Tri
buna l, en leur q ua lité de prépo-sés à la 
Caisse d es Fonds Judiciaires . 

Contre Ibrahim Moha m ed Zébiba, 
propriéta ire, sujet local, domicilié à 
Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 28 Octobre 1933, dénon
cée au débiteur le 7 Novembre 1933 et 
transcrites en semble au Greffe d es Hy
pothèques de ce Tribunal en date du 16 
Novembre 1933 No. 10032. 

Objet de la vente: une narcelle de ter
re avec la mai son y élevée, d e la super
fici e d e 70 m2, s ise à M an s ourah (Dale), 
rue Siam No. 11, kism khames, proprié
té No. 40. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E . 126 outre les frais. 
M an sourah, le 8 M ars 1937. 

Pour les poursuivants, 
160-M-506. Elie Chelbaya, avocat. 

Date: J eudi 1er Avril 1937. 
A la requête d e la Raison Sociale 

Amin Khalil Abboudy e t Cie, M a ison de 
banque, administrée mixte, ayant son 
siège à M a n soura h , rue Ismail. 

Contre Awad Gadou Attia, négociant, 
suj e t local, d em eurant à Choha (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobiliè r e pratiquée par mini s tè r e de 
l'huissie r A. Kheir, en date du 26 Oc
tobre 1931, transcrite le 19 Novembre 
1931 sub No . 11066. 

Objet de la vente: 1 feddan e t 1 kirat 
d e terrains cultivables s is a u vill age d e 
Choha, dis trict de M a n sourah (Da le ), au 
hod Abdou Aly F er eik No . 49, partie 
d e la parcelle No. 5 . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réser
v e avec les immeubles par d es tina tion 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 65 outre les frais. 
Mansourah, le 10 M a r s 1937. 

Pour la poursuivante, 
363-DM-9311 B. Abboudy, avocat. 

D ate: J eudi 8 Avri l 1937. 
A la reauête de la Rai son S ocial Haim 

Chamla, fil s & Co. , administrée mixte, 
ayant s iège à Alex a ndrie . 

Contre le Sieur Ahmed Aly Jsmail, 
décédé e t ses h é riti e r s, savoir : 

1. ) El Sebai, 2.) Ibrahim, 
3.) Neem ch, épou. c d e lVIahmoud El 

Dessouki, ses enfants m a jeurs, 
1t. ) Nayla El Dessouki Salla m , sa veu

ve . 
Tous propriétaires, sujets ég ypti en s , 

demeurant à Berimbal El K adim a, dis
trict d e Dék ernès (Dak.). 

En vet-tu d'un procès-verba l d e sais ie 
immobi lière du 6 Juillet 1932, transcrite 
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avec sa dénoncia tion le 27 J uillet 1932, 
sub No. 8764 . 

Objet d e la vente: 100 m2 par indi
v is dans une maison construite en bri
ques cuites, d e la superfici e d e 300 m2, 
s ise à Bérimbal El K a dima, dis trict de 
Dé kern ès (D a le), a u h o-d Dayer El Na
hia No. 49, fa isant partie d e la parcelle 
No. 2, d ' un seul é tage composé d e 6 
chambres e t s es accessoires e t 3 hoches 
e t 1 zériba. 

Po-ur les limites consulter le Cahi.e r 
des Charges. 

Mise à ))rix: L.E. 80 outre les frais. 
Mansourah, l e 8 M ars 1937. 

Pour la poursuivante, 
164-M-510. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la re:quê te d e la Da m e Hélène Kin

dynékos, fille d e Constantin Clessi, ren
ti è r e, s uj e tte h ellè ne, demeurant à M a n
s oura h, ru e El M a lek El K a m el. 

Contre E-l Effendi Herz, fil s d 'E l Ef
fendi H erz, propriétaire, s uj e t loca l, d e
m eurant à Port~Saïd, employé à Chirke t 
El Asmak connue par Awâassa. 

En -vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière, huissie r A . Kheir, du 8 Dé
cembre 19311, transcrite le 211 Décembre 
1934 sub No. 12509. 

Objet de la vente: 
Une maison d e la superficie de 121 m2, 

s ise à B andar El Matarieh, di s trict d e 
Manzaleh (Dale ), à la rue El Gamma! No. 
9, immeuble No. 31, fa isant partie du 
ca rré No. 233, cons truite en briques cui
tes , avec tous accessoires . 

Cette mai son es t composée d e 2 e n
trées e t 4 ch ambres outre les annex es. 

Po-ur les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

MJse à prix: L.E. 50 outre les fra is . 
Mansourah, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
235-M -515 P . Kindynékos, avocat. 

Date : J e udi 8 Avril 1937. 
A la re.(JUête d e Sélim A . Dwek, sujet 

brita nnique, d em eurant à Alexandrie, 
45 ru e F a rouk, a dmi s au b énéfice d e 
l'A s s is tance Judicia ire s uivant d écision 
r endue p a r la C ommission du Tribuna l 
Mixte d e M a n sourah en date du ii Mars 
1030 sub No . 37/61e A.J., et en tant que 
d e b es oin de Mons ieur le Greffier en 
Cher du Tribunal Mixte de Mansourah, 
pris e n sa qua lité d e préposé à la Caisse 
d es Fonds Judicia ires, en s on cabinet au 
P a la is d e Jus tice. 

Contre Mohamed El Hamaki, décédé 
et pour lui ses h éritie r s, savoir: 

1. ) Ahmed, 2.) Hassan, 3.) Abdel Hadi, 
't. ) H.awh ia, 3.) Zeinab, s es enfants 

m~a j eurs, 
6.) Y em en Aly El F a dali, sa veuve, 

tou s propriétaires, s ujets égyptiens, de
m eurant les 3 premi er s à Mehalla E l Ko
bra , ru e Saad P acha, e t les autres à Na
baroh, district d e T a lkha (Gh.) . 

En vc:t·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili è re, hui ss ier G. Chidiac, du 13 
Mai 1936, tran scr ite avec sa dénonciation 
le 30 Mai 1936 sub No. 1117. 

Objet. de la vente: 
1er lot. 

la [!' ChlRn s. 16 l.; ira ls e L 2 sahmes cl <'\ 
te rra in s s is au village d e Biala, dis trict 
d e T cll kha (Gh.), a u hod El Katta No. 190, 

10 / 11 Mars 1931. 

partie d e la parcelle No. 6, à prendre par 
indivis d a n s 6 feddans, ii kirats et 11 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Cha rges . 

Mise à prix: L.F . 255 outre les frais. 
M a n sourah, le 8 :Mar.· 1937. 

Pour le poursuivant, 
2311-M-514 s .. Lévy, avocat. 

Date: .Je udi 8 Avril 1937. 
A la requête d e la Caisse Il ypolhé

caire d'Egypte, socié té anonyme belge, 
ayant s iège s ocia l à Bruxelles e t siège 
adminis tra tif au Caire. 

Contre les Hoi rs d e la Dame Ila fï za, 
fill e d'Ibrahim Abdel L a tif e t veuve de 
feu Aly Hassan Abdel W a'hab, savoir : 

1. ) Cheikh lVIohamed Aly Aboul Séo ud, 
2.) El Cheikh A ly Hassan Abdcl \Va

h a b, 
3.) Dame Nour El I-Ioda Aly Hassan 

Abdel W a h ab, 
4. ) Dame F ahima Al y Hassan Abdel 

Wahab, 
5.) Da m e Za kia Aly Hassan Abdel \Va

h a b, 
6.) Da m e Nazima Aly Ha ssa n Abdcl 

W a h ab. 
Tous prpriétaircs, s uj e ts loca ux, de

meura nt les cinq premiers à lVlit Sa l:::il et 
l a 6me à Kafr El Guédid, d is tri ct cie 
M e nz a leh (Dale) . 

En vertu d'un procès-verba l de sa isie 
immobili è r e pra tiquée par l'huis ::si cr E. 
Dona dio le 21 Avril 1913- e t tra nscrite le 
6 M a i 1913, No. 17080. 

Objet de la vente: 
8 fedda n s, i G kirats e t 11 sahmcs sis 

a u village d e l\1i t Sabil, l\1arkaz :\Ien
zaleh (Dale), divisés en cinq pa rct'i lcs : 

L a ire de 1 feddan, 5. kirats e t 1.:2 sah
m es a u hod Daye r El Na hia N'o . :2:2, par
ce lle No. 10. 

L a 2m e d e 12 kirats a u m ême h od, ]Ja r
ce lle No. 16. 

La 3me d e 17 kira ts c t i G sal!m cs au 
m ême hod, parcell e No. 15. 

L a 4·me d e 2 feddans a u hod liorc in 
El Ch arki No. 211, parcelle No. 3:?. 

L a 3mc de 4 feddan s e t 5 ki rats au 
hod H.anna El Charki I\o. 2'5, parce lle 
No. 28. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix : L.E. 360 ou Lre le:=: fra is. 
M a n s ourah, le 10 M a r s 1937. 

Pour la pours ui\<1 ll it'. 
Maks ud, Samné ct J\1oud, 

357-DM-928 Avocats. 

F LORÉAL 
PLANTES, FLEUR S, 
CORBEILLES, 
COU R O NNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Foua d 1er - Téléphone 27730 
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Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Aristide N. Ca

r.amessinis. négociant, hellène, demeu
rant à Facous, agissant tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tuteur de son 
neveu mineur Nicolas CaramessiniP. 
seul héritier de feu Jean Caramessinis: 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly El Gohari, 
2. î Jsmail Aly El Gohari, propriétaires, 

indigènes, demeurant à Béni Sereid. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières des 1er Février 
1932 huissier A. Aziz et 18 Mai 1932, 
huis~ i er B. Accad, dûment dénoncés et 
transcrits les 16 Février 1932 No. 4:68 et 
3 Juin 1932 No. 1512. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 19 kirat~ et 18_ sahmes d,e 

terrains labourables SIS au village de Be
ni Sereid, Markaz Facous ~Ch . ); ?-u, hod 
El saadi wa Dayer El Nahm, divises en 
deux parcelles dont: . 

La ire de 8 feddans, 19 kirats et 2 sah-
mes. 

La 2me de 1 feddan et 16 sa0mes. 
Ain si que le tout se poursmt et com

porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frais. 
:\Ian sourah, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

353-\ 1-324 Avocats. 

Dale : Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de The Union Cotton Co. 

of ~-\ l cxandria, S.A., ayant siège à Ale
xandrie, subrogée aux poursuites d 'ex
propria tion initiées par le Sieur Abdel 
Aziz Abbas, propriétaire, sujet local, de
meur u.nt à El Abbassa, et ce suivant or
donnance reridue le 3 Juin 1936 par M. 
le Ju ge délégué aux Adjudications, sié
gennt en terme des référés. 

Contre les Hoirs Nafissa, file de Kha
lif<:t '!\'lohamed et veuve de feu Mohamed 
Héla!, sa voir: 

1.1 Chansafa, fille de ce dernier, 
2. ) A.bdel Hamid Mohamed Hélai, 
3. ) Khalifa Mohamed Hélai, tous pris 

également comme héritiers de feu Mo
ll am cd Hélai, fils de Hélai Mostafa, pro
pri6 Laires, sujets locaux, demeurant à 
Clloubra Soura, district de Mit-Ghamr 
(Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin 1930, huissier 
D. Boghos, dûment dénoncée le 1er Juil
let 1930 et transcrite le 4 Juillet 1930, 
No. 7267. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

101 feddans et 20 kirats sis au village 
de Choubra Soura, Markaz Mit-Ghamr 
(Dak. ), divisés en trente-sept parcelles, 
savoir: 

1.) 18 feddans, 10 kirats et 22 sahmes 
au hocl Abou Hélai No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 15. 

2.) i feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
même hod Abou Hélai No. 1, parcelle 
No. 7. 

3.) 11 feddans et 14 kirats au hod El 
Manchi No. 2, parcelle No. 19. 
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4.) 5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod El Man chi No. 2, faisant par
tie des parcelles Nos. 24 et 28 bis. 

5.) 2 feddans, 6 kirats et 4 sahmes au 
hod El N eguila No. 3, faisant partie des 
parcelles Nos. 8 et 9. 

6.) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sett Hélana No. 4, parcelle No. 11. 

7.) 1 feddan et 8 sahmes au hod El 
Saad No. 5_, parcelle No. 6. 

8.) 2 feddans, 7 kirats et 16 S'lhmes au 
même hod El Saad No. 5, parcelles Nos. 
9 et 10. 

9.) 23 kirats et 8 sahmes au même hod 
El Saad No. 5, parcelle No. 12. 

10.) 6 kirats et 4 sahmes au même hod 
El Saad No. 5, faisant partie de la par
celle No. 15. 

11.) 3 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Saad No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 14. 

12.) 10 kirats et 22 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 19, au même hod. 

13.) 1 feddan et 4 sahmes au même 
hod El Saad No. 5, parcelle No. 21. 

14.) 12 kirats au hod El Kachef No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 10. 

15.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Kassali No. 7, parcelle No. 1 
et faisant partie de la parcelle No. 2. 

16.) 1 feddah, 2 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Kassali No. 7, faisant 
partie des parcelles Nos. 19 et 21. 

17.) 16 kirats et 22 sahmes au hod E.l 
Cheikh Issa No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 5. 

18.) 14 kirats et 18 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, parcelle No. 8. 

19. ) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Chei'kh Issa No. 9, par
celle No. 11 et faisant partie des parcel
les Nos. 12 et 13. 

20.) 1 feddan et 2 kirats au même hod 
El Cheikh Issa No. 9, faisant partie des 
parcelles Nos. 17, 18 et 19. 

21. ) 8 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod El Cheikh Issa No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 24 . 

22.) 14 kirats et 16 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, fai sant par
tie de la parcelle No. 17. 

23;) 16 kirats et 8 sah~es au h~d El 
Cheikh Khalifa No. 10, faisant partw de 
la parcelle No. 15. . 

24.) 11 kirats au même hod El Cheikh 
Khalifa No. 10, faisant partie de la par
celle No. 19. 

25.) 6 feddans, 5 kirats e~ 4 sahmes a~ 
même hod El Cheikh Khallfa No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 23. 

26.) 3 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod Abdel Gawad No. 11, parcelle 
No. 9. 

27.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Ibra
him Farag No. 12, parcelle No. 13. 

28.) 2 feddans, 8 _kirats et 12 sahmes 
au même hod Ibrahim Farag No. 12, par
celle No. 17. 

29.) 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au 
même hod Ibrahim Farag No. 12, parcel
le No. 22. 

30.) 6 feddans et 15 kirat~ au mê~e 
hod Ibrahim Farag No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 34. 

31.) 23 kirats et 12 sahmes au même 
hod Ibrahim Farag No. 12, parcelle 
No. 40. 
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32.) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
Ibrahim Far ag No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 415. 

33.) 21 kirats au même hod Ibrahim 
Farag No. 12, parcelle No. 47 e t faisant 
partie de la parcelle No. 48. 

34.) 23 kirats et 12 sahmes a u même 
hod Ibrahim Farag No. 12, parcelle 
No. 50. 

35.) 5 kirats au hod Mahmo u d Fahmy 
No. 13, parcelle No. 17. 

36.) 9 feddans et 23 kirats au hod Mah
moud Fahmy No. 13, parcelle No. 22. 

37.) 2 feddans et 8 kirats a u même hod 
Mahmoud Fahmy No. 13, parcelle No. 24. 

Ensemble: 
Sa quote-part dans 4 machines à va

peur dont la ire moghian, d e la force de 
10 chevaux environ, en comp te social 
avec Hassan Chalabi, placée sur le ca
nal El Cheikh Serag pour tire r l ' eau de 
sous-terre, la 2me bokhari, e n compte 
social avec Hassan Chalabi, placée sur le 
canal El Cheikh Serag, de la fo rce de 12 
chevaux, actionnant simultan ément un 
moulin e t une pompe pour lirer l'eau 
d'irrigation du canal El Cheikh S·erag, 
la 3me moghian, au pétrole, cl e la force 
de 14 chevaux, en compte soeial avec 
Mohamed Kandil, placée non loin du ca
nal El Cheikh Serag, pour tire r reau de 
sous-terre, la 4me au pétrole, moghian, 
piacée sur les terrains du d ébite ur près 
du chemin de fer agricole, de la force de 
35 chevaux, actionnant simultanément 
un moulin et une pompe pour ti rer l'eau 
de sous-terre. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. . 

Mise à p·rix: L.E. 3700 outre les frais. 
Mansourah, le 10 l\1ars 1931. 

Pour la pours uivante, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

362-DM-933 Avocat s . 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit I-I y po thé caire 

Agricole d'Egypte, cessionn ?-ire aux 
dro-its et actions de The Mongap·e Cy. 
of Egypt Ltd. et le Gouvernem ent Egyp
tien, ayant s iège au Caire, 11 rl?-e Gal?ee 
Charkas subro~é aux noursmtes d ex
propriation de la Banque d '~pargn~ Fi
nancière, ayant siège au Can 8, smvant 
ordonnance d e Référé en date du 17 
Avril 1935. 

Contre le Sieur Ahmed Eff. El N emr, 
dit aussi Ahmed Eff. Mahdi El Nemr, 
fils de feu Mahdi Bey M oh a m ed El 
Nemr fils de feu \'loha m cd E l l\ emr, 
propr,i'<Jla ire, suj e t lég-y)) ~i en, üem~u
rant ù Safl El Hanna , <.lt s ll·Jc::L d e Za-
g-azig (Ch. ). . . 

En vertu d'un procès-ver b R: d e ~ai?Ie 
immobilière du 11 Avril 1931 , hmssi er 
A. Geo-rges, transcrite le 1er Ma i 193:1-
No . 988. . 

Objet de la vente:: 22 fe~dans, ~6 ki
rats et 5 s ahmes de terral1E agncoles 
sis au village de Saft El Ha_nn a et Ka~r 
El Komi, . Markaz El Zagaz1 g (Ch.), dl-
visés en 4 parcelles. . 

Po-ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à p·rix: L-E. 1700 out r e les frais. 
Mansourah le 10 Mars 1931 . 

' Pour le pou rsuivant, 
349-M-518. Kh. Tewfik, avocat. 



34 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Youssef & Aslan Lévy Garboua & Co., 
administrée françai se, ayant s iège au 
Caire et succursale à lVlit-Ghamr. 

Contre le Sieur Ahmed Abou Seif Mo
hamed, fil s de Abou Seif Mohamed, pro
priétaire, s uj e t loca l, demeurant au vil
lage d e .Mina Safour, district d e Simbel
lawein (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière pratiquée à son encontre 
par minis tère d e l'huissier A . Khe ir en 
date du 17 Octobre 193'1 e t transcrit le 
5 Novembre 193!* s ub No. 10373. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 19 kirats et 7 sah1ncs de 

terrains sis au village de Mena Safour, 
district d e Simbellawcin (Dale ), divisés 
Bn deux lots comme suit: 

1er lot. 
1 feddan, 15 kirats e t 19 sahmcs au 

hod El T aweil wal Sohaf, ki s m awal No. 
13, fa isant partie de la parcelle No. 17. 

2me lot. 
1 feddan, 3 kira ts c t 12 sa hmes divi

sés comme suit : 
1.) 23 kirats et 12 sahmes a u hod El 

Tawil wal Sahaf, kism tani No. 13, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

2.) '* kira ts au hod El T a-vvil \val So
haf, ki s m ta ni No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 31. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ct ~ -~s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansoura h, le 8 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

263-D lVI -924. Avocats. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 

Mohamed El Molla, fils d e feu Moha
med Moussa, d e son vivant débiteur elu 
requérant, sa voir: 

1.) Omar Abclcl II amid Mohamcd El 
Molla. 

2.) Mous tafa i\bdcl IIamid l\lohamcd 
El Molla. 

3.) Khaled Abdel IIamicl Moha mecl El 
Molla. 

4.) Dame l\1ounira Mahmoud El Mol
la, épouse Abbas Eff. Ile lmi Youssef, 
bachkateb du Megli s Ilasb i de Charkieh. 

B. - Les Hoirs de fe u Mahmoud Ah
·del Hamid Mohamcd El Molla, lui-mê
m e de son vivant h éritier de so n p èr e 
feu Abdel IIamid Mohamed El Molla, fils 
de feu Mohamcd Moussa El Molla, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

5.) Dame Ani ssa, fill e de Moussa El 
Molla, sa veuve. 

6.) Abdel Méguid Mohamed hl Mona: 
son fils. 

7.) Dourria Mahmoud El Molla , sa fil
le. 

8.) Wahiba Mahmoud El Molla, sa fil
le. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Sembo Makam, district de 
Mit-Ghamr (Dak.), sauf la 4me, Dame 
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Mounira , d emeurant à Zagazig (Ch. ), 
quartier Montazah, rue Abbas. 

En vertu d'un procès-ve rbal de sa is ie 
immobilière pratiquée par l'huiss ier A. 
Georges le 18 Juin 1935 e t transcrite les 
7 Juille t 1935, No. 7037, 8 Août 1935, No. 
7908, 16 Janvier 1930, No . 643 e t 13 Fé
vrier 1936, No. 1&85. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 1-4: kirals ct 22 salmJcs de 

terrains s is au village de Sembo Makam, 
dis trict de .l\·lit-Ghctmr (Da le), divisé s 
comme s uit: 

1. ) 9 Jcddan s , 7 kirats c l 6 sahmcs au 
hod El Kassali No. 8, parcelle No. 3. 

2.) 3 Jeddans, 7 kira ts e t 16 sahmes au 
hocl El Charki No. 12, parcelle No. '1. 

Il y a lie u d e déduire des terrain s c i
h a ut d écrits 13 kirats c t 9 sahmes, ex
propriés pour cause d'utilité publique, 
dont 1 kirat e t 5 sahmes a u hod El Kas
sali No. 8, de la parcelle 1\' o. 3 c t (par
celle No. 3 elu projet) 7 kira ts a u même 
hocl, des parcelles Nos. 1 e t 3 e t (parcelle 
No. '1 elu projet) 1 sa hme a u même hocl, 
de la parcelle No. 1 c t (parcelle 1\o. 22 
elu proj e t) de :1 kira t ct :tl" s a hmcs a u 
m ême hod, des p arcelles ~os . 1 c t 3 c t 
(parcelle No. 23 du projet). 

Pour les limites consulte r le Cahi er 
des Charges. 

l\lise à prix: L .E. 060 ou trc les fra is . 
M a n soura h, le 10 :Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
.l\Ia k s ud , Samné c t Daoud, 

30 1-D;\I-032 Avoea ls . 

Dale: J e udi 8 Avril 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Soliman Abdel Aal, 
fil s de Abclel Aal, pelit-fils de Soli
man ~\lohamed El Souecli, propri é
taire, s uj et. local, demeu-rant ~ Day
clamoun. rl istrict d e Ji'acous (Ch .). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, huissier 
M . Attalla, dénoncée le 20 Mars 1935 et 
transcrite au Bureau _des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte d e Mansourah , le 23 
Mars 1033, s ub No . 75 (Ch .). 

Objet de la vente: en d eux lots . 
1er lot. 

5 fecldans, 23 kirats ct 23 sahmes de 
terres sises au village de Dayclamoun, 
dis trict de F acou s (Ch. ), divisés comme 
suit: 

1. ) -'1: Jeclclans et 21 kirats a u hocl El 
Gabal wal Tal wal lVIallfar No. 1, kism 
Lani , faisant p arti e des ))ar ce Jles l';o s . 
·130. 1'2U, J~-H et :170, indivi s dnn s 0 
J'ecldans e t -18 kiral s . 

2.) 1 fedclan, 2 kirats et 23 sahmes 
au même hocl, fai sant partie d e la par
celle No-. 170, indivis clans 2 fcddan s, 
5 kirats et 21 sahmes. 

2me lot. 
21 fedclans, 2 kirats e t 17 1/2 sah

mes qui représentent une quotc-part de 
moitié s oit 12 kirats sur 2'* kirats dans 
42 feddans, 5 kirats et ii sahmes situés 
au village d e Daydamoun, district de 
Facous (Ch.), divisés comme suit: 

1.) 22 feddans, 8 kirats et 11 sahmes 
au hod El Gabal wa Tal wa Mahfa.r 
No. 10, kism tani, fai sant partie de la 
nnrcellc No. 180. 
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2.) 4 fedclans et 8 kirats au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 
180. 

3.) 15 Jedclans e t 13 .kirats au même 
hod, faisant partie d e la parcelle No. 
180. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par d es tina tion qui 
e n clépenclen t. 

Pour les limites consulte r le Cal!i rr 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E- 360 pour le 1. e r lot. 
L.E. 1270 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 10 Mars 1937 . 

Pour la poursuivante, 
331-M-520. M. Ebbo. avocat. 

Dale: J e udi 8 Avril 1!137. 
A la requête de S.E. Abdcl Unmid So

lima n P ac ha, pris en sa qu a lilé ùc tuteur 
des enfan ts mine urs de fe u le Prince 
Aziz Pacha H a ssa n , à savoir: Jsm ail, Jl as
san, Khadigua e t Ei cll a, dcntc tlrct nl au 
Caire, à Zamale k. 

Au préjudice de: 
:1. ) Mohamecl Bey Aly ~Iansoul', connu 

so u s le nom de Kamel Bey .:\lansou r. 
om:deh de Na.hi ct Béni-Aehl)al. .:\Iarkaz 
Zagaz ig (Ch arkic h ). · 

2. ) El Hag A zab ~Iohamccl .-\b on Zcid. 
3. ) El llag Mohamed .:\Iohamcd .-\])ou 

7-e id. 
Ces deux derniers propriéta ire :-: . ég·yp

ti ens, demeurant en le ur ezb cll it 1\.afr 
Nawar JI anna, ~Iarkaz El Zagazip- :c il ar
kieh). 

En vc1·lu cl ' un procès-verbal de :;ai ;:; ic 
immobilière des 30 J anvi er c t :1 cr Fé
vrier 103'*, huissier G. Ac kaou i, dt; noncé 
le 111: F évrier 1934, le tout tra n:-: cr it au 
Bureau des Hypothèq u es du T ri l;unal 
Mixte de M a n s ourah Je 28 ]i'('niL'l' 193 '1 
s ub No. 381 (C harkie h ). 

Objet de la Ycnte: en trob lot:-: . 
D ' aprè~ Je n o uvea u ca clas ii ·c. 

1er lot. 
Bien s apparLcnant ü 1\Iohaml'd Jky :\ ly 

l\1ansour, connu s o us l e nom de h amel 
Bey 1\.Ia n so ur. 

1.1 fcddans c t G kirab cie lr ' J ' Jïti i L~ :-i~ 
à Zima m Nahiet Béni-Ecllbcl , .\l ark<tz 1 ~ 1 
Zagaz ig (Charkich ), divisés collll llt' :-:uit: 

1. ) ., feclclan s e t H5 Jdra t:"- au ll tld El 
Ka.ssala No. 1, fa isant partiL: d e :-: J• ;J rr l'l 
les No::;. 70 c t ~0 . 

2.) 6 kirat::; an hocl El 1\:a:-::-:illd \ rl. 1. 
parcelle No. UL 

3.) 1 fccldan e t 8 kint b, au Jl ll\111t' Jwd 
No. 1, parcelle:::; Nos. U3 cl Li~-

'•- ) :1 Jcddan C!U m êm e h oc! .\t l . .1 . par
cel le No. 4U. 

3 .) J .fccldan cUl hoù ..\;·t\\'<tl';i ll \ u. t 
fai sant pai'Lic de la parcell e ..\ u. 't ~ . 

2mc lot. 
Biens appartcnan t à El ll è!p· :\ z;il) :\fo

hamcd Abou Ze id. 
:15 fcdclan s par in div is dôJ1:-: ;2 \l frd

clans, 12 kirats ct 8 sa.hmcs ck 1r'ITdill5 
sis à Zimam Nahict Banadf ct. El Okcta. 
district de Minia El Ka.mh (Cil;1rki ch), 
divisés comme suit : 

1.) ô feclclans e t 3 kira.ts s is :1 i\"aliict 
Banaclf, au hocl El Khcrsc No. :1. parcelle 
No. 91. 

2.) 1 fecldan et 9 kirats aux m t\ll lr':-: Yil
lage et hod, parcelle No. H .. 
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3.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes aux 
mêmes village et hod, parcelle No. 90. 

4. ) 1 feddan, 13 kirats et 6 sahmes aux 
mêmes village et hod, parcelle No. 92. 

5.) 22 kirats et 21 sahmes aux mêmes 
village et hod, parcelle No. 48. 

6.) 2 feddans, 8 kirats et 9 sahmes aux 
mêmes village e t hod, parcelle No. 47. 

7. ) 3 feddans, 6 kirats et 4 sahmes aux 
mêmes village et hod, parcelle No. 87. 

8. ) i feddan, 8 kirats et 13 sahmes par 
indivi s dans 2 feddans, 1 kirat et 3 sah
mes s-is aux mêmes village et hod, par
celle No. 88. 

9.) 9 kirats aux mêmes village et hod, 
parcelle No. 122. 

10.) 9 feddans et 7 sahmes sis au villa
ge d'El Okda, district de Minia El Kamh 
(Charkieh), au hod El Béhéra No. 11, par
celle No. 144. 

3me lot. 
Biens appartenant à El Hag Mohamed 

!\1ohamed Abou Z,eid. 
14 feddans et 8 sahmes sis au village 

de Banadf, Markaz Minia El Kamh 
(Charkieh), au hod El Kherse No. 1, par
celle No. 32. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1015 pour le ier lot. 
L.E. 1410 pour le 2me lot. 
L.E. 1410 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq., 
K. et A. Y. Massouda, 

343-CM-659 Avocats. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Ulysse 

G. Lydis, savoir: 
1. ) Dame Jeanne Vve de feu Ulysse 

G. Lydis née Jean Manetta, tant per
sonnellement que comme tu triee légale 
c1 e son fils mineur Georges U. Lydis, 

:2.) Dame Pénélope Lydis. majeure, 
fill e de feu Ulysse Lydis et énouse de 
Me Georges Cocconis, 

3.) Me G. Cocconis, mari de la .dite 
Dame. pour l'assistance maritale, 

4.) Dame Hélène Lydis, fille de feu . 
Ulysse Lydis, épouse du Sieur Cléon 
Panagolopoulo, mineure émancipée, 

5.) Sieur Cléon Panagolopoulo, mari 
cie la dite Dame. pour l'assistance ma
ritale. 

Tous pris en leur qualité d'hJéri
tiers de feu Ulysse G. Lydis, proprié
taires, hellènes, demeurant à Alexan
drie, la ire rue Haddad No. i (Chatby
les-bains) et les 2me et 3me rue Eléus
sis No. 66, Camn de César (Ramleh) et 
les 4me et 5me rue San Stefano No. 6, 
à San Stefano (Ramleh). 

Contre Hassan Mohamed Mostafa, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Sanhout El Bérak (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1924, dénon
cé le 211 Janvier 1924/et transcrit le 7 
Février 1924 No. 379. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Sanhou t El 
Berak, district de Minia El Kamh 
(Ch. ). divisés en deux parcelles: 
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1.) 5 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Zaafarane. 

2.) 3 feddans et 15 kirats au hod El 
Bah toura. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec lous les aocessoires et dé
pendances généralement quelconques 
sans aucune excention ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
350-M-519. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Ra
zek Soliman Abdallah, pris en sa qualité 
d'héritier: a) de son père feu Abdel Ra
zek Soliman Abdallah, fils de feu Soli
man Abdallah; b) de sa mère feu la Da
m~ Zahra fille de feu Ahmed El Kaffas; 
tous deux de leur vivant débiteurs soli
daires du requérant, propriétaire, sujet 
local, demeurant au village de Kom El 
Nour, district de Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 17 Août 1935, 
huissier L. Stéfanos, transcri te le 4 Sep
tembre 1935, No. 8587. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes de te r

rains cultivables sis au village de Etmida, 
district de Mit-Ghamr (Dak.), divisés 
comme suit: 

a) 3 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod El Minia El Khers No. 11, sec
tion ire, parcelle No. 3. 

b) 12 kirats et 20 sahmes a u même 
hod, parcelle No. 4. 

c) 1 kirat au même hod, parcelle No. 2. 
d) 3 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 

au hod El Minia El Neki No. 12. 
e) 1 kirat au hod El l\1inia El Khers 

No. 11. 
Ensemble: 2 kirats dans une sakieh à 

godets (Nosia) et 9 kirats dans une au
tre sakieh du.. même genre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

359-DM-930 Avocats. 

Date: Jeudi 1er Avril 1937. 
A la requête de la Caisse Hypothé

caire d'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire, subrogée aux 
poursuites du Sieur Argiri Doucas, fils 
de feu Constantin, suivant ordonnance 
en date du 30 Décembre 1936. 

Contre le Sieur Abou Bakr Saad Sid 
Ahm~J El Ahmar, fils de Saad, de feu 
Sid Ahmed El Ahmar, propriétaire, su
jet local, demeurant à Nazlet Arine, Mar
kaz Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière pratiquée le 29 Avril 1933, 
huissier F. Khoury, dûment dénoncée 
et transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 16 
Mai 1933 sub No. 1007. 

35 

Objet de la vente: 
1er lot. 

14 feddans, 16 kirats et 23 sahmes de 
terrains s is au village de Nazlet El Ari
ne, Markaz Facous (Ch.), divisés en qua
tre parcelles: 

La ire de 16 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hamouria wa Bar El Beroum No. 
6, ki sm tani, parcelle No. 1. 

La 2me de 9 feddans, 8 kira ts et 10 
sahmes au hod El Hamouria wa Bar El 
Beroum No. 6, kism awal No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

La 3me de 3 feddans, 9 kirats et 5 
sahmes au hod El Hamo'uria wa Beroum 
No. 6, ki sm awal, parcelle No. 5. 

La 4me de 1 feddan, 6 kirats et 16 sah
mes au même hod, parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

358-DM-929 Avocats. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Victoria Mar

co Makhali, en sa qualité de cessionnai
re aux droits et actions du Sieur Efti
mious Dimitri Marfoli, propriétaire, su
jette hellène, demeurant au Caire, rue El 
Amir Ezz El Dine No. /15 (El Saptieh). 

Contre les Sieurs: 
1.) Daoud Chenouda Takla, 
2.) Ibrahim Chenouda Takla, fils de 

Chenouda Takla. 
Tous deux propriétaires, suje ts locaux, 

demeurant à Kafr Abd el Chehid Che
nouda, district de Kafr Sakr (Ch.). 

E...n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier B. Accad en date du il! Décem
bre 1929, transcrite le 2 Janvier 1930, 
No. 1. 

Objet de la vente: 
2/3 d'une parcelle de terrain de la su

perficie de 584 m2, par indivis dans 867 
m2, sis à Kafr Sakr (Ch.), a u hod El 
Chouchü~h wa Maahou No. 2, faisant par
tie de la parcelle No. 2, sur laquelle est 
élevé un dép6t de bois et 2/3 d'une ma
chine complète, marque Allen & Aider
son, No. 140961, de la force de 36 che
vaux, fonctionnant à l 'air comprimé. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception_ ni réserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dé pendent. 

Pour les limites consulter le Ciahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.K 335 outre les frais. 
Mansourah. le 10 Mars 1937. 

· Pour la poursuivante, 
412-M-526 Z. Gaballa, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncie.~ Egyp

tien, société anonyme ayant s1ege au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz E>l Bas
siouni dit aussi Abdel Aziz El Bassiouni 
El Bassiouni ou Abdel Aziz El Bassiou
ni Metaweh fils d'El Bassiouni El Bas
siouni MetaZveh, fils d''Etl Bassiouni Me
taweh, propriétaire, sujet local, demeu
rant en son ezbeh, dépendant de Bourg 
Nour El Arab, district de Simbellawein 
(Dak.). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l 'huissier Ph. 
Bouez le 21 Février 1935 e t transcrite le 
2 .Mars 1033, No. 2492. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 14 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bourg N our 
El Arab, district de Simbellawein (Dale), 
distribués comme suit: 

8 feddans, 11 kirats et 16 sahmes au 
hod El Birka No. 7, du No. 23. 

1 feddan et 12 kirats au hod El Kham
sat Achar E l Bahari No. 10, du No. 29. 

5 Jeddans et 20 kira ts au hod E l Kham
sat Achar No. 10, du No. 17. 

19 kirats au dit hod El Khamsa t Achar 
No. 10, du No. 24. 

Ensemble: 2 sakie hs tamboucha ins
talées sur le canal Om Awad, dont une 
au hod Khamsat Achar No. 10, dans la 
parcelle No. 17 et la 2me au hod El Birka 
No. 7, dans la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1320 outre les frai s . 
Mansourah, le 10 1\Iars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

360-DM-931 Avocats. 

Date: J eud i 15 Avril 1937. 
A la requête d e la Rais on Sociale J. 

N . . Mosséri Fil s & Co., Maison de ban
que, de n ationalité italienne, ayant siè
ge a u Caire, 25 rue Cheikh Abou Sebaa, 
et élisant domicile à Mansourah, au ca
binet de .Me M. :::=bbo, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mahmoud Bey Afifi, 
2.) Hassanein Bey Afifi. 
Tous deux fils d e feu El Sayed Hafez 

Bey Afifi, de feu Hassanein, propriétai
res, suje ts loca ux, d emeurant a u Caire, 
à H elmie t El Zeito-un, chareh Bekhnit 
No. 8 . 

En vet·Lu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 23 Janvier 1936, huis
sier Ph. Bouez, d énoncée le 8 Février 
19?6, huiss ier J. Soukary, dûment trans
cnte a u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah en date 
du 15 F évrie r 1936, s ub No. 1938 (Da k.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biens appartenant au Sieur 
Mahmoud Bey Afifi. 

31 feddans, 21 kirats et 1.3 sahmes de 
terr a ins s is a u village de Kafr El Naim 
district de Mit-Ghamr (Dak.), dont: ' 

1.) 3 fPddans, 1.5 kirats et 22 sahmes 
au hod El Karimate No. 4, parcelle 
No. 2 . 

2 .) 6 feddans, 16 kirats e t 6 sahmes 
au hod Karimate No. t.l}, parce lle No. 21. 

3.) 21 feddans, 1.3 kirats et 9 sahmes 
au hod El Tabbari No . 2, parcelle No. 2 . 

2me lot. 
B. - Biens appartenant au Sieur Has

sanein Bev Afifi. 
20 feddans, 5 kirats et 20 sahmes de 

terres sises au village de Kafr El Naim 
district de Mit-Ghamr (Dak.), au hod El 
Tabbari No. 2, faisant partie de la par
celle No. 3, à prendre par indivis dans 
20 feddans, 13 kirats et 10 sahmes . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3130 pour le 1er lot. 
L.E. 1985 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1037. 

Pour la poursuivante, 
352-M-521 Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937. 
A la requête d ' Edouard Messadié, su

jet italien, demeurant au Caire. 
Au préjudice des Hoirs de feu Khadr 

Hassan, savoir: 
a) Dame F a tma, de Khadr Hassan, 
b) Dame lVIountaha, de Khadr Hassan, 

toutes deux demeurant à Béni-Amer, 
Markaz Zaga zig, 

c) Darne Zakia, de Khadr Hassan, 
épouse Ismail Antar, demeurant à Ezbet 
El Bokhari, dépendant de llerri e t Raz
na, Markaz Zagazig. 

d) Moustafa Hassan Khadr, dcrneu-
ran t à Kanayat. 

e) Zeinah Khadr Hassan, 
f) Aicha Khadr Hassan, 
g) Khadr Khadr Hassan, ces trois der

nier s d em eurant a u Caire, rue Bah ri Sel
lem, Kalee t El Kabech No. 28, kisrn Sa
yeda Zeinab . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrite le 16 N overnbre 
1933, No. 2037. 

Objet de la vente: /1 feddans e t 2 kira ts 
s is au village de Bani Amer, Markaz Za
gazig (Charkieh). 

Pour les limites consulter le Oahi er 
des Charges. · 

Mise à prix: L. E. '100 outre les fra is . 
Pour le poursuivant, 

401-C.M-66ti G. L. Darian, avoca t. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date : Mercredi 7 Avr il 1037. 
A la requête du Sieur Plo Vella Pulis, 

négociant, sujet angla is, demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Paul Terren
zio, s uj e t itali en, propriétaire, demeu
rant à Santrt Cruz de T e n eriHe, pri s en 
la personne de so n mandataire le Sieur 
Edward Vallauri, s uj et ita li en, employé, 
demeurant au Caire. 

En vePtu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 18 Juin 1033, hui ss ier 
Gabrie l Ackaoui, dénoncée le 1er Juillet 
1935, hui ss ier G. J acob, transcrits à Man
so ura h le 13 Juillet 1935 s ub No. 170. 

Objet de la vente.: 
Le 1/3 par indivis dans un terrain d e 

la superficie d e 800 rn2, ensemble avec 
les deux maisons y 6levoées, formant un 
seul corps de bâtiment. dont l'une com
prenant un rez-de-chauss·ée e t deux é ta
ges s upérieurs, donnant sur la rue Quai 
Sultan Hussein, sub No. 102 d'impôts et 
l'autre formée d'un r ez-de-chaussée et 
deux étages s upérieurs , donnant s ur la 
rue Eugénie, No. 97 d ' impôts, y compris 
un jardin ayan t son entrée du côté de 
la rue Eugénie, le tout sis à Port-Saïd, 
quartier européen, ki sm awal, rues Sul
tan Hussein et Eugénie, moukallafa émi-
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se a u nom de P. T errenzio, le tout limi
té: Nord, sur 1.7 m. 60 par la rue Eugé
nie; Sud, s ur 33 m. 10 par l'immeuble 
Hull Blyth, actuellement Benderly & 
Mouchly; E s t, s ur 23 m. '10 par l'immeu· 
ble du Télégraphe Anglais, puis plus à 
l'Est sur 17 m. 90, puis plus au Sùd sur 
10 m. 15, s ur la rue Sultan Hussein ; Ou· 
est, sur 20 m. 60. propri16té Lehe ~a, puis 
plus à l'Est s ur 2 m., pui s plus au Sud 
sur 10 m. 10. 

Il est à noter qu'il ex is te une entrée 
commune du côté de la rue Sultan llus
sc in, qui es t d'une large ur de 2 m. :;ur 
une long. de 17 m. DO . 

l\lise à prix: L.E. 23GO outre le::: frais. 
Port-Saïd, le 8 Mars Hl37. 

Pour le poursuiYant, 
Camillo Corsclti . 

240-P-106 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 7 Avril Hl37. 
A la requête du Sieur Ibra him AIJi Cha· 

hine. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim bmail 

Radouane, propriétaire, local, dcmeu· 
ran t à Port-Saïd. 

En vel"tu d'un procès-verbal de :::ai ~ ie 
du 21 Décembre 1932, Lranscril au Tri
bunal .1\lixte de l\'Iansoura h le 3 J Lt mier 
1933 s ub No. 2. 

Objet de la vente: un terrain de la su· 
perficie de 26 m2, e n semble avec la mai· 
son y é levée, composée d·un rez-de
chaus sée et de tro is étages s upé r ieur:::. le 
tout sis à Porl-Saïd, au 3mc 1-;.i::: m elu 
quartier indigène, rue Assiout, 7'\o. '73. 

Pour les limites, cla uses ct conditions 
de la vente, consulter le Cahie r des Char· 
ge s. 

Mise à p·rix: L.E . HiO outre le" frai:::. 
Port-Saïd, le 8 l\Iars 1937. 

Pour Je pour:-:uh·a tü. 
243-P-1H Charles Baco:::. <t\Ocat. 

Date: .Mercred i Î Avr il 1037. 
A la r e quête de la D i.-unc Cla ilC' \Cme 

Jose ph Roth, s uj e tte française . :"i:ttt::: pro· 
fcssion, demeurant à Por t-sa·ic!. 

Au préjudic:P du Sieur Saïd :\ ;t dman 
Azoury, propriétaire, suje t. loc<tl. cil'mcu
r an l à Port-Saïcl. 

En ve1·tu d'un procès-verbal d, · :-'<1i3ie 
imm obili ère du 23 Juin 1\J3Li, ltlli:"~ier 
A. K11cr, dümcnL tran~crit le ;) .luillct. 
103G s ub No. 202. 

Objet de la ve nte : 
Un terrain de la superfi c ie de ·,~ > ll m2, 

avec la n1aison y é levée, com p o::: t·,, , d·un 
rez-de-c ha u ssée de divers maga:::itl" ct de 
'* é tages supérie urs, outre certaitl L' " piè· 
ces à la terrasse, le tout. s is ü 1\:i:-:tn ler 
Port-Saïd, rUes Salah El Dine et. :\ltlUrad 
(Gouvernorat du Canal ), portant k ~ o. 
23 d'impôts, moukallafa No. '1~ i l attnom 
d e Saïd Naaman Azoury, limilt' : .\or~, 
s ur 20 m. par la rue Sultan 1\Iomad, ou 
se trouve la porte d 'e ntrée; ~ud. :-'l\1' 20 
m., par la propriété du Sieur· P. dl' To· 
maso; Est, s ur 22 m. 50 par la rli L' ~alah 
El Dine ; Ouest, s ur 22 m. GO p<tr Lt pro· 
pfi.é té C. Pipéris e t Cts Erod ia di:-'. 

!\tise à p1·Lx: L.E. !)000 oulrc le:-; frab. 
PorL-Saïd, le 8 Mars 1937. 

Pour la pours ui\<ttlll', 
Georges Mouellll <tll<llli, 

242-P-108 Avocat. it L1 Cour. 



10/11 ~ars 1937. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A_ la requête du Sieur Paul Rizzo, né

gociant, anglais, d emeurant à Port-Saïd, 
subrogé aux droits et actions de la Fiat 
Oriente (S.A.E. ), ayant s iège à Alexan
drie. 

Au préjudice de la Dame Nazima Mo
hamed Badawi, propriétaire, égyptienne, 
dem eurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 Mars 1935, huissier 
U. Lupo, dûment tra n s crit le 9 Avril 1936 
sub No. 72. 

Obje t de la vente: 
Un terrain de la s uperficie d e 29 m2 

23 cm2, avec la mai son y élevée portant 
le ~o. 7 d'impôts, composée d'un rez-de
cha ussée et de trois étages supérieur5, 
cons truite en briques avec les escaliers 
en bois, le tout s is à Kism Salès Port
Saïd (Gouvernorat du Canal), rue Abadi, 
limité: Nord, propriété Aly El Alfi s ur 
6 m . 50; Sud, propriété Hamida El Sa
yed El Fatairy s ur 6 m . 50; Est, proprié
té Aly Mossallem sur 4 m. 50; Ouest, 
atfet (ruelle) Abadi, où il a la porte d'en
trée, sur !1 m. 50. 

\lise à prix: L. E. 150 outre les frais. 
Port-Saïd, le 8 Mars 1937 . 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

24.1-P-107 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Henri Altenbur

ger. 
Au préjudice de la Dame Zohra Aly 

Salem, propriétaire, locale, demeurant à. 
Ismaïlia. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 13 Août 1936 sub 
No. 70. 

Objet de la vent1e: un terrain de la su
perfi cie de 93 m2 75 dm2, ensemble avec 
la maison y élevée composée d 'un rez
~e- ~h~ussée , s is à. ~smailia, au quartier 
md1gen e, 4me ki sm, rue Memphis 
No. 27. ' 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la ven te, con sulter le Cahier des Char
ges. 

\'lise à prix: L.E. 110 outre les frai s . 
Port-Saïd, le 8 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
244-P-110. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937. 
. A la requête de la Raison Sociale ita
h~nnc Vittorio Giannotti & Co., ayant 
swge à Alexandrie. 

Contre lVIous tafa Bey Soultan, fils de 
Ahmed Soul ta n, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Sabaat Abiar district 
d'Ismaïlia (Zone du Canal). ' 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
n:nmobilière pratiquée par l'huissier A. 
hl1~ i r le G Ao ùt 1936, transcrite le 28 
Aou t _1936 sub "No. 1234 (Ch.). 

ObJet de la vente: 
. 16 feddan s et 16 kirats de terrains cul
~~v~bl es sis a u village de El Mahsama 
) ad~ s , ac tuellem ent dépendant de Sabaat 
Abtar El G_harbi (Zone du Canal), divisés 
comme smt: 

1.) 16 feddans au hod El Maskouta wal 
l\'lakfar No. 7, partie parcelle No. 183. 

2.) 16 kirats au hod E l Maskhouta wal 
1\lakfar No. 7, partie parcelle No. 183, 

Journ al des Tribunaux .Mix tes.. 

formant une maison construite en bri
ques crues, entourée d'un jardin en clos. 

Pour les limiles consuller le Oahier 
cl es Charg-es. · 

Mise à prix: L .E. 340 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
M a k s ud, Samné e t Daoud 

424-D.~vl -947 Avocats. ' 

VENTE VOLONTAIRE 

Date : Mercredi 7 Avril 1937. 
A la requête des Sie u rs: 
1.) Lo~i s Collovich, ingé ni e ur-archi

tec te, s uJ et you goslave. 
2.) _Arthur Golding, négociant, s uj e t 

anglais. 
Tous deux demeuran t à Port-Saïd 

a~·issant en leur qualité , le 1er d'admi~ 
nis trateur et liquida teur e t le 2me d'ad
ministr?-teur et JiquidaLeu r ad.ioint ci.e la 
successwn de fe u Emilio Pavicevitch 
nommés par ordonnance r endue le 25 
Mai 1936, par M. le Chargé d 'Affaires d e 
la Légati?p Royale de Yougoslavie en 
Egypte, s iegeant au Caire, le 2me élisant 
domicile à Port-Sa ïd en l 'é tude d e M e 
Georges Mouchba h a ni, avocat à la Cour. 

Objet de la ve:nte: en deux lots . 
1er lot. 

Un terrain d e la s uperficie d e 900 m2, 
avec les constructions y élevées portant 
le No. 1 d'impôts , composées d'un httn
gar cons truit en maçonnerie d e moellons 
non enduits et r ecouvert par une toiture 
en plaques ondulées cle fibro -ciment r e
posan~ s_ur ~ne charpente métallique, le 
tout s is a KI sm A wal Port-Saïd (Gou ver
no rat du Canal) , rue Améril<.a, moukalla
fa émise au nom d 'Emilio Pavicevitch 
No. 2 / 2, limité: Nord, par la rue Mokat
tam sur 20 m . ; Sud, par la rue Sultan 
Mourad sur 20 m . ; E s t, par la rue Amé
rika s ur 45 m.; Oues t, par la propriété 
de la Port-Said & Suez Coal Cy. sur 45 m . 

2me lot. 
Un t~rrain de la s uperficie de 247 m2 

42 dm2, avec les constructions y élevées 
portant le No. 68 d ' impôts, composées 
d'un rez-de-chaussée à u sage de grand 
magasin, le tout s is à Ki sm A wal Port
Saïd, quartier européen (Gouvernorat du 
Canal), rue de Lesseps, moukallafa No. 
36/ 1, li mi té: Nord, par la propriété Dib 
f-J.én ena; Suc\, par la rue d e Lesseps ; 
Es t, par la rue Constantinieh; Oues t, par 
la propriété Anna Giaconda . 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé au 
Greffe des Adjudica tions du Tribunal 
Mixte de Port-Fouad, suivant procès-ver
bal du 2 Novembre 1936. 

Mise à })t'ix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 2500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Port-Saïd, le 8 Mars 1937. 
Pour le pours uivant Arthur Golding, 

Georges Mouchbahani 
243-P -109 Avocat à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: . Mardi 16 Mars 1937, à 10 heures 
du m a tm. 

Lieu : à Alexandrie, rue Sésostris 
No. 16. 
. ~- l~ requ~le du ~ie~r Aldo Ambron, 
mgemeur:, citoyen lta h en , domicilié à 
Alexandne, ru e Maamoun. 

A l'encontre du Sieur J ean Vassilaris 
en:-ployé, s uj e t loca l, domicilié à Alexan~ 
dne, rue Sésostris No. 16. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 F évrier 1937 huissier U 
Donadio. ' · 

Objet de la vente: 2 cana pés 1 banc 
comptoir, 1 ta ble, 1 classeur, 3 bureaux 
1 machine à écrire, 1 armoire fauteuils' 
chaises, etc. ' ' 

Alexandrie, le 10 Ma r s 1937. 
Pour le pours uivant, 

268-A-113 O. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 31 M ars 1937, à 10 h. 
a . m. 

Lieu: à Alexandrie, quartier Ragheb 
P acha, à ha ret Chita, derrière le No. 88 
de la rue Ragheb Pacha, kism Karmous. 

A la requête du Sieur Habib Boutros, 
propriétaire, sujet espagnol, domicilié à 
Alexandrie. 
. Contre le Sieur Hag Mohamed Cheta 
El Labbane, propriétaire, sujet local do-
micilié à Alexandrie. ' 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
mobilière du 9 Juille t 1936, de l'huissier 
Simon Hassan, en exécution d 'un juge
m ent rendu par le Tribunal Civil Mixte 
d'Alexandrie, en date du 14 Avril 19·36, 
R.G. No. 1840, A.J. 61me. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse couleur beige (hamra), 

âgée de 7 ans, cornes sath. 
2.) 1 bufflesse couleur beige, âgée de 

8 ans , cornes sath. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
369-A-13!1 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 10 heu
r es du matin. 

Lieu : à Alexandrie, rue Ebn Rochd 
No. 9. 

A la requête d e : 
1.) Le Sieur Abdel Basset Hussein Aly, 

sans profession, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, rue Anastass i No. 83. 

2.) .Mons ieur le Greffi er en Chef du 
Tribuna l Mixte d 'Alexandrie, èsq. de 
préposé à la Cai sse des Fonds Judiciai
res. 

Au préjudice du Sieur Grégoire Caco
manoli s, commerçant, h ellène, domi cilié 
à Alexandrie, rue Ebn Hochd, No. 9. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 27 F évri er 1937, huissier G. Moulatlet. 

Objet de la vente : 
1. ) 10 caisses d e whi sky John Begg, 

contenant 12 bou teilles chacune. 
2.) 200 bouteilles de cognac marque 

Keo, de 1/2 oke chacune. 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour les requérants, 
384-A-149 André Sh amà, avocat. 
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Date: Samedi 13 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 7, rue Toussoum 
Pacha. 

A la requête de la Raison Sociale 
Paints & Colours Manufacturing Cy., 
«Emile Wolters & Edward Wolters », 
Maison de commerce mixte, ayan t siège 
à Port-Saïd et élisant domicile à Ale
xandrie, en l'étude de Mes Tadros et 
Hage-Boutros, avocats. 

A l'encontre de la Raison Sociale Wa
dih Cassir & Co., Maison de commerce 
mixte, de siège à Alexandrie, 7, rue 
Toussoum Pacha. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier L. Mastdropoulo, 
en date du 17 Septembre 1936, en exécUJ
tion d 'un jugement rendu par le Tribu
nal Mixte de Justice Sommaire d 'Alexan
drie, en date du 31 Août 1936, R.G. No. 
4786/61me. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que : bureaux, armoires, canapés, chai
ses, fauteuils, machines à écrire, coffre
fo rt, classeur, e tc. 

Alexandrie, le 10 Mars 1937. 
Pour la r equérante, 

370-A-133 Hage-Boutros, avocat. 

Da te: Mardi 16 M ars 1937, à 10 h. a .m . 
Lieu: à Alexandri e, rue S ulta n Hus

sein No. 5. 
A la requête du Sieur Ahmed Eff. 

Moukhtar, èsq., propriétaire, local, do
micilié à Alexandrie. 

Au préjudice du S ieur Spiro Critti, 
commerçant, hellène, domicilié à A le
x andrie. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
conservatoire du 4 F évrier 1935, huis
sier V. Giusti, validée par jugem ent du 
Tribunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie, 
en date du 23 Mars 1935, R. G. No. 
:2297 / 60e A.J., e t d 'un procès-verbal de 
récolem ent et fixation de vente du 17 
Février 1937, huissier V. Giusti. 

Objet de la vente: 1 bureau à tiroirs 
et b a ttants, 2 canapés, 1 petit bureau, 1 
m achine à écrire « Adler», 7 armoires 
à battants, à g lace biseautée, 2 é tagères, 
3 tables, 12 chaises cannées, en bois et 
en osier, 1 vitrine à battants et vitres, 1 
lus tre à 5 becs, 2 selle ttes, 1 dressoir, 3 
lavabos à tiroirs avec marbre e t g lace, 
3 commodes à tiroirs, 4 tables de nuit, 1 
portemanteau en noyer, 1 machine à cou
dre Singer, à pédale, 2 fauteuil s , 1 g la
cière. 

Alexandrie, le 10 Mars 1937. 
Pour le r equérant, 

377-A-142 I. E . Hazan, avocat. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Alexandrie, rue A n astassi 

No. !18. 

A la requête de la Rai son Socia le Ca
n aan & Co., Maison de commerce rele
va nt de la juridiction mixte, ayant s iège 
à Alexandrie, 21 rue Fouad 1e r. 

Contre les Sieurs : 
1. ) An tonio Bona nni, 
2.) Joseph Bona nni, tou s deux com 

merçants, suj e ts ita li en s, domiciliés ~l 
Alexandrie, rue Anas tassi No. 'l8. 

En vertu d'un procès-verbal de sa is ie, 
en date du 13 F évrier 1037, de l 'hu issier 
U. Donadio, en exécution d'un :i ugemen t 
rendu par le Tribun al Mixte de Ju s ti ce 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

Sommaire d'Alexandrie, en date du 7 
Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau e n noyer, avec dessus 

cris tai. 
2.) 1 bureau américain, en bois de 

noyer. 
3.) 1 classeur en noyer, à 20 sépara

tions. 
4.) 1 machine à écrire « Remington », 

avec sa table. 
5.) 1 presse à copier. 
6.) 1 pendule de mur. 
7.) 2 fauteuils cannés pour bureau. 
8.) 1 canapé et 1 fauteuil en bois can

n é. 
9.) 1 mélangeuse pour la fabrication 

des mortadelles, marque « Bufalo ». 
Alexandrie, le 10 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
389-A-15lt Moïse Lisbona, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 20 Mars 1937, à 11 heu

res du matin. 
Lieu: à Chebin El Kom, rue Madras

se t E l Zeraa, propriété d'El Cheikh Ab
del Rehim Soued, No. 118. 

A la requê te de Lieto Farag Massou
da. 

Contre Osman Youssef El Menchaoui. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution en d a te du 6 J a nvier 1937, de 
l'huissie r F. L a fl oufa. 

Objet de la vente: canapés, fa uteuils , 
cha ises, tapis, toilet te, armoire, etc. 

L e Caire, le 10 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

K. et A. Y. Massouda, 
343-C-657 Avocats. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef. 
A la requête du Sieur Samuel W. 

Gerchman, négociant, sujet polonais, do
micilié à Alexandrie, au Wardian (Mex) , 
rue Se tte Misr. 

Au J>réjudice du Sieur Abdalla Abdel 
La tif, négociant, s ujet égyptien, demeu
rant à Béni-Souef. 

Objet de la vente: 10 lits en cuivre 
jaune, d e 2 pouces, à baldaquin, à l'état 
d e n eu f. 

Saisis con serva toirem ent par procès
verbal du 10 Décembre 1936, huissier 
Ness irn Doss. 

Alexandri e, le 10 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

310-AC-11.8 A lexandre Darwiche, avocat. 

Date: Samedi 13 ·Ma r s 1037, à 10 heu
r es du matin . 

Lieu: a u Ca ire, 17 rue Kassed (kism 
Abdine). 

A la requê te d es Hoirs de fe u Laza r e 
llassoun. 

Con.h"e les Jloi r s de fe u la Dame T a w
h ida Ua n em Yakan. 

En vertu de deux procès-verb a ux de 
sa is ies des 10 Décembre 1.032 e t 27 Août 
1036. 

Objel de la vente: can apés, fa uteuils , 
ch a ises, la pis , armoires, tables, lits, etc. 

L e Caire, le 10 Mars 1.937. 
't2'ï -DC-030 Edouard Atallah, avoca t. 

10/ii Mars i937. 

Date: Mercredi 17 Mars 1937, à 8 heu
res du ma tin. 

Lieu: au village de Motei, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Banque Misr, ces
sionnaire de Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice d es Sieurs Soltane Han
na e t Aziz Greiss ou Garass . 

En vertu d e cinq procès-verbaux de 
saisie-exécution d es 11 Avril 1931, 23 
Août 1932, 7 Septembre 1933, 9 Septem
bre 1935 et 17 Ao;(H 1936, huissiers V. 
Nassar, G. Khodeir, Ah. Zeheiri, Th. Mi
kelis e t Ch. Labbad. 

Objet de la vente: 1 veau, 2 vaches, 
2 ânesses ; la r écolte d e blé s ur 11 fed
dans , 30 ardehs d e fèves, 10 ardebs de 
lentilles, la r écolte de coton sur 7 fed
dans, la récolte de m aïs s ur 7 feddans, 
50 k a nta r s d e co ton. 

Pour la poursuivante, 
307-C-633 An t. Abdel Malek, aYoca t. 

Date: Sam.edi 20 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u 1narché d'Embabcll, ;\larkaz 

Embabeh (GUizeh ). 
A la requête de Henri Meyer. 
Contre Mohamcd El Sayecl Dccbès, 

Sayed E l Sayed Dcc bès e t lbral1im Ri 
Saycd Deebès. 

En vertu de deux jugemen ls sommai
res e t des procès-verbaux de sai:sics-cxé
cutions d es 17 Septembre 103ft, 14 ct 15 
Octobre 193'3, 16 Avril ~l 27 Oclobre 1936 
e t 15 Févri er 1937. 

Objet d e la vente: lt.3 ardebs de maïs 
chami, 8 kélas de bers im en graine, ft 

ardebs et 3 k élas d 'orge; 3 chaises, 1 bu
r eau, 2 can apés e t 3 chaises cannéc:3 . etc. 

Pour le poursuintat, 
410-C-673 A. K. Raouf Bey, a.Yocat. 

Date: Jeud i 18 M a rs 1037, ù 9 11. a.m. 
Lieu: à El Ko ussia, Markaz i\Ianfa

lout, Moudirieh d'Ass iout. 
A la requête de la Dame l\Iarll1e Va

lach. 
Contre le Sieur F arid Bicha i. 
En vertu de la grosse d 'un jugement 

r endu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal l\!Iixte du Caire, du 12 i\ Iars 
1936, R.G. No. 3792/ 61me A.J. et en exé
cution d'un procès-verbal de sR i ~ic du 
3 Septembre 1936, huiss ier 1\:. Bc1u tros. 

Objet de la vente: la récolte d e 9 fe d
d ans de co ton Achmouni, éva lm;c à 30 
ka nta r s. 

L e Caire, le 10 Mars 1037. 
Pour la pours ui\ante, 

Farid An l.otu l. 
304-C-632 Avocat ~t 1<1 Cour. 

Date: Samedi 20 Mars J037. ù \l J1. a.m. 
Lieu: a u Caire, ru e Gamcl1 Cl1 arkass 

No. 2, ~tome é tage. 
A la requête d e Georges Vakndi. hel· 

lèn e. 
Contre Elie Farhi, portuga b . 
En vertu d'un procès-verbal Llc ~a i s i e, 

d e l'hui ssier Lafloufa, d u :27 Ft"-D·ier 
1937. 

Objet de la vente: riche ga rn i !tt t'l' de 
sall e à m a n ger, tap is persa n :-:, p·a tïtitnre 
de ch amb re ù coucher, drcssoit ·:-:, :--ll~pcn· 
s io n, e tc. 

328-C-Git2 

Pour le po u r:-:ui\Ht1t, 
J. R. Cltnnn tt <tiJ. 

Avoca t. ,·, la Cour. 



10/ii Mars i937. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: 31, rue Sahel El Ghelal (Boulac). 
A la requête de Maître Jean yauet, 

èsq. de liquidateur de la SuccessiOn de 
feu P. Boyer. . . 

Au préjudice de Zal Nadler, md~stnel, 
sujet roumain, demeurant au Caire, 31 
rue Sahel El Ghelal (Boulac). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
dressé par l'huissier Richard Dablé le 10 
Septembre 1936. . 

Objet de la vente: armOires, classeurs, 
tables fauteuils ventilateur de plafond 
à 4 ailes, balanc'e, chaises, vitrines, 1000 
bouteilles vides, bureaux, etc. 

Le Caire le 10 Mars 1937. 
' Le poursuivant èsq., 

409-C-672 Jean Vallet, avocat. 

Date: Jeudi 18 Mars 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Tansa El Malak, 
Markaz El Wasta, Moudirieh de Béni
Souef. 

A la requête du Sieur ~Ibert M. Sa
priel, propriétaire, frança~s, demeurant 
au Caire, 8 rue Kasr El Nil. . 

Au préjudice des Sieurs Amin Osman 
Rogman et Mohamed Osman Rogman, 
tous deux propriétaires, locaux, demeu
rant à Tansa El Malak, Markaz El Was
ta (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution en date du 12 Décembre 193·6. 

Objet de la vente: une qua~ ti té de 17 
ardebs environ de maïs chami, se trou
vant déposé dans un dépôt, en face du 
domicile des débite urs. 

Le Caire, le 10 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

339-C-633 M.-G. et E. Lévy, avocats. 

Date: Jeudi 23 Mars 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Moustapha Allam 
No. 3, quartier Sakakini. 

A la requête de Yacout Koldash. 
Con tr·e Sadek Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conse n ·ato ire pratiquée le 12 Novembre 
1936 par l'huissier G. Jacob, validée par 
jugement r endu par le Tribunal Mixte 
de Ju :::Lice Sommaire d'Alexandrie, en 
date du ier Février 1937. 

Objet de la vente: les meubles garnis
sant i e domicile du débiteur e t consis-· 
tant en: i garniture de salon, 1 chambre 
à cou cher, 4 tapis persans, divers m eu
bles, :l gramophone, 1 appareil de radio, 
marqun \:Vetinghouse No. 077097 /R.F. 
61 ; 4, tables, chaises, etc. 

Alexandrie, le iO Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

387-AC-1 32 A. Raouf Hilmy, avocat. 

Date: Jeudi i8 Mars 1937, à 10 heures 
du malin. 

Lien: à Chabchir Tamalay, Markaz 
;\Iénouf (Ménoufieh). 

A la requê te du Sieur Dimitri Aposto-
lidis, propriétaire, sujet hellène. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eissa, 
2.) Moustapha El Sayed Abdallah, 
3.) Mohamed Aboul Enein E:issa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au dit village de Chabchir Ta
malay. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 3 Décembre 1936, 

Journal des Tribunaux Mixtes.. 

huissier Sabethai, et 13 Février 1937, 
huissier M. Kédémos. 

Objet de la vente: 80 ardebs de maïs 
environ; 1 chameau âgé de 4 ans, 1 bau
det âgé de 5 ans, 1 vache âgée de 5 ans, 
3 gamousses âgées de 6 et 8 ans, 2 tau
reaux rouges âgés de 8 ans et 1 âne de 
6 ans. 

Le Caire, le 10 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

Candioglou et Pilavachi, 
303-C-631 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 23 Mars 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Kassed No. 17, 

kism d'Abdine. 
A la requête de la Société Anonyme 

des Eaux du Caire, dont le siège est au 
Caire. 

Au préjUJdice du Wakf de la Dame 
Tawhida Hanem Yakan, représenté par 
son Nazir le Sieur Mohieddine Bey Yous
ri, propriétaire, sujet local, demeu~ant 
au Caire, rue El Kassed No. 17, lusm 
d'Abdine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Avril f936, huissier Kalemkarian, 
en exécution d'un jugem ent r endu par 
la Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire, le 6 Nov~mbre 1933 sub No. 8180 
du R.G., de la 57me A.J. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: 1 coffre-fort, 1 bureau ministériel, 
1 tapis, 1 classeur, etc. 

Pour la requérante, 
René et Charles Adda, 

426-DC-949 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Mars 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Kafr Ramada wal 
Torgarnan, Markaz Galioub, Moudirieh 
de Galioubieh. 

A la requête du Sieur Léon Hanoka, 
expert-syndic, agissant en sa qualité de 
séquestre judiciaire du Wakf El Chama
chergui. 

Contre le Sieur Samaan Abdel Sayed, 
propriétaire, égyptien, demeurant à la 
rue Mehatet El Demerdache No. 4 ou 6 
et plus précisément No. 2 rue Labib Man
sour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire validée en saisie-exécution 
en date du Z7 Octobre 1936, huissier La
floufa. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis dans la récolte de maïs pendante par 
racines sur 27 feddans, fai sant partie de 
79 feddans et fraction s, au hod El San
taouia, d'un rendement évalué à 7 ar
debs environ par feddan. 

Le Caire, le 1 OMars 1937. 
Pour le poursuivant, 

306-C-634 I. Bigio, avocat à la Cour. 
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T rihunal de Mansourah. 
Date: Mardi 16 Mars 1937, dès 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Bilbeis, district de Bilbeis 

(Charkieh). 
A la requête du Sieur Jean Harscoet 

èsq. de Directeur de la Fabrique Misr 
Pharmaceutique. 

Contre les Sieurs: 
i.) Ab del Hamid Ibrahim Youssef. 
2.) Ibrahim Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Janvier 1937. 
Objet de la vente: 1 bureau en bois 

blanc, rond; 1 comptoir en bois blanc, 
peint rouge, en trois pièces, avec mar
bre au milieu: le contour du magasin 
est composé de 3 vitrines à l'étage su
périeur, 2 vitrines formant la façade du 
magasin; 16 vases en porcelaine pour 
les pommades; 40 vases en verre rouge 
pour les produits pharmaceutiques; 6 
chaises en bois, rondes, 1 chaises en 
jonc. 

329-CM-643. 

Pour le poursuivant. 
Charles A. De Chedid, 

Avocat. 

Date: Mardi 16 Mars 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Bilbeis, district de Bilbeis 
(pharmacie Fouad 1er). 

A la requête du Sieur Jean Harscoet, 
èsq. de Directeur de la Fabrique Misr 
Pharmaceutique, demeurant au Caire, 
rue Chiban No. 32. 

Contre le Sieur Adly Botros, droguis
te, sujet local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bidon de phénique (carbolique)~ 

contenant 200 kilos. 
2.) 100 kilos de sel anglais cristallisé. 
3.) 1 caisse contenant 100 bouteilles 

d'eau oxygénée, marque Star, de 900 
grammes la bouteille. 

Pour le poursuivant, 
330-CM-641.~: Ch. A. de Chédid, avocat. 

Date: Lundi 22 Mars 1937, à 10 h. 30 
du matin. 

Lieu: à Mansourah, rue Sidi Hala. 
A la requête de la Maison de com

m erce allemande Firma Klemens Otto, 
ayant siège à Rumberg (Allem agn e), re
présentée en Egypte par ses agents 
Herzog et Modern, au Caire. 

Au préjudice du Sieur Zaki Abdel 
Hamid El Zeini, négociant, suj et loca l, 
demeurant à Mansourah. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière, pratiquée par ministère de 
l'huissier Youssef Michel, en date du 6 
Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
1.) garniture de sa lon toute n euve, de 

6 fauteuil s et 2 canapés en bois de hê
tre, recouverts de velours bleu fl euri. 

2.) 1 garniture de salon toute neuve, 
de 4 fauteuils et 2 canapés, recouverts 
de velours fl euri rouge et blanc. 

3.) 1 table d e salle à manger, ainsi que 
6 chaises avec cuir. 
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~.) .1 armoire en bois, à 3 portes avec 
mirOir biseauté, 

Mansourah, le 10 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Fadel, 
356-M-525. Avocat à la Cour. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé du 
20 Juillet 1936, enregistré en extrait le 
27 Février 1937 sub No. 40, vol. 54, fol. 
33, que la Société en nom collectif sous 
la Raison Sociale Bonello & Vassallo, 
constituée par acte sou s. seing privé du 
16 Juillet 1917, a été dissoute à partir du 
26 Juillet 1936. 

M. Laurent Bonello a assumé l'actif et 
le passif de la Société dissoute et con ti
nuera pour son compte les affaires de 
celle-ci. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 
Pour la Société dissoute, 

393-A-158 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

D'un acte sous seing privé portant la 
date certaine du 4 Mars 1937 No. 2755, 
il résulte que l!a Société en nom collectif 
formée sous la Raison Sociale « Cohen, 
Clarke & Co » entre les Sieurs Salomon 
Cohen, Marc Cohen et Thomas G. C::lar
ke, suivant acte sou s seing privé portant 
la date certaine du 19 Février 1935 No. 
2467, enregistré au Greffe de Commer
ce d. u Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 
25 F évrier 1935 No. 124, vol. 51, fol. 85, 
a été dissoute. 

Les Sieurs Salomon E. Cohen et Marc 
E. Cohen , prennent la suite des affai
res, comme il s a ssument le passif sans 
exception . L'actif comprenant les créan
ces, marchandises, maisons et repré
sentations e tc., leur es t abandonné en
tièrement. 

Alexandrie, le 8 Mars 1937. 
Pour la Société dissoute 

Cohen, Clarke & Co., 
376-A-141 A. Hazan, avocat. 

Tribunal du Cs ire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé en date du 
3 Février 1937, visé pour date certaine 
au Greffe du Tribunal Mixte du Caire le 
même jour sub No. 529 et dont ex trait 
a été enregistré au Greffe de Commer
ce du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 4 Mars 1937 sub No. 71 /62me A.J., 
vol. 39, page 278, il a été constitué, entre 
le Sieur James Cathm, commerçant, su
jet égyptien, demeurant au Caire, 12 rue 
Doubreh, et deux commanditaires de na
tionalité égypti enne, dénommés au dit 
acte, une Société en commandite simple 
sous la Raison Sociale «James Cattan 
& Co.». 

Le siège social est au Caire. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

L'ohiPt est l' exploitation d'une librai-
rie-papeterie. . , , , . , . 

Lu. .... .uù:;e ue la Societe a eté fixee a 5 
années commençant le 3 Février 1937, 
renouvelable par tacite reconduction 
aux mêmes clauses e t conditions et ain
si de suite à défaut d'un préavis par l'un 
des contractants aux autres six mois 
avant l'expira tion du te rme. . 

Le capital social es t d e L.E. 1.000 (mil
le) formant l'apport des commanditaires. 

La signature et la ge~tion de 1?- Socié
té appartiennent exclu s ivement ü M. J a
mes Cattan. 

L e Caire, le 8 Mars 1937. 
Pour la Société «James Cattan & Co. », 
342-C-656 S. Ackaoui, avocat. 

OÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Alejandro F ernandez de 
Araoz, de nationalité espagnole, demeu
rant à Paris, Hôtel d 'Iéna, avenue d'Iéna. 

Date et No. du dépôt: le 4 Mars 1937, 
No. 96. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 125 B. 

Description: perfectionnements aux 
sacs en toile. 

Destination: à protéger les produits 
qui craignent les agents atmosphéri
ques. 
368-A-133 Ph. Tagher, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le nub]j·c est inform·é qu' en ex,écu
ti on du règl em ent du c lassem ent d es 
Archives des Juridi c tions t'vlixt es, ar
rêt'é par la Cour d 'Appel Mix te en son 
Assemblée Générale ou 10 l1' évricr 
191:1, le Greffe üe ce Tribunal ))roc:éde
r a . pour ce qui le conce·rne . . au c lasse
ment e t remettra. Je 1er Oc tobre pro
chain au co n cess ionnaire. pour èlre 
üé lruils: 

1. ) 'Tous les dossiers d es .affairC's 
contentieus0s dt~ l'anl1'éc .!002-1003, 
ainsi qqe lou s les reg i s l r es, a.cles e t 
p ièces que lconques dépo s,~ s par les 
narl ies au 'co urs d e l 'an!l'(~e SL! sclilf'. 

:2 .) Tou s lC's dossiers en matière 
p én a le (crimes f'L délits) pour l'année 
Hl21. 

~ . ) Tous les dossiers cl.c con t ravcu
t.i on s con ce rnant les matières de 'ran
zirn e l les 16 tablissem cn!.s insalubres, 
incommodes ct cianp;ereux su ivis de 
condamnation pour l 'année 1021. 

lt . ) Tous J es dossiers do contra ven
tions, cxccpt(-~ ceux sub No. 3, pour 
J'année 1931. 

5 .) Tous les procès-verbaux d e sai
s ie, de paiement, de ventes judiciaires, 
de mise en possession et tous actes 

10/11 ~lars l<J'Jl. 

d'exé-cution ainsi que lous les aJCLcs 
remis ü l'offi ce des Huissi ers l)OUr 
ex{~c ution et resL1és sans su ite ou noi1 
J"éclam·és. à l' ex c lusion des Lilres ùé. 
pos,(~s . e l ce. pour l'année 1021. 

6.) Tou s les (loss ie rs d'Assistance 
Judi c iaire pour l'ann ée J93J. 

En co ns'éq u e n ce. les parlirs qui au
raient des docum0nts, actes et registres 
déposés aux époques su smentionnées, 
sont invik~e s fl lrs r e lirl'f' cl rs GreffPs 
rC'spr c l ifs avan t le 1er Oc lohre pro
ch.1in. 

J\Jexanclrie, lr J Pr \ 'rm·s HJ:11. 
Le GrrffiPr rn C: llrf. 

(s .) i\. \[aRI;acl . 
366-DA-937 (3 NCF 9-3 / 9-4/9-5). 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Juoicraires signifiés au Parquet 
corn. à l'·arL tu~ â du~ oe P. t..:iv. et t;om. 

2~.2.3ï: Greffe Dislrib. c. 1vlohamed 
EL Chami. 

28 .2.07 : Greffe Distrib. <.;. i\ luned 
Doueuar Awadailah. 

.:28.2.3ï: Greffe Distrib. c . Ald 1\ly. 
28.2 .::n: Grene Dislrib. c. Dame Fatma 

Douedar Awadalla. 
28.2.37: Greffe Dis lrib. c. Zakia bent 

Guirguis Boulos. 
2~.2.37: Greffe DisLrib. c . El Sayeda 

benL Moh. Ahmed veuve Douedar Awa
dallah. 

28.2.37: Dresclne r Bank c . .!\icolas \i
co laiclis. 

28.'2 .37: Min . d es Wakfs c. Yanni :\la
crts. 

28.2 .37: The Commercial & Es tales 
Co. of Eg-ypt (l'ale S. Karam Frères) c. 
Abdel Salam .Mohamed Saad. 

28.2.37 : Alnerto Vizia & Ct. c. Piero 
H.ess ia. 

28 .2.37: p ;ériclès Zouro c. A. l> t·l Buo
no . 

.28 .2.37: Edwin D. CharbiL c. Dame 
Esther Bibero.chivilli. 

2 .3.37: The Land. Bank of Eg-ypt c. 
Boclor fils cle feu Anis Saacl Acl1<1mala. 

:2 .3 .37: Francesco A rico & t:t s. c. 
Moustal'a Ibrahim ~·1 a rzouk. 

2.3 .37 : Min . Pub . c . Dimitri CIJI' islo
fidis 

2.3.37: Min . Pub. c. l\fohamell \Tal.aa· 
lù Jbn l\'lal:am Adamou. 

3.:3.37: S.A .E . Modern Building;:; c. Os· 
n1an Nas r. 

3 .3.3ï: S.A.E. Modern Buildings c. 
Dam.e Zeinab Mohamed E L Fndli. 

3.3 .37: S.A .E . l\'Iod ern Buildings q. 
Dame Hadra BenL IJalil Abde l h erim. 

3 .3.37: S .A.E. Modern Buildings c. 
Mobameci. i\ ly Abd e l Salam . 

3.3.37: S .A.E . Modern Buildings c_. 
Bichai M ikl1ail Sammaan. 

3 .:1 .37: S.A .E. Modern Buildittgs c .. 
Aboud Abdallah. 

3 .3.37: S.A.E. Modern Buil dings c. 
Fatma Mohamed Aly rucL.a Snluuta. 

3 .3 .37: S .A .E. Modern Buildill g-S (. 
Fatma Moursi Abdel Nabi. 

3 .3.37 : S.A.E. Modern Buildings c. 
Hap; Ahmed Hamouda. 

3 .3.37: S .A.E. Modern Buildings c. 
Dam.e Gali la b ent Moh. Aly El <l ~nnal. 

3.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Ismail H.alifa Ahmed. 
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3.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Bocthia Nasr Abdel Malak. 

3.3.37: Min. Pub. c. Marco Bonello. 
3.3.37: Min. Pub. c. Rosina Lo Bian

co . 
3.3.37 : Min. Pub. c. Rossi Giuseppe. 
3.3.37: Min. Pub. c. Mahmoud Hasran 

Foucla {2 actes). 
3.3.37: Min. Pub. c. Antoine Couzis 

(2 actes ). 
3.3.37 : Min . Pub. c. Moursi g1 Sayed 

El l\ea-ueli 
3.3 .37 : i\,tÏin. Pub. c. Dimitri Zouzos. 
;).8.37: Min. Pub. c. Georges Yoan-

nou. 
3.8.87: Min. Pub. c. Dame Kiriacoula 

Dr.t·o~ i. 

3.:i .87: Min . Pub. c. Antonio GenlŒ
ro li. 

8.3.87: Min. Pub. c. Urtis Giovanni. 
3.~·3.37: Min. Pub. c. Mohamed Ahmeà. 

El l\lop:hrabi. 
:5.:1.87 : Min. Pub. c. Georges T ch erl,e-

zian . 
-1.3 .37 : 'rrib. Mixte Mansourah c . 

Daml· ~ c:tg ui a, fille d e feu Ibrahim 
Kllaclr . 

!1.3.37: rrrib. lVlixte Mansourah c . 
.\lollamcci. fils d e feu Ibrahim Khadr. 

!L::i.:n : rrrib . Mixte Mansourah c . 
l\'lallmoucl, fils de feu Ibrahim Khadr. 

1.3.37: 1' rib. Mixte Mansourah c. 
KlwJi l. fil.3 de feu Ibrahim K.hadr. 

'~,: l.::i7: 'rrib. Mixte Mansourâh c. 
Daml' /:alda, fille d e feu Ibrahim Khadr. 

tL:i .:i7: Trib. Mixte Mansourah c. 
Danw Eicha, veuve de feu Ibrahim 
1\.lwdr. 

1.:L37 : Trib . MixLe Mansourah c . 
Dmnr' "\clila, fille de feu Ibrahim 
l\.ha dr. 

-Lt:a: Joaldmoglou Commercial Co. 
c. Jh1·nhim .Aly E.h a lil El l\_ebe ichi. 

-'t.: L:rJ: ~\[irl. PtllJ. c . ll. R ectli) ero (3 
acles). 

4.3.3ï : l\Jin . Pub. c . Eberharci.' Bor-
gcncr. 

!t.3 .3ï : Min . Pu'b. Q. Ahmed Aly Ga-
ber. 

-1.:3 . :~ ·~ : l\Iin. Pub. c. Antonio Patiniot. 
't.:1.:3ï : Min. Pub. c . Francesco Prinz. 
ft. 3 .~3 ~: l\Iin. Pub. c. Socrate Charalam-

hiti 2. 
-±.3 .37: Min . Pub . c. Joseph Soussan. 
-1.3. :31 : Min. Pub. c. Mahrous Moha-

mecl Hmnaclan. 
't. 8.37: Min. Pub. c. Aly El Sayecl Sar

han 
4 . ~l.87 : l\1in. Pub. c. Mahmoud Salell 

Abclcl Hali.m . 
-± . ::L~J7 : Min. Pub. c. Antoine Zlataroff. 
4.3 .31 : ·.vrin. Pub. c. William Pringl e. 
!1.8.8i: :\ 'lin. Pub. c . Jean Salloum. 
!L. 8.37: l'din. Pub . c. Abdel W .ahab 

:\'lobamecl. 
It-8. :37: :\1in. Pub. c . A. Kuravelli. 
-'1.:).07: l\·Iin. Pub. c. Xanthippi Cou

rrw l li (3 acles). 
6.3.87: R. .S . C.Z. Angelopoulo & Co. 

~ . Di mi tr i Th. L enossis. 
6.3.31: R.S . C.Z. Ang·elo])oulo & Co . 

c. Drm1e Pl1otini D. Lenossis 
6.8~ 81: R.S. C.Z. Angelopotllo & Co. 

c. Dll e Ang'élil-i:i Th. Lenossis. 
6.8 .87: Min. Pub. c. Mahrous l\1oha

mecl Ramadan. 
n.3.87: :\'Iin. Pub. c. Georges Galea. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

6.3.37: Min. Pub. c. Nicolas Plian
thos. 

Alexandrie. le 6 Mars 1937. 
Le S·ecrétaire, 

266-DA-927. (s.) T. Maxünos. 

T rihiHtal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à rart. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

2.3.37: Hoirs de feu El Sayed Ab del 
Ghani El Hanafi c. Mohamed El Moursi 
El Harti. 

4.3.37: Banca Comm.erciale Italiana per 
l 'Egitto c. Costi Ghecopoulo. 

Mansourah, le 8 Mars 1937. 
!128-DM-951 Le Secrétaire, E. G. Canepa . 

A VIS DES SO·CIÉTÉS 
The Land Banli. of Egypot. 
Banque Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs le-s Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mardi 23 Mars 1937, à 4 heures 
p.m., au Siège de la Banque à Alexan
drie, pour prendre connaissancè des 
comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1936 et délibérer s ur to-us objets ré
servés par les Statuts aux Assemblées 
Générales. 

Pour avoir droit de vote, il faut être 
possesseur au moins de cinq actions 
(Article 34 des Statuts) . 

Les actions devront être déposées au 
plus tard le 17 Mars 1937: 

A Alexandrie: au Siège Social ou au
près de tout a utre Etablissement de Cré
dit. 

A Paris : à la Société Marseillaise de 
Crédit Industriel e t Commercial et de 
Dépôts et au Comptoir National d'Es
compte de Paris . 

A Londres: au Comptoir National d'Es
compte de Paris . 

A Genève: chez Messieurs Lom·bard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 5 F évrier 1.937. 
498-A-91.4 (2 NCF 2/H) 

Société Egyptienne 
d'EntreJ)rises Urbaines et Rurales. 

A vis d e Coruvoca l·ion . 

Messieurs les Actionnaires sont co u
vocru'és en Assemblée Gén:érale Orcl i
n:aire. pour le Luncù 29 Mars 1.937. ;\ 
4 h eures d e relevée, clans les Bureaux 
cle la SociMé. rue Sicli l\Tetualli, :'\ o. 
R, 

Ordre elu jour: 
1. ) Leclure 'elu r a pp ort elu Consc i 1 

cl'Adm inistralion, 
2 .) Lec ture elu rapport d es Cen

seurs, 
3.) Ap])robation des Com])les e L üu 

bilan mTê lés au 3t Dùcembre 193·6. 
4 .) Fixation elu Dividende, 
3 .) Fixation du montant des .iclon s 

de présence d es Administi"ateurs, 
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6. ) R enouvellement partiel du Con
seil d'Administration. 

7.) Nomination des Censeurs et fi
xat ion à.e leur indemnité. 

Pour prendre part à cette Assem
blée il faut poss·éder cinq actions au 
moins et justifier du dépôt des ac
tions fait en vue de l'Assemblée Gé
n érale, au ])lus tard le Jeudi 25 Mars 
1937, cla n s l!l1 E:tablissement de cré
dit en E~nrDte ou à l'Etrang-er. ou au 
sièg-e de la Société. 

Tout Actionnaire qui se trouve dans 
les conci.itions voulues pour être ad
mis à l'Assembliée Générale peut s'y 
f.aire r e])résenter par un autre Action
naire. m embre lui-même de l'Assem
bJ.ée (art. 24 des Statuts). 

Alexandrie. le 11 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

31 U-A-1.27 (2 NCJ~ 11 /20). 

Société Franco-Egyp·tienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Franco-Egyptienne de Crédit sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le jour d e Mercredi 31 Mars 
1.937, à H heures a .m., au Siège social, 
1. rue Toriel, avec l'ordre du jour suivant: 

L ) Audition des Rapports du Conseil 
d 'Adminis tration et du Censeur. 

2.) Approbation des Comptes de l'E
xercice clôturé à la date du 31 Décem
bre Hl36, s' il y a lieu, et disposition des 
bénéfices du dit Exercice. 

3.) Désignation du Censeur pour l'E
xer cice 1.937 ct fi xation de ses émolu
m ents . 

!1. ) Fixation du je ton de présence des 
Admini s tr·ateurs. 

Tout porteur d 'au moins 5 actions a 
le droit d e prendre part à la dite Assem
blée, pourvu qu'il ait déposé ses titres 3 
jours francs au moins avant la date de 
la réunion, soit a u Siège s ocial, soit dans 
un e Banque d'Egypte. 

Le Conseil d 'Adminis tration. 
43.2-A-t70 (2 NCF H /20). 

Société Anonyme des Immeubles 
d'Egypte. 

Aulol'isée l)R·r Décret Khéclivial 
elu 26 Mai 1.88'!. 

Avis de Con!Vocation. 

:\Iessieurs les Actionnaires sont con
vo crués en Assembl,ée Générale Ordinai
r e le Mardi 30 iVIar s 1937, dans les Bu
r eaux rle la Sodété. ü place Moham ed 
Ah-. à !1 h eures 30 ]).m. 

Ordre du jour: 
J.) Happort cùl Con se il cl' i\dmini s

rr·ation . 
2.) Rapport des Cen seurs . 
3. ) Examen et ap probation des 

Comptes Pt elu Bilan :arrê l'és au 31 D-é
cembre 1.936. 

L1. ) Fixal ion elu Di vi dencle pour 
l 'Exerci ce 1936. 

3 .) R.cnouvellem ent partiel du Con
se il d 'Administration. 
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6.) Fixation de la valeur d es jetons 
de pr'ésence pour l'exercice 1937. 

7.) Election des Censeurs pour 
l'Exercice 1937 et fixation cie leur in
demnité. 

Pour assister à cette Asse·mbMe, MM. 
les Actionnaires doivent déposer leurs 
actions cinq jours, au moins, avant la 
réunion (art. 26 des Statuts), soit, au 
plus tard, le 24 Mars 1937, dans les 
principales Banques d'Alexandrie ou 
du Caire. 

Le nombre des Actions à déposer ne 
devra pas être inférieur à 15 (quinze) 
(art. 25 des Statuts). 

Alexandrie, le ii Mars 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
271-A-116. (s.) Jacques I. Aghion. 

Société Imn1obilière d'Alexandrie. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la 
Société Immobilière d'Alexandrie, sont 
informrés que l'Assemblée Générale Or
dinaire des Actionnaires aura lieu le 
Lundi 5 Avril 1937, à 6 heures 15 p.m .. 
au Siège d e la Sociét!é, 4, rue Chérif 
Bacha. au 1er étage, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et du Censeur sur le 63me Exer
ci,ce 1936-1937. 

2.) Approbation des Comptes de 
l'Exercice 1936-1937. 

3.) Fixation du Dividende et Date de 
son paiement. 

4.) Renouvellement partie l d.u Con
seil d'Administration. 

5.) Nomination du Censeur pour le 
nouvel Exercice 1937-1938, et fixation 
de son indemnité. 

6.) Fixation d e la valeur du J eton de 
prlésence aux Administrateurs, pour le 
nouvel Exercice 1937-1938. 

Les actions devront être déposées au 
moins cinq jours d'avance au Siège d e 
la. Société ou d'ans une Banque d'Ale
xandrie. où il sera dé li v~é des cartes 
d'admission à la dite -Assembliée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
392-A-157. L'Administrateur-dél<égué. 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh & Rodah. 

-. - . -
Avis de Convocation 

Messieurs les Actionnaires d e l'a So
cié té Anonyme Immobilière d es Ter
rains Ghizeh & Rodah sont convoqll'és 
en Assembliée Générale Ordinaire le 
Mercredi 31 Mars 193_7 à midi au siège 
d e la Société. 9 rue Stamboul, à Ale
xandrie. 

Ordre du jour: 
i.) Lecture du rapport du Conseil 

d'Administration et des Censeurs. 
2.) Approbation des comptes au 31 

Décembre 1936 et fixation du dividen
de à distribuer. 

3 .) Election d'Administrateurs et fi
xation du montant de leurs jetons de 
présence. 

Jeum.al des Tribunaux Mixtes. 

4 .) Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1937 et fixation de leurs émo
luments. 

5 . ) Autres questions d'ordre général. 

Pourront prend,re part à l'AssembMe, 
les p'orteurs ci.1'au moins cinq actions, 
dont les titres doivent être déposé s, 
trois jours au lû.(:i!ls avant l'Assemblée, 
soit au Siège de la Société, soit auprès 
des principaux Etablissements de Cré
dit d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Pour la Soci:été Anonyme Immobilière 

des Terrains Ghizeh & Rodah, 
Oswald. J. Finney, 

Président. 
388-A-153 (2 NCF-H/23). 

The Invicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S.A.E. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de The 
Invicta •Manufacturing Cy of Egypt, S. 
A.E., sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire le Mardi 30 Mars 1937, 
à 4 h. p.m., au siège social sis à Ale
xandrie, rue Fouad 1er, No. 27, pour dé
libére r sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur, 
2. - Approbation du Bilan et du 

Compte Profits e t P ertes au 31 Décem
bre 1936 et quitus aux Administrateurs, 

3. - Nomination de nouveaux Admi
nistrateurs e t ratification de la nomi
nation d'Admini s trateurs provisoires, 

4. - Nomination du Censeur pour le 
nouvel Exercice et fixation de son in
demnité, 

5. - Ratification de la location nou
velle à intervenir avec Mr Thomas Mil
ler Jones, 

6.- Approbation de la gestion de Mr 
Alfred H. Armstrong, 

7. - Pouvoirs spéciaux à donner au 
Conseil. 

Aux termes des art. 42 et 4B des Sta
tuts pour prendre part à l'Assemblée 
Générale, il faut posséder cinq actions 
et justifier de leur dépôt au siège de la 
Société ou dans une d es Banques en 
Egypte, trois j01;.rs francs au moins 
avant la réunion de l'Assemblée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

413-A-165 (2 NCF ii /20) 

The Invicta M:anufacturing Cy of Egypt 
(S.A.E.) 

Avis de Conmocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Invicta Manufacturing Cy of Egypt (S. 
A.E.) sont convoqués en Assemblée Ex
traordinaire le Mardi 30 Mars 1937, à 4 
h. 30 p.m., au siège social sis à Alexan
drie, ru e Fouad 1er, No. 27, pour déli
bérer sur l'ordre du jour suivant: 

Ordre du jour: 
1.) Ratification des accords interve

n~s avec la Ionian Bank, Mr Thomas 
Miller Jones, Messrs Thomas Hill Jones 

10/11 Mars 1.937. 

Co., Ltd., Mr Ph. Chapman e t Mr Um· 
berto R. Rossi. 

2.) Mo.difica.tion de l'arti.cle 57 (3me 
para.qraphe) e. t de l'm~ti·cle 61 de s Sta
tuts. 

Ancien Texte. 
Article 57 (3me pa ragraph e) . 

«Le solde d es bénéfices, compte te
nu actuellement des dispositions du 
dernier alinéa de l'art. 32 ci-dessus, sera 
réparti aux actionnaires à titre de divi
dende ou bien, sur proposition du Con· 
seil d'Administration, il sera reporté à 
nouveau ou destiné à créer des fonds de 
prévoyance ou d'amortissement extra
ordinaire ». 

Texte Proposé. 

Article 57 (3me paragraphe). 
«Le solde d es bénéfices, compte tenu 

actuellement des di s positions du der
nier alinéa de l'art. 32 ci-dessus, sera 
sur proposition du Conseil d'Adminis
tration reporté à nouveau ou d es tiné il 
créer des fond s de prévoyance ou d'a
mortissement extraordinaire ou bien il 
pourra être r éparti ». 

« Dans ce cas et après avoir scni à 
assurer aux actionnaires un dividende 
cumulatif de 5 % ou de P.T. 50 suivant 
le chiffre le plus élevé il sera affecté 
quant à son reliquat, à raison de 75 % 
pour le r emboursement des parts béné
ficiaires, dénommés certificats de jouis
sance et d e 25 % au profit d es actionnai
res qui le r ecevront à titre d e diYi clcnde 
complémentaire ». 

Aneien Texte. 
Article 61. 

T exte Proposé. 
Article 61. 

M ême texte crLw l';ancien av c[u cl il 
est proposé cl'a,iouter le paJ·aaJ apl!C 
su~vant: 
«Le reliquat d'actif sera réparli en

tre les actions et les parts bénéficiaires 
en calculant la part à L.E. L ou au di
xième d e la valeur nominale des actions 
suivant que le résultat sera le pl us 
avantageux pour les actionnaires n. 

3.) Approbation du nouveau Bilan 
comme suite à ces accords. 

4.) Divers. 

Aux termes des articles 42 et 13 des 
Statuts , pour prendre part à l'i\ ~:::e m· 
blée Générale, il faut posséder au moins 
cinq actions et justifier de leur dé p6l 
au siège de la Socid'é ou auprès d'une 
des Banques en Egypte troi s jours 
francs au moins avant la r1éuni nn d t~ 
l'Assemblée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
L e Conseil d'Admini s tra tion. 

414-A-166 (2 NCF ii /20) 

Société Anonyme de l ' Imme uble de la 
Bourse du Caire. 

Avis de Convocation. 

Mess.ieurs les Actionnaires de 1<1 S\l· 
cilété Anonyme de l'Jmmeu.lJ1e de la 
Bourse du Caire, sont convocpn''s l'n 
Assemblée Générale Ord inaire pom Ir 
Samedi 20 Mars 1.037, à H h. :10 n.m. 
au sièg-e de la Société, rue Cllrrifcin. 
au Caire. 



i0/11 Mars 1937. 

Ordre du jour: 
i.) Ra-pport du Conseil d'Adminis

tration. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de 

l'exercice 1936. 
4.) Fixation du dividenci.'e aux action-

naires. 
5.) Nomination d'Administrateurs. 
6.) Nomination des Censeurs. 
Le Caire, le 1er Mars 1937. 

L e Président 
du Conseil d'Administration. 

756-C-341 (2 NCF 2/11). 

Agricultural Bank of Egypt 
en Liquidation. 

-.-.-
Coupons lmpau és . 

Par le fait ne la c lôtu re pro.chaine 
de la liquidation. les liquidateurs por
tent à la connaissance de Messieurs les 
actionnaires d'avoir, jusqu 'à la date 
du premier Mai 1937. inclusivement, à 
présenter au paiement tous coupons 
imnav.és et non prescrits de la Sociétlé 
ci-dessus: en Egypte, à la National 
Bank of E:g-vpt au Caire ou à Alex:an
dri e. et à Londres. ô & 7 King- William 
Street. E.C . 4. 

Le Caire. le 11 Mars 1937. 
E'.M. Cook, - H.R. Brereton, 

361-DC-935. Liquidateurs. 

Agricultural Bank of Egypt 
en Liquidation. 

Avis. 

Les Liquidateurs portenL à la con
naissance de tous les inuéressés d'avoir 
à ptésenter toutes le urs réclamations 
av•ant Je 1er Mai 1937. 

Toul réclamant devra indiquer ses 
nom c l adr~sse et faire parvenir sa de
mande, clans le délai susincliqué, aux 
linni da lcurs de l'Agri·cultural Bank of 
EQ·,·p i en liquidation, 21 rue Kasr El 
:\il, Le Caire, auxquels il devra être 
prèt ;\ fournir toutes les justifi.cations 
dont il Dourrait être requis. 

Le Caire, le ii Mars 1937. 
E.l\1. Cook, - H.R. Brereton, 

3G3-DC-936. Liquici'ateurs. 

The l\1enzaleih Canal 
& Navigation Con1pany. 

(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Menzaleh Canal & Navigation Company 
(S.A.E.) sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le 19 :Mars 1937, à 
4 heures de l' après-midi, au Siège So
cial, au Caire, 26, rue Manakh, pour dé
libérer sur l'ordre du jour suivant: 

a) Entendre le Rapport du Conseil 
d'Administration sur la situation de la 
Société, recevoir les comptes de l'exer
cice écoulé. 

J9urnal des Tribunaux Mixtes. 

b) Entendre le Rapport du Censeur, 
discuter et approuver les comptes. 

c) Fixer le Dividende. 
d) Procéder à l'élection d'un Adminis

trateur. 
e) Procéder à l'élection du Censeur 

pour l'Exercice 19'37 et fixer son indem
nité. 

Tout porteur de cinq actions ordinai
res a droit de prendre part à l'Assemblée 
Générale. 

Les Porteurs de Parts de Fondateurs 
peuvent assister à l'Assemblée, mais 
n'ont que simple voix consultative. 

Les AGtionnaires ou porteurs de Parts 
de Fondateurs, pour assister à l' Assem
blée, devront déposer leurs ti tres ou un 
certificat de leur dépôt, quatre jours 
avant l'Assemblée, soit au plus tard le 
15 Mars, au Siège Social au Caire ou 
dans tout établi'ssement de Banque en 
Egypte. 

Le Caire, le 24 Février 1937. 
Pour le Conseil d'Administration, 

Mohamed Efflatoun Pacha, 
672-C-291 (2 NCF 27 /10) Président. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Risk Manso ur. 

A vis de V ente de Créances. 

Le soussigné, Syndic de la faillite 
Risk Mansour, met en vente les créan
ces de la faillite ayant une valeur no
minale de L.E. 93,6'50 m/m sur la mise 
à prix de L.E. 30. 

La vente aux enchères aura lieu à la 
date du Mercredi 17 Mars 1937 à 10 h. 
a.m. par devant M. le Juge-Commissaire 
de la faillite du Tribunal Mixte de Man
sourah aux conditions du Cahier des 
Charges déposé au dossier de la failite 
et communicable à tout intéressé. 

Le Syndic, 
354-M-523. Georges Mabardi. 
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- SPCCTACLES -
A~l'IIIDBiiE: 

Cinéma MAJESTIC du 1 t au 1 7 Mars 

NITCHEVO 
avec 

HARRY BAUR et MARCELLE CHANTAL 

Cinéma RIALT6 du 10 at~ 16 Mars 

ROMÉO ET JULIETTE 
avec 

LESLIE HOWARD et NORMA SHEARER 

Cinéma RIO du tl au 17 Mars 

THE KING STEPS OUT 
avec 

GRACE MOORE et FRANCHOT TONE 

Cinéma STRAND du 10 au 16 Mars 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER 

Cinéma LIDO du 11 au 17 Mars 

SHOW BOAT 
avec 

IRENE DUNN et ALLAN JONES 

Ciném.a ROY du 9 au 15 Mars 

ADEMAI AVIATEUR 
a-vec F ER N A N D E L 

D'AMOUR ET D'EAU FRAICHE 
a-vec N 0 Ë L N 0 Ë L 

Cinéma KURSAAL du 10 au 16 Mars 

LA CRISE EST FINIE 
avec Albert PREJEAN et Danielle DARRIEUX 

NOW AND FOR EVER 
avec SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma ISIS du J 1 au 17 Mars 

IMITATION OF LIFE 
avec 

CLAUDETTE COLBERT 

BllfiCA COlYflYIERCIAhE ITllhlllfill PER h'EGITTO 

' 

Société Anonyme Egyptienne.- Capital Souscrit: L.E. 1.000.000. - Versé: L.E. 500.000. 

Siège Social et Direction Générale à ALEXANDRIE 

Sièges : ALEXANDRIE, LE CAIRE. - Succursales : DAMANHOUR, MANSOURAH. 
Agences: MINIEH et TANT AH. 

Fondit par la BANCA COMMERCIALE ITALIHA, Milan. • Capital at Réservas : Lit 840.000 .. 010. 

1 oates opérations de Banque en Egypte et à l'Etranger. 
Service spécial de Caisse cf'Epllrgne en Lires Italiennes et Livres E[ffptiennes. 

Emission de chèques de la Banca Commerciale /tatiana. 
Emission des c TRA VE!LLERS CHEQUES • (chèques pour voyageurs) 

de la Banca Commerciale Italiana - New-York. 
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OF THE WORLD'S UL TRA-SMART MOTOR CAR 
~~ 

Something new-a car expertly designed to express speed, 
power, action. Longer-199 inches from bumper to bumper. 
Bigger, too, in every detail. The longer hood lifts from the 
front. No horn housings or catwalks disturb the smooth 
design. Wide sweeping fenders, steel wheels, an arched 

1937 

one-piece steel top ! 

IN-llUII.'l' whith tlu• bea.ntiti•I, !!Wnmlt•ss stet•l tot, at•t• 
efficient th•it, utonldin~s that tn•ot-<"ct yon Ji·o11I J'ain. 
'l'be dynantic contont• ol' the new De Soto radiator 
~··ille antl the allnriug lines ol' tbe new, longe r hootl 
are , -out• lu•st guides to greatet• utotor car , ·aJ•u• and 

l<•adin~ n1.otor cat• st.yl<". 

• 
Distributors : 

6 

THE CAIRO MOTOR COMPANY 
35, Rue Fouad 1er 41, Rue Soliman Pacha 

ALEX ANDRIA CAIRO 
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